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planificatio n et participatio n

partir du moment où notre connaissance
s'étend au futur, où la démographie,

l'économie, la technologie, la sociologie nous
fournissent non pas des certitudes (les scien-
ces dites exactes le font-elles ?) mais des pro-
babilités pouvant légitimer l'action, on conce-
vrait mal qu'un groupement humain ne cher-
che pas d'instinct à choisir entre les différen-
tes virtualités qui s'offrent à lui celle qui lui
semble la plus favorable. Sicco MANSHOLD
va jusqu'à dire que la planification est un
impératif de la survie de l'espèce.

Il faut être un brillant intellectuel, amou-
reux du paradoxe comme le sociologue TOU-
RAINE, pour soutenir (1) que l'avenir n'est
fait pour l'essentiel que de sauts brusques et
imprévisibles et que la planification doit donc
être bannie. Elle ne permettrait, dit-i l, que
des extrapolations et figerait donc l'image du
présent. Certes, il ne faut jamais perdre de
vue le caractère strictement probalistique des
travaux de planification et ceux-ci doivent
jalousement conserver la latitude de « recti-
fier le tir ». Mais on voit trop quel retour à la
jungle « naturelle » et à la mythologie des
premiers âges entraînerait, si elle était par-
tagée, cette croyance que l'avenir est sous

(1) En particulier au cours de l'émission télévisée
Un certain regard ».

la dépendance exclusive des caprices des
Dieux.

Les critiques faites à la planification por-
tent donc, non pas tant sur sa légitimité que
sur ses modalités, c'est-à-dire :

— soit sur les types de raisonnement qui
aboutissent à préconiser telle ou telle déci-
sion (on trouvera plus loin de telles critiques),

— soit, plus fondamentalement, sur la
légitimité de l'autorité qui opère et impose les
choix. Comme l'a dit Galbraith, le problème
n'est plus de savoir s'il faut planifier, mais qui
doit planifier : l'Etat ? les entreprises ?

Planifier l'avenir d'une entreprise ou d'une
collectivité (commune, département, région,
nation, Europe) c'est nécessairement avanta-
ger certains de ses membres et désavantager
certains autres. Les urbanistes le savent bien.
Souvent d'ailleurs, confondant l'effet et la
cause, les victimes des mutations contempo-
raines se dressent avec violence contre le Plan
qu'elles accusent d'avoir provoqué leurs diffi-
cultés, alors que celui-ci s'est souvent borné
à mettre en lumière, à enregistrer et à tirer
les conséquences de changements qui se
seraient produits en tout état de cause (mais
dans des conditions bien plus pénibles) s'il
n'y avait pas eu de Plan du tout.

Puisque le Plan traduit ou exprime une
contrainte collective destinée à permettre
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d'atteindre un projet collectif, la question de
la légitimité de l'autorité qui l'adopte est fon-
damentale. Notre époque se caractérise par
une aspiration de plus en plus vive à la parti-
cipation à ce genre de décisions. Nous, Ingé-
nieurs, économistes et techniciens des diverses
disciplines (contrairement à la réputation qui
nous est complaisamment faite pour des rai-
sons qu'il faudra bien analyser une prochaine
fois) ne pouvons que nous réjouir d'une telle
évolution : elle dénote en effet une prise de
conscience des problèmes qui sont les nôtres,
représente un progrès par rapport à la démo-
cratie abstraite et formelle et ne peut, à ter-
me, que mettre fin à notre relatif isolement
social.

Mais il faut être lucides et rester
conscients des difficultés auxquelles cette
participation se heurte. Sans prétendre être
exhaustif, citons quelques-uns de ces obsta-
cles :

a) La participation coûte cher en argent,
en temps et en efforts. — Editer un livre blanc
d'urbanisme ou un schéma régional en un
nombre d'exemplaires suffisant pour que tous
les citoyens et tous les responsables intéressés
puissent en prendre connaissance, discuter les
options avec les groupes consultés, présenter
des dizaines et des centaines de fois les mê-
mes raisonnements, tenir scrupuleusement
compte des observations présentées, remettre
l'ouvrage sur le métier, cela coûte souvent\
beaucoup plus cher et demande plus de tempsÉ
que faire l'étude elle-même. m

Or, malgré leur récent accroissement, les
crédits consacrés à la planification urbaine
ne représentent qu'environ 3 F par citadin et
par an. La planification économique n'est pas
mieux partagée. Beaucoup de consultations
tronquées ou de participations mal organisées
ou peu convaincantes n'ont pas d'autre origine
que cette insuffisance des ressources affec-
tées aux études de planification.

b) Suivant le niveau de solidarité qui est
consulté, la réponse obtenue est différente. —
Prenons l'exemple très simple d'une route à
tracer ou à élargir. Si on demandait au niveau
national quelle est la route la plus importante
de la Région Provence-Côte d'Azur, celui-ci
répondrait : « Paris-Nice ».

Le niveau régional interrogé répondrait
quant à lui : « Marseille-Nice », le départe-
ment du Var : « Draguignan-Toulon », et une
commune du littoral : « La Route côtière ».

Toutes ces réponses prises séparément se
justifient très bien. Seulement, elles sont di-
vergentes. Organiser la participation c'est
donc déjà dégager les différentes solidarités
et choisir un niveau d'arbitrage. C'est consi-
dérer que tel problème est d'ordre national,
tel autre de niveau régional, départemental
ou communal. Au sein d'une entreprise ou
d'un groupement d'entreprises, il n'en est pas
différemment. Participation et management
sont étroitement liés et relèvent tous deux de
l'étude des systèmes.

I c) Autre difficulté conceptuelle de la pla-
[ nification économique (ou spatiale) : qui dis-
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pose ou qui devrait disposer du pouvoir de
planifier ? Le Producteur ou le Consomma-
teur ? l'Aménageur ou le Citadin ?

Pour le libéralisme organisé, la réponse
est claire : c'est la ménagère qui en allant au
marché tous les matins exprime un choix aussi
valable et aussi contraignant qu'un vote.
« L'homme dans la ville, à la recherche de sa
liberté » (2) doit pouvoir librement choisir son
mode de transport ou son mode d'habitat. Le
rôle de l'urbaniste (ou du planificateur) de-
vrait donc se borner à lui offrir l'éventail le
plus large de choix possibles. Tout se réduirait
alors à une lutte contre les monopoles et
contre les « Technocrates ».

Cette théorie comporte deux failles :
— d'une part une société n'est pas ré-

ductible à la somme des individus qui la com-
posent ; les groupes, les collectivités ont aussi
leurs besoins, leurs aspirations et leur volonté.
Ils consomment des biens et des équipements
et leur intervention sur le marché dépend des
ressources mises à leur disposition : une prio-
rité accordée aux équipements collectifs est
un acte politique qui ne relève pas des lois du
marché.

De même, la liberté des choix individuels
peut s'opposer aux choix collectifs. Par exem-
ple, la liberté de choisir la voiture individuelle
comme mode de transport urbain peut rendre
impossible toute solution collective.

(2) Bernard de la ROCHEFOUCAULD - Dunod, 1971,

— d'autre part, comment le marché qui
se situe par définition dans le temps présent,
pourrait-il contribuer à la préparation de l'a-
venir ? Pour prendre encore un exemple dans
le domaine simple de la route, tout Ingénieur
des Ponts et Chaussées sait bien (ou devrait
savoir) que se baser exclusivement sur les
comptages pour élaborer un programme de
travaux, revient à renoncer à toute réalisation
d'équipement « structurant ».

C'est-à-dire à se laisser entraîner, au fi l
de l'eau, sans imagination, ni volonté, ni projet
collectif.

d) C'est aux élus représentant le peuple
et non aux forces économiques que doit appar-
tenir, en régime démocratique, le pouvoir de
décision. Cette affirmation paraît dans son
principe parfaitement indiscutable. C'est en
son nom que les Plans de développement éco-
nomique sont soumis à l'approbation du Parle-
ment et des documents d'urbanisme à celle
des Conseils Municipaux.

Pourtant une difficulté subsiste, qui n'est
pas mince : comment les élus inserrés dans un
réseau étroit de contraintes et préoccupés de
leur réélection peuvent-ils se dégager du pré-
sent pour prendre en compte un futur parfois
lointain ? Il est toujours aisé de dénoncer
« l'impérialisme des technocrates ». Mais sur
quelles forces peuvent-ils s'appuyer pour im-
poser, dans l'intérêt des générations futures,
des contraintes aux électeurs et aux groupes
de pression d'aujourd'hui ?

René MAYER.
15
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La planification dans les grandes
entreprises et la planification natio-
nale, tel est le thème de la discus-
sion retenue par le P.CM. pour la
table ronde du 7 février.

Le président R. MAYER imite
les participants à s'asseoir autour
de la table et les remercie de leur
amabilité. Grâce est rendue aux
usages et M. MERCADAL introduit
le débat. Il est 20 h. 15.

M. MERCADAL.

Le problème central dont nous
vous proposons de débattre est ce-
lui qui se pose entre, d'une part les
tendances dont sont l'objet les tâ-
ches de planification de l'entreprise,
et d'autre part ces mêmes tendan-
ces pour ce qui concerne la planifi-
cation publique.

Il nous semble en effet que l'on
pourrait dire que la planification de
l'entreprise est en train de prendre
de plus en plus d'importance, d'au-
tonomie et d'impact alors qu'au
contraire la planification de l'Etat
est elle-même à la recherche d'un
« second souffle ».

Mais si tout le monde connaît la
planification nationale, la planifica-
tion dans l'entreprise est au contrai-
re pour beaucoup une inconnue à
la fois quant à son contenu, mais
aussi et surtout quant à ses fina-
lités. Cela veut dire qu'il serait bon
qu'avant d'entamer le débat qui
vient d'être posé nous analysions
un peu la planification dans l'en-
treprise elle-même. A ce sujet nous
pouvons nous poser effectivement
des questions : Est-ce que la plani-
fication dans l'entreprise est au-
jourd'hui en train de réussir ? A
quelles conditions ? Au contraire
à quel niveau se situent les bloca-
ges, les difficultés ? Quelles en sont
les finalités ? Finalités apparentes,
et finalités moins apparentes, de
nature plus sociologique, etc.. 9

Ensuite, il me semble que nous
pourrons essayer de définir les rap-
ports qu'entretiennent la planifica-
tion dans l'entreprise et la planifi-
cation nationale de savoir si un dia-
logue existe entre les deux et quelle
forme il devra prendre dans le lu-
tur, si l'information circule de
l'une à l'autre ou bien au contraire
si on doit envisager un état dans
lequel la planification nationale au-
rait une place beaucoup moins im-

portante que celle qu'elle a eue
chez nous ces dernières années.

M. LE PRÉSIDENT.
Premier point donc, la planifica-

tion dans l'entreprise, réussit-elle ?

M. LETOURNEUR.
L'idée de se demander si le Plan

réussit ou ne réussit pas m'amuse
beaucoup parce qu'a priori, j'ai le
sentiment qu'on peut mesurer si
les entreprises réussissent, qu'à la
rigueur on peut se demander si le
planificateur réussit, mais quant à
saAoir si le Plan réussit ou ne réus-
sit pas, il me semble que c'est une
idée à la fois utopique et provo-
cante. Le Plan réussit quand le dia-
logue sur l'essentiel existe. L'im-
portant est que les A rais problèmes
soient mis en perspective dans les
dialogues à plusieurs nneaux, de
société à divisions, de divisions à
branches, de branches à groupes, et
qu'à chaque niveau l'essentiel ait
été dégagé.

Ainsi j'affirmerais l'importance
de la planification qualitative par
rapport aux chiffres qu'on peut tou-
jours faire, que l'on refait tous les
ans de toutes façons et dont on a
besoin, mais qui sont tout à fait
secondaires par rapport an sérieux
de la réflexion, dont ils ne sont
d'ailleurs que le sous-produit et à la
façon dont le dialogue s'établit.
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une stratégie, des chiffres M. LE PRÉSIDENT.

J.-S. LETOURXEl R
Directeur

t du Plan
et de l'analyse

de gestion
Pechiney

Ugine
Kuhlman

Ce qui vous paraît essentiel, c'est
d'avoir une stratégie par des objec-
tif s quantifiés ?

.1/. LETOURNEUR.
L'objectif quantifié, c'est la va-

leur du sous-produit. L'importance,
c'est que les vrais problèmes soient
dégagés parce qu'on peut avoir des
objectifs quantifiés et passer à côté
des vrais problèmes.

M. STAHL.

En fait, dans ce que dit Letour-
neur on sent nettement qu'il parle
d'une grande entreprise, et quoi
qu'on puisse concevoir des planifi-
cations dans de plus petites entre-
prises, je pense que c'est dans les
entreprises de taille internationale
que les approches de méthodes de
planification sont les plus impor-
tantes.

Le double rôle d'une
planification centrale

Et à ce point, je crois qu'il serait
bon de souligner une autre tendan-
ce beaucoup plus importante que la
tendance à la planification, c'est la
décentralisation. Elle consiste à dé-
couper ces grandes sociétés prati-
quement ingérables, en un certain
nombre d'unités plus petites divi-
sions, sous-divisions, filiales, etc..
El il s'agit ensuite de tout regrou-
per parce que ces divisions ont des
rapports d'échange les unes avec
les autres, échanges de produits, de
moyens financiers... Il y a donc des
préférences à faire. C'est à mon avis
là le rôle du planificateur. Le tra-
vail de réflexion vers les objectifs
de chaque entité est à mon avis du
ressort du patron de cette entité
aidé d'un tout petit état-major.

Le rôle d'une planification cen-
trale par rapport à cela est double :
le premier, c'est d'essayer d'obtenir
qu'il y ait une approche un peu
systématique des problèmes, car on
constate très aisément que quand
on n'a pas de planification, les gens
ne se posent pas tous les problèmes
qu'ils pourraient se poser. Il y a un
certain nombre de points sur les-
quels il faut s'interroger (taux de
croissance, taille, position par rap-
port à la concurrence..) et cela fait
apparaître des problèmes. Il est es-

sentiel de faire ce rassemblement
régulier des problèmes en laissant
une trace écrite.

Le second rôle c'est l'approche
schématique, une façon, forcément
un peu fragmentaire, de regrouper
tout cela au niveau d'un certain
nombre de chiffres et de données,
sur un certain nombre de ratios sur
l'évolution des chiffres d'affaires
des investissements, du cash flow,
des dépenses de recherches, etc..

Je dirai quand même, mais c'est
ma conception personnelle, qu'il y
a un troisième rôle de la planifica-
tion centrale et qui consiste à s'at-
teler à un moment donné, à x pro-
blèmes qui sont jugés plus impor-
tants à ce moment.

A l'intérieur d'une compagnie, il
y a toujours des choses qui vont
bien et des secteurs où se posent
des problèmes difficiles, secteurs en
expansion, e tc ., et je crois qu'à ce
moment-là, la direction du Plan, et
peut-être la direction générale peu-
vent être un outil qui a l'avantage
d'être moins débordé au point de vue
temps et préoccupations de tous les
jours que tous les services opéra-
tionnels et qui peut réfléchir.

M. JAUL1N.

Je suis d'accord avec M. Letour-
neur sur le fait que c'est le dialo-
gue qui est l'essentiel ; mais cher-
che-t-on une stratégie quand on éla-
bore un Plan ? Chez nous on consi-
dère le Plan comme l'outil permet-
tant de porter un jugement sur la
stratégie, la stratégie étant une pure
hypothèse de travail.

Ce que l'on recherche le plus
dans la planification, c'est d'abord
porter un jugement sur cette stra-
tégie, ensuite s'assurer de la cohé-
rence des actions entre les différen-
tes parties du groupe et cette cohé-
rence est en fait la plus importante.
Pour ce qui est des chiffres, c'est
assez général dans les sociétés amé-
ricaines : le Plan doit se terminer
par des chiffres qui deviennent des
objectifs et dès lors lient les mana-
gers entre eux. C'est peut-être la
différence entre la conception du
Plan à l'américaine et une concep-
tion à la française : dans la pre-
mière on cherche essentiellement à
lier les gens entre eux. Le chiffre,
certes gardant une certaine marge
de fluctuation possible, est alors
essentiel.
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M. Pierre BON.

Je crois qu'il faut distinguer en-
tre plusieurs choses. J'aurais per-
sonnellement tendance à distinguer
trois phases :

— la première phase est celle de
l'attitude prospective, qui corres-
pond à la définition de M. Letour-
neur, à savoir qu'en définitive l'es-
sentiel était d'avoir provoqué une
réflexion, non numérique de façon
à être certain d'avoir balayé les
principaux avenirs qu'on puisse
imaginer,

— la seconde phase concerne la
planification stratégique : comment
diversifier les activités existantes
de l'entreprise ?

— la troisième phase est celle de
la planification opérationnelle, et
c'est à ce niveau, bien sûr, que l'on
va retrouver des chiffres, un cer-
tain nombre d'objectifs. C'est sur ce
plan que l'on va pouvoir lier les
différents responsables, et ensuite
exercer, par rapport à cette planifi-
cation personnelle, un contrôle.

M. LETOURNEUR.

La question pratique est la sui-
vante : peut-on avoir des objectifs
contrôlables sur une durée de plus
d'un exercice ?

M. Pierre BON.

Dans la notion d'objectifs il y a
plusieurs horizons. Quand on parle
d'objectifs à cinq ans dans le cadre
d'un plan opérationnel, cela a une
certaine valeur d'obiectif en ce sens
que ce n'est pas le planificateur
technocrate, ce n'est pas le direc-
teur du plan central ou d'une bran-
che qui aura pris la responsabilité
de fixer ce niveau d'objectifs ; il
f'uidra qu'il l'ait fait avec la parti-
cipation, soit des opérationnels
commerciaux, soit des opération-
nels industriels.

A \rai dire, c'est l'objectif à l'ho-
rizon de un an qui va donner lieu
à un véritable cruasi contrat entre
le centre de profit et chacun de ces
professionnels commerciaux ou in-
dustriels d'une part, et, d'autre
part, le centre de profit et le res-
ponsable du niveau supérieur de
qui il dépend.

M. LETOURNEUR.

La différence pratique de nature
entre les objectifs d'un an et cinq
ans nous l'avons trouvée de la fa-
çon suivante : en décidant que les

vnïiïf

Toui oiqie FO&

objectifs à un an, liaient les respon-
sables opérationnels qui les avaient
proposés et fait accepter, que ces
objectifs étaient appromés de fa-
çon formelle.

Mais les prévisions à long terme,
chiffrées, détaillées par nature de
produit, par centre de profit ne sont
en aucune façon appromées. Et
c'est très net.

M. JA ULIN.

Je ne crois pas beaucoup à la
possibilité de porter un jugement
de valeur sur quelque budget ou
quelque performance entrepris à un
an si vous ne l'éclairez pas sur un
objectif à plus long terme. Prati-
quement, dans l'industrie, en un an
vous faites ce que ^ous voulez, la
meilleure façon, c'est d'embaucher objectifs et horizons
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C. PEYROr

Conseiller
de direction
Mac Kinsey

and Company

P. BON

I.C.P.C.
Société Boussois

Souchon
Xeuvesel

une stiàtégie, un langage

un comptable et de mettre en l'air
tous les ingénieurs, alors, là, on fail
ce qu'on veut.

M. Pierre BON.

Encore que là il faudrait sans
doute distinguer et préciser le genre
d'industrie dont on parle. Une in-
dustrie de consommation ou une
industrie lourde, il y a une diffé-
rence de degré qui fait qu'on a une
différence de nature. Non ?...

M. PEYROT.
Il y a une idée, qui est celle du

certain et de l'incertain. Le rôle de
la planification tel que je le vois
consiste à élaborer une cohérence,
un vocabulaire et des objectifs
communs en fonction d'une indus-
trie ou du problème à l'intérieur de
l'industrie. L'horizon peut-être de
un an, de six mois ou de dix ans,
un investissement lourd peut enga-
ger la responsabilité de quelqu'un
sur une dizaine d'années, quasi-
ment chiffrées. A l'inverse, la deu-
xième fonction de la planification
est celle de la clarification de l'in-
certain, fonction beaucoup plus
instantanée, qui se situe au mo-
ment de décision. Au fond la plani-
fication débute peut-être par une
recherche, une cohérence globale et
chiffrée et, au fur et à mesure que
la discipline pénètre, son rôle tend
progressivement à devenir un rôle
d'évaluation de l'incertain.

La spécificité de la
planification stratégique

C'est peut-être là que sont les
différences par industrie, même à
l'intérieur de l'industrie, par tvpes
d'horizon qu'on est appelé à don-
ner, à quantifier, à consolider.

Professeur TAB ATOM

Je pense qu'il faut distinguer
entre ce qu'on vient d'appeler la
planification stratégique et les au-
tres modes de planification, étant
bien entendu que la planification
stratégique ne couvre pas nécessai-
rement une durée de dix ans. Je
crois que l'essentiel de la planifica-
tion stratégique, c'est bien sûr l'or-
ganisation du dialogue, mais j'irai
plus loin : la planification stratégi-
que doit créer le langage par lequel
on essaye de voir en perspectives,

ou en prospective si on est prêt à
payer le coût de la prospective, le
développement de l'entreprise. Si
on se rend compte que l'entreprise
n'est pas seulement une organisa-
tion économique mais une institu-
tion de la réalité sociale, qu'il y a
une interdépendance croissante en-
tre les phénomènes technologiques,
économiques et sociaux ; si on intè-
gre cette interdépendance dans une
démarche prévisionnelle si l'on se
rend compte qu'il est important
d'arriver à créer du changement, et
par là affecter ce que l'on appelle
les normes du système, toutes les
attitudes qui permettent de créer ce
changement ; si l'on se rend compte
que par delà les jeux politiques in-
ternes au'on trouve dans tontes en-
treprises et qui, la plupart du temps
déterminent les objectifs et l'allo-
cation des movens, il y a des con-
traintes qui dépassent les intérêts
particuliers de tel ou tel départe-
ment ou de telle ou telle division :
on a fait de la planification straté-
gique.

Je serai d'accord avec ce que di-
sait M. Letourneur, le produit de
la planification stratégique, ce n'est
pas le plan stratégique à propre-
ment parler, c'est le processus lui-
même de la planification qui est
l'apprentissage de ce langage et qui
permet de voir dans une perspec-
tive nouvelle ce que l'on fait.

En France d'après ce que je peux
savoir, lorsque l'on fait du plan à
moven terme, en réalité trop sou-
vent on le fait avec des méthodes,
un esnrit et des obiectifs qui sont
simplement une extension du plan
à très court terme. Je pense, en par-
ticulier qu'on met trop en évidence
les contraintes financières par rap-
port à celles que seul un plan stra-
tégique neut éclairer. Et cela, c'est
un point sur lequel je reviendrai.

M. LE PRÉSIDENT.

Est-ce que la planification telle
que viennent de la décrire un cer-
tain nombre de responsables privés
se décrit de même façon dans un
établissement public ?

M. BLOCK.

Dans un établissement public il
y a une certaine interface entre la
planification optimale et la planifi-
cation d'entreprise, ce qui crée
quelques problèmes et suscite quel-
ques contradictions qui méritent
d'être explicitées.



Comme entreprise, nous nous
comportons comme les organismes
privés.

Nous avons une planification à
long terme qui vise à déterminer
quel sera le contexte futur dans le-
quel nous aurons à nous débattre.

Nous avons ensuite une planifi-
cation à moyen terme qui vise es-
sentiellement les moyens, en hom-
mes, en équipements, en finance-
ment. Ce plan à moyen terme est
avancé d'un an et mis à jour cha-
que année.

« Qu'on approuve nos plans
et qu'on cesse d'approuver
nos budgets. »

Enfin, nous avons une planifica-
tion annuelle, qui est une planifi-
cation d'action, car il faut donner
aux responsables des directives pré-
cises traduisant les objectifs géné-
raux du plan à moyen terme et de
la stratégie à long terme.

Il nous semble essentiel que la
planification soit participative. Elle
ne doit pas être centralisée, auto-
ritaire, et la Direction du Plan est
volontairement réduite à une mis-
sion de cristal, de germe, qui doit
ensemencer la masse mais pas du
tout se substituer aux autres pour
définir à leur place ce qu'ils doivent
faire et comment ils doivent le
faire.

Par ailleurs, étant établissement
public, nous sommes tenus de par-
ticiper à la planification nationale,
planification rigide, à cinq ans.

L'expérience nous a montré que
cette planification était difficil e à
adapter à nos problèmes dans le
domaine de l'aviation qui est très
évolutif et international. Une plani-
fication purement nationale est in-
suffisante pour nous : il faudrait
planifier l'économie du monde en-
tier pour pouvoir planifier correc-
tement des activités aéronautiques.
On peut planifier Air-Inter, on ne
peut pas planifier le P.A.N.A.M. et
le T.W.A., rue de Marlignac. Et un
Plan fixé pour 5 ans est rapide-
ment dépassé par des événements
extérieurs, par exemple parce qu'on
ignorait les avions à grande capa-
cité 5 ans à l'avance.

La seconde difficulté concerne no-
tre budget. Pour nous le budget

n'est que l'agrandissement photo-
graphique de la première année du
Plan. Il doit être soumis annuelle-
ment au visa des autorités finan-
cières qui se réservent toujours de
pouvoir dire non, ce qui est un peu
la négation de la planification. Tou-
tes nos opérations, pratiquement
sont des opérations pluri-annuelles;
quand on lance une opération com-
me l'aéroport de Roissy-en-France,
c'est une opération qu'on pense dix
ans à l'avance, et quand on a dé-
marré, on peut accélérer, freiner
légèrement, mais on ne peut modi-
fier beaucoup le processus engagé.

Nous sommes donc extrêmement
demandeur d'un contrat de pro-
gramme pluri-annuel. Ce que nous
voudrions c'est qu'on approuve nos
Plans et qu'on cesse d'approuver
nos budgets.

J'ajoute qu'il me semble qu'ac-
tuellement les entreprises sont très
vite amenées à se concerter au ni-
veau de la planification avec d'au-
tres entreprises analogues, par
exemple l'Aéroport de Paris, avec
les aéroports étrangers en Europe.
Il serait absurde, et je prends un
exemple très simple, que nous pré-
voyions en 1975 un certain volume
de trafic avec Francfort, alors que
Francfort en prévovait un autre
avec Paris. Nous sommes donc
conduits à échanger des informa-
tions aussi bien au plan des métho-
des que des résultats. Il se tisse,
finalement, très rapidement des
chaînes informelles de planification
concertée, spontanée si ie puis dire,
entre entreprises constituant le sys-
tème du transport aérien et cela à
l'échelle internationale.

Mais je ne porte pas un juge-
ment de valeur sur la planification
nationale en disant qu'elle paraît
inadaptée à nos problèmes. La pla-
nification nationale nous est utile
dans la mesure où elle définit une
politiaue générale et des paramètres
d'évolution considérés comme des
objectifs : par exemple l'évolution
de la durée du travail dans les an-
nées à venir, l'évolution probable
du coût de l'argent, l'évolution pro-
bable de la hausse des prix ou tous
autres paramètres sociaux et éco-
nomiques dont nous avons besoin,
ou d'autres indices qu'il convient
de prendre en compte dans les
calculs économiques et dont il est
essentiel qu'ils soient homogènes
pour tous.

la

dans
un établissement

public

,/. BLOCK

Directeur
général-adjoint
de l'aéroport

de Paria
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M, ZARROUATl.
Je ne suis pas d'accord avec ce

que M. Block dit, non pas parce
qu'il dit que la planification natio-
nale est inadaptée, mais parce que
les raisons qu'il invoque ne son!
pas de vraies raisons.

La planification est toujours un
peu l'extrapolation du passé. Qu'il
y ait des interlocuteurs qui arrivent
à imaginer des avenirs très contrac-
tés, avec un certain degré de vrai-
semblance, et nous aurons effecti-
vement des projections qui ne se-
ront pas seulement une extrapola-
tion du passé. La planification na-
tionale n'a rien à voir avec cela.

« Une planification qui
exprime totalement l'arrivée
des Japonais »

Vous dites ensuite : La planifica-
tion nationale est périmée parce
qu'elle est nationale. En fait, ce
n'est pas vrai. Elle est nationale
parce qu'il se trouve que le VP Plan
est français, que les travaux se pas-
sent rue de Martignac, avec des in-
terlocuteurs français, mais elle n'a
de national que cela. Lorsqu'on
travaille avec des commissions de
modernisation, on leur demande
tout autant de faire des prévisions
ou de décrire des avenirs possibles
pour ce qui se passe à l'intérieur
que ce qui se passe à l'extérieur. Il
n'est nullement interdit, bien au
contraire, de faire un certain nom-
bre d'hypothèses sur les places que
prendront les concurrents étran-
gers. En fait, on le fait peu ou pas.
Mais pourquoi ne le fait-on pas ?

Parce que lorsqu'un marché poten-
tiel existe, tout le monde s'imagine
toujours que ce sont ceux qui sont
en place qui le prendront et qui le
prendront totalement. Je ne le pen-
se pas. Pas plus que je ne crois que
la planification de l'entreprise soil
à l'abri de celte tentation. C'est en-
core un problème d'interlocuteurs,
et c'est derrière le mot de planifi-
cation nationale que nous ne tra-
duisons pas ce qui se passe réelle-
ment.

Par contre, elle est inadaptée.
Pourquoi ?... Pour les mêmes rai-
sons qui font qu'il v a quelque
chose d'inadapté dans les entre-
prises.

On a parlé d'objectifs. Les objec-
tifs, cela peut très bien n'être que
des indicateurs. Une stratégie étant
fixée, il est bon, au niveau opéra-
tionnel, d'avoir un certain nombre
d'indicateurs qui traduisent un cer-
tain nombre d'objectifs pour avoir
des points de références. Ceci n'est
pas un objectif, et c'est souvent
pris comme cela lorsqu'on ne prend
pas la précaution de distinguer en-
tre ce qui est un signe indicateur
et un objectif.

Il v a donc une nécessité de hié-
rarchiser les objectifs pour recon-
naître ceux qui sont vraiment né-
cessaires de ceux qui ne le sont pas.
J'entends par là une marge d'er-
reurs autour des objectifs, non qu'ils
aient une valeur sacro-sainte, mais
que la stratégie qui les soutend ne
peut être remise en cause tant que
certains objectifs stratégiques ne
sont eux-mêmes pas atteints.

Ceci serait une vraie planification
et je ne crois pas que jamais nous
arriverons à obtenir ou de l'entre-
prise ou des Pouvoirs publics des
planifications qui expriment totale-
ment l'arrivée des Japonais ou des
Américains, le phénomène des com-
posants électroniques, dont nul
n'est à l'abri.

M. LE PRÉSIDENT.

Je voudrais demander à notre
ami Block et à nos amis des entre-
prises privées quelle conception ils
se font du Plan ?

.1/. BLOCK.

Puisqu'on nie pose la question de
savoir comment je vois le Plan, je
dirai que je le vois avec un P ma-
juscule, l'organisation nationale du
Plan, étant chargée essentiellement
de planifier l'Etat, considéré comme



une entreprise, et cela signifie sur-
tout assurer la cohérence entre les
ambitions et les moyens financiers.

Actuellement telle que la planifi-
cation est faite, c'est une planifica-
tion technique ou politique, mais
qui ne met pas en face des objectifs
les moyens financiers nécessaires
pour les atteindre. Ceux-ci restent
dans le cadre des budgets. Ce qui
fait qu'on n'a pas en général les
moyens financiers de réaliser le
plan au niveau de l'Etat.

Je crois que le Plan français de-
vrait assurer cette nécessaire cohé-
rence entre les ambitions nationales
et les moyens financiers, c'est-à-
dire, en fin de compte ajuster les
recettes et les dépenses. Je crois
plus encore que dans une entreprise
ou au moins autant que dans une
entreprise, une telle planification
complète, portant notamment sur
les moyens financiers, ne peut être
qu'une planification souple. Et la
rigidité du Plan fixe de cinq ans
me semble peu adaptée aux problè-
mes modernes.

M. LE PRÉSIDENT.

En brutalisant le propos de
Block, je voudrais savoir si la ré-
ponse est : « Que l'Etat se planifie
lui-même avant de planifier les au-
tres ».

M. BLOCK.

A vrai dire lorsque l'Etat se pla-
nifie lui-même, il est amené à défi-
nir une stratégie, des objectifs gé-
néraux qui sont très nécessaires à
toutes les entreprises. Je suis de-
mandeur d'informations et d'objec-
tifs dans le domaine économique,
dans le domaine social, dont j 'ai be-
soin pour me planifier moi-même
de façon cohérente avec l'ensemble
de la nation.

M. LETOURNEUR.

Est-ce qu'il s'agit de faire la pla-
nification de l'Etat ou la planifica-
tion de la France ? A ce point, nous
serons tous d'accord sur un mini-
mum : quel est le choix des inter-
locuteurs qui doivent participer à
la planification de l'Etat ? Première
question. La seconde est, me sem-
ble-t-il, la vraie question : comment
doit être faite la planification de la
France ? Et à ce moment-là, quand
on s'adresse aussi aux citoyens, il
me paraît difficil e de répondre à la
fois en tant qu'entreprises et en
tant que citoyens.

En tant que citoyen, ce que l'on
peut reprocher à la planification,
telle qu'elle est faite actuellement,
c'est peut-être de préparer les élé-
ments d'un débat qui n'a pas lieu.
Mais à qui faut-il le reprocher ?
Les reproches ne sont pas à adres-
ser aux planificateurs mais à un
gouvernement qui met la planifica-
tion sous le boisseau et qui ne lais-
se pas se développer un véritable
débat politique, là où il aurait pour-
tant sa place.

C'est à mon sens là que gît le
problème.

M. LE PRÉSIDENT.

A votre avis le plan devrait être
un moyen de rendre au politique, à
son opinion publique au sens géné-
ral du terme, aux représentants du
pays, les moyens de reprendre le
pouvoir, d'en déterminer les objec-
tifs et les finalités ?

M. LETOURNEUR.
Ce sont les problèmes essentiels

du pays et c'est à l'Assemblée d'en
discuter de façon démocratique

Professeur TABATONI.
Je voudrais faire deux remar-

ques : la première porte sur le pas-
sé, la seconde répond à la question
que vous avez posée quant à l'ave-
nir de la planification.

Le domaine
de la transformation
des besoins sociaux

Sur le passé, vous avez interrogé
nos amis professionnels, ils ont
donné leur avis. Je me réfère à l'ou-
vrage qui a été publié par un Amé-
ricain sur la planification française
et par un Américain qui se trouve
être un planificateur d'entreprise.
Il est venu en France pendant trois
ans, grâce à M. Pierre Massé, et
il a pu faire ce qu'aucun de nous
n'a jamais pu faire, c'est-à-dire en-
trer à la fois au Plan et dans les
entreprises — je parle bien entendu
du milieu universitaire. Et les con-
clusions de son ouvrage sont assez
extraordinaires.

L'une était que finalement la pla-
nification, en dehors des grands sec-
teurs de base qui sont l'objet de

Plan et politique

G. MERCADAL

Membre
du Duectoire
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décision d'ordre étatique ou d'or-
dre politique, n'avait pas vraiment
orienté la stratégie de l'entreprise.
Il concluait également que dans la
plupart des cas, la planification se
contentait de stabiliser les intérêts
acquis, c'est-à-dire renforçait les
éléments stationnaires de l'écono-
mie ; il concluait que les processus
de la planification publique n'é-
taient pas capables de gérer de vé-
ritables conflits puisque des conflits
se produisaient ; il concluait que la
planification publique ne pouvait
jouer un rôle que lorsqu'on avait
affaire à un marché de vendeurs,
mais pas dans un marché d'ache-
teurs, là où la demande est puis-
sante, et surtout la demande inter-
nationale ; il concluait que les seu-
les relations entre l'Etat et l'entre-
p r i s e, relations contraignantes,
étaient celles qui étaient établies
par la Direction du Trésor et du
Budget, là où se trouve le véritable
pouvoir.

C'est une enquête extensive, et je
voudrais que nos amis du Plan nous
disent ce qu'ils en pensent. J'avoue
avoir toujours été un peu ennuyé
de lire cela, car je suis d'une géné-
ration, où le Plan était un mythe
national et social, et aussi parce
que j 'ai beaucoup d'amis dans des
entreprises qui me disent, qu'après
toutes les critiques, quotidienne-
ment ils regardent énormément
tous les documents du Plan et ils
s'en servent. Voilà donc pour le
passé.

Sur l'avenir ? Les problèmes de
la planification nationale, on les
connaît bien. Il y a un domaine
nouveau en train de naître, mal
perçu, qui relève de ce qu'on pour-
rait appeler la planification sociale,
c'est-à-dire le domaine de la trans-
formation des besoins sociaux, de
l'analyse de la genèse des besoins
sociaux dans les dix ou quinze ans.
En définitive, ce sont ces grandes
transformations sociales, qui vont
vraiment déterminer la structure
de la demande finale partiellement
inscrite dans les faits, et qui est
aussi l'expression d'une volonté po-
litique.

Jusqu'à présent, cette planifica-
tion sociale n'est pas faite dans les
grandes entreprises. Nos amis Amé-
ricains commencent à en parler de
façon très sérieuse et opération-
nelle, en essayant de repérer quels
s e r o nt les problèmes sociaux
qu'il faudrait prendre en compte
p o ur analyser les contraintes

qui vont peser sur les entreprises.
Il y a là un premier domaine
pour lequel je me demande si vrai-
ment l'organe national de planifi-
cation n'est pas la seule institution
capable d'apporter des analyses sé-
rieuses et ce à partir d'une prise en
compte des points de vue des
grands partenaires sociaux desquels
je viens de parler.

Le rôle de l'information
stratégique.

Le second point, c'est la planifi-
cation technologique surtout dans
les grands secteurs que nous con-
naissons, avec le mythe de l'indus-
trialisation forcée, conçue comme
l'objectif fondamental du plan. On
se rend compte lorsqu'on fait de
la planification technologique, que
parler en termes généraux ne signi-
fie pas grand chose. Il faut être
extrêmement précis, pour pouvoir
établir les relations entre la techno-
logie et la demande finale, c'est-à-
dire sa traduction économique et
sociale. Et à ce stade, je me deman-
de si les procédures actuelles de la
planification française apportent le
moindre contenu, la moindre aide.
Je n'en sais rien. Ce que je peux
voir à travers les documents, ou ce
que me disent mes amis, ne me
convainc pas que l'aide soit très
puissante. Devons-nous compter sur
ces chaînes volontaires dont parlait
tout à l'heure M. BLOCK, qui sont
une réalité en train de se constituer,
ou est-ce que l'Etat, en liaison avec
les professions et les organisations
professionnelles qui, actuellement,
ne servent pas à grand chose mais
qui pourraient être revitalisées et
qui un jour ou l'autre pourraient
jouer un rôle qui serait autre que
de simples relations publiques, ne
pourrait pas faciliter cette planifi-
cation technologique.

En d'autres termes, j 'ai l'impres-
sion que dans la société moderne
demeurent de grandes avenues d'in-
formation stratégique, et que l'in-
formation stratégique, qui doit être
utilisée par toutes les parties pre-
nantes, par l'industrie, par les syn-
dicats, par les milieux académiques,
tout ce qui constitue l'information
sur le développement et le devenir
de la nation, cette information stra-
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tégique ne peut pas être laissée à
l'initiative et à la disposition de
secteurs particuliers.

Ce que nous constatons actuelle-
ment c'est que les entreprises de-
viennent conscientes de ce besoin
pour les dix ans à venir, et qu'elles
s'organisent en petits groupes pour
définir dans l'information stratégi-
que, ce qui ne peut que renforcer
leur pouvoir. Je ne suis pas du tout
contre les entreprises, mais si on
veut une société d'innovation, il
faut que l'ensemble des milieux in-
dustriels puisse trouver dans l'in-
formation stratégique, de quoi dé-
finir  ses propres percées.

Et il faut que ces percées, sur le
plan technologique, se fassent dans
le cadre de la réalité sociale future,
c'est-à-dire, sur une planification de
l'avenir d'une autre société.

Si elle est purement technique,
ou technocratique, comme on dit
maintenant, il est évident qu'elle
ne peut pas réaliser cet objectif.

M. LE PRÉSIDENT.

J'aimerais demander au Profes-
seur TABATONI de préciser ou
d'illustrer ses concepts : Concrète-
ment, la planification sociale, en
quoi consiste-t-elle ?

Professeur TABATONI.

Je prends un exemple qui a été
cité par un collègue de Montréal,
planificateur d'une très grosse so-
ciété américaine. Il consistait à
essayer de voir quelles seraient les
grandes revendications sur le plan
des relations sociales, de la société
américaine dans les dix ans à venir.
Et ces grandes revendications, qui
n'étaient pas encore apparentes il
y a trois ou quatre ans, mais qui
commencent à émerger très puis-
samment, étaient des revendica-
tions sur l'égalité raciale au niveau
des fonctions de l'entreprise, sur
l'égalité entre hommes et femmes,
sur l'organisation du travail, de ma-
nière à ce que l'organisation entre
la vie du travail et la vie non-
professionnelle soit beaucoup plus
souple qu'elle ne l'est actuellement.

Le social est un domaine indéfini
parce qu'il traduit toutes les reven-
dications de l'homme. Mais lorsque
les revendications de l'homme com-
mencent à se manifester, à ce mo-
ment-là, elles ne sont plus des uto-
pies, elles sont des exigences qui se
traduisent sur toute la demande
finale.

M. LE PRÉSIDENT.

J'aimerais vous poser une autre
question : j 'ai pris le livre de Mi-
chel DEBRE, « les princes qui nous
gouvernent », et celui de Michel
DRANCOURT, « les clefs du pou-
voir ». Il se trouve que les deux
sont d'accord pour dire qu'il y a
sept cents personnes en France qui
détiennent le pouvoir. J'ai analysé
les sept cents personnes en ques-
tion, et j 'ai trouvé qu'il y avait
80 % d'élèves des Sciences Po, et
3 % d'Ingénieurs.

Est-ce que vous pensez que l'évo-
lution technologique, la planifica-
tion technologique peut être prise
en compte par un Etat représenté
de cette manière ? Est-ce que cela
ne suppose pas qu'une certaine
évolution sociale précède l'émer-
gence d'une planification technolo-
gique ?

Professeur TABATONI.

Le problème est d'arriver à arti-
culer la prise en compte de l'évolu-
tion technologique et la prise en
compte des revendications sociales.
Comment cela peut-il être fait ? Je
ne le sais pas.

Il y a une thèse qui a été faite
sur les structures du pouvoir dans
la société américaine. Elle conclut
qu'il y a en fait quatre banques
qui contrôlent le développement des
grandes entreprises américaines.
C'est difficil e à croire, bien que
l'étude soit économétrique. La con-
centration du pouvoir loin d'exclu-
re la possibilité de la prévision
technologique renforce au contraire
les possibilités technologiques.

M. LE PRÉSIDENT.

Cela dépend qui est cette classe
au pouvoir, de quoi sont constitués
les princes.

Professeur TABATONI.

Les princes sont constitués des
gens qui sont capables de créer l'in-
formation, de la gérer et de l'utili -
ser avant les autres.

M. LE PRÉSIDENT.

Il y a d'autres questions qui se
greffent : j 'ai l'impression que vo-
tre analyse risque de rejoindre l'a-
nalyse pessimiste de GURVITCH
qui voit le libéralisme s'orienter
vers le transfert du pouvoir de pla-
nification de l'Etat vers un tout pe-

R. MAYER

Président
du P.C.M.

J.-.J. BONNAUD

Chargé de
mission au

Commissariat
général
au Plan

25



/S A. ZARROUATI

Chef du service
industriel au
Commissariat

général
au Plan

de l'élaboration

du Plan

ti t nombre d'entreprises, vers vos
quatre banques.

Professeur TABATONI.
Non, parce que si comme le di-

sait M. LETOURNEUR, la planifi-
cation était réellement faite à partir
d'une discussion sur l'évolution de
cette demande sociale, sur les ré-
partitions entre les grands parte-
naires sociaux, industries, syndi-
cats, institutions culturelles et au-
tres (ceux qui l'ont la société fran-
çaise), à ce moment-là, les options
pourraient être prises. Je pense
qu'au niveau national actuellement
l'étude technologique n'est pas faite
de manière à pouvoir donner une
information de base à tous ceux
capables de l'utiliser, elle est faite
uniquement, je ne dirai pas au pro-
fit de certains groupes, mais cer-
tains groupes en profitent tout na-
turellement plus que d'autres, et
c'est sur ce plan-là qu'il y a certai-
nement de grosses améliorations à
apporter.

M. BONNAUD.
A mon avis il n'y a pas opposi-

tion entre la planification des en-
treprises et la planification de
l'Etat, je crois qu'elles s'épaulent.
Le plan a besoin d'entreprises
conscientes de leur force, il a be-
soin d'organisations professionnel-
les représentant effectivement les
aspirations du monde du business,
et le plan sera un peu ce que les
entreprises voudront qu'il soit. Je
vais essayer d'illustrer cette inter-
dépendance entre la planificalion de
l'Etat et la planification de l'entre-
prise, telle qu'elle est dès mainte-
nant et telle qu'on peut l'entrevoir
dans le futur.

La véritable planification, sous
son aspect industriel, c'est de re-
monter en amont aux conditions
de la compétitivité à ce qui peut
aider les entreprises à organiser
elles-mêmes leurs plans : main-
d'œuvre, durée du travail, salaires,
adaptation du système de forma-
tion professionnelle, etc.. C'est éga-
lement l'ensemble des éléments de
la politique de l'Etat, de la plani-
fication de l'Etat qui ont une in-
fluence sur les entreprises.

Enfin, il y a un certain nombre
d'éléments dans la planification gé-
nérale qu'il est nécessaire que l'Etat
se pose et qui intéressent l'entre-
prise, par exemple, les circuits de
financement.

Pour la première fois dans le
VIe Plan, nous avons essayé de po-
ser le problème de la répartition de
l'épargne entre groupes concur-
rents. Ce problème de l'adaptation
des circuits et de la mise en place
de politiques qui permettent aux
circuits, dans la mesure du possi-
ble, d'être alimentés et d'alimenter
ensuite les différentes parties pre-
nantes, c'est, je crois la responsa-
bilit é du plan. Ceci implique que le
plan national ait une spécificité qui
se traduise par un certain nombre
de traits et notamment son inertie,
et sa lourdeur.

Le champ des instances
de planification responsable

Pour un certain nombre de spé-
cificités qui font que les plans d'en-
treprises ne vont pas s'encastrer
dans le plan national, le problème
se pose beaucoup plus au niveau
de la prise en compte correcte des
aspirations, des problèmes des uns
et des autres, et de la perception
correcte par les uns et les autres
de leurs stratégies respectives.

J'en viens à ce que l'on peut en-
trevoir pour le futur. Ce qu'a dit
le Professeur TABATONI est en
effet très fondamental. Il y a un
domaine où il y a nécessité de cette
perception, c'est le domaine de la
technologie. Et ceci a été perçu
mais de manière insuffisante en ce
sens que le planificateur peut battre
sa coulpe. Mais il faut observer que
nous avions dans le VF Plan déve-
loppé les éludes à long terme de
façon considérable. Ceci est encore
très insuffisant mais c'est un des
domaines dans lequel il y a la pos-
sibilité de faire percevoir en fait
un certain nombre de problèmes
pour lesquels, aussi bien l'Etat que
les entreprises sont parties prenan-
tes. Par ailleurs, je crois que le long
terme est un moyen pour poser cor-
rectement les problèmes de réparti-
lion, sociaux ou politiques, dans
une société qui, à moyen ou à court
terme, est rebelle à la prise en con-
sidération, à la transparence.

Un autre point sur lequel nous
n'avons pas progressé et qui se pose
au VII e Plan, est celui du champ ou
du domaine des instances de
planification responsables. Quand
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M. BLOCK parlait lout à l'heure de
ces chaînes de planification, il vou-
lait dire en fait que les interfaces
entre problèmes et entre entreprises
évoluent.

La structure de nos commissions
était peut-être adaptée au premier
Plan, mais elle s'est développée de
manière régulière à partir de là
sans intégrer ces chaînes. Si nous
voulons en arriver à cette prise en
considération mutuelle des problè-
mes de l'entreprise et de l'Etat dans
un cadre adéquat, il nous faudra
modifier très profondément un
point qui peut paraître assez mi-
neur et de procédure : c'est le
champ de nos commissions pour
ce qui est du domaine des respon-
sabilités des instances sans lesquel-
les il n'y aura pas de Plan.

M. ZARROUATI.

Je voudrais revenir sur les liens
entre planification nationale, et pla-
nification de l'entreprise. La ques-
tion qui s'est trouvée très brutale-
ment posée par le VF Plan est la
suivante : au fond, tout le monde
était d'accord pour dire qu'il fallait
prendre un certain nombre de me-
sures de caractère général, politique
financière, politique du crédit, pour
acheminer les facteurs de produc-
tion, les capitaux et les hommes
vers l'industrie pour faire de la
France un grand pays industriel.

La deuxième question, posée aus-
sitôt après, était : mais est-ce qu'il
suffit de créer cet environnement
favorable, et est-ce que la planifi-
cation doit s'arrêter là, ou même
en matière industrielle, et dans le
secteur concurrentiel, ne doit-elle
pas se poser d'autres problèmes.

Deux tendances se sont affron-
tées, celle du Patronat qui disait :
vous définissez les règles du jeu,
alors définissez l'environnement fa-
\orable et laissez faire, les meilleurs
gagneront et vous compterez les
médailles au bout du compte, et la
seconde position, tout à fait liée,
au problème du Plan conçu comme
un outil, pour faire aA'ancer et sa-
tisfaire un certain nombre de fina-
lités, qui était la suivante : Si on
laisse taire les acteurs en présence,
on constate que l'évolution des dif-
férentes données aboutit à un désé-
quilibre très grand dû au change-
ment lanl en matière de balance
des paiements que d'emploi, ou
qu'en matière de financement pu-
blic.

Dans ces conditions-là, n'est-on
pas amené, au niveau du Plan à se
poser la question : nous voulons
une industrie, mais nous ne vou-
lons pas n'importe quelle industrie,
parce que tous les secteurs ne parti-
cipent pas également à la satisfac-
tion de nos objectifs, non pas indus-
triels, mais nationaux. Ce type d'a-
nalyse, maladroite, aboutit à ce
qu'un certain nombre de secteurs,
parce que nous y avons des atouts,
parce qu'ils correspondent à des
marchés en expansion, peuvent
jouer un plus grand rôle que d'au-
tres pour satisfaire ces objectifs na-
tionaux.

Je crois qu'il est tout à fait du
domaine de la planification que de
dire : il y a un certain nombre de
secteurs prioritaires, nous les ins-
crhons, nous leur mettons des taux
de croissance qui ne sont pas des
taux de croissance tendantiels, mais
infléchis vers le haut parce qu'ils
satisfont une certaine finalité, qui
n'est pas une finalité industrielle.

Et puis, il y a une autre ques-
tion qu'on peut se poser aussi, la
question de l'automobile. On nous
a dit : il y a le hobby de l'automo-
bile, AOUS ne vous rendez pas comp-
te de ce que vous entraînez, la pol-
lution, la circulation qui est en
train d'aboutir, avec les taux de
croissance que vous avez prévus, à
des encombrements et à une circu-
lation inextricable.

de la justification

du Plan
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Le type de pioblèmes que l'on a
est très simple: c'est que, quoi que
l'on pense de l'automobile, de son
sort dans quinze ou dans vingt ans,
lorsque l'on constate qu'à un hori-
zon de quatre ou cinq ans, l'auto-
mobile représentera 5 milliards de
francs d'échanges extérieurs, balan-
ce positive, représente la création
de 90 000 emplois, représente la ré-
solution d'un certain nombre de
problèmes qu'on sait devoir se po-
ser dans le nord ou l'est de la
France pour un certain nombre de
secteurs en décadence comme le
textile, on est conduit, quelle que
soit la manière dont on voit l'auto-
mobile plus tard, à arbitrer pour
des raisons d'équilibre au niveau
national, en faveur de l'industrie
automobile au détriment d'autres
choses. Et quand je dis arbitrer,
cela veut dire tout simplement,
comme on sait que les crédits pas-
sent par le CDES, le Crédit Natio-
nal, les banques, que, au fond, les
pouvoirs publics ont une très gran-
de possibilité d'ouvrir ou de fer-
mer, à moitié, ou aux deux tiers les
robinets En clair, il y aura un pay-
sage industriel, qui sera celui-là ou
un autre, mais il n'est pas indiffé-
rent aux pouvoirs publics à ce qu'il
soit de ce type.

M. SOUVIRON.
Mais ne peut-on taire de planifi-

cation dans les grandes entrepri-
ses ? Ce soir, on a parlé presque
exclushement de planification na-
tionale en la critiquant abondam-
ment sans que quiconque émelle la
moindre critique au imcau de la

planification dans les entreprises
privées. C'est toujours le même dé-
bat, les fonctionnaires ont des com-
plexes, ils reconnaissent que l'Etat
est mauvais, que le gouvernement
ceci, le Parlement, etc.. Je constate
que tout de même le gouvernement
engage sa responsabilité sur un
plan fire alors que les industriels
ne font rien. Vous avez beau dire
que le Plan n'a pas de signification
Dans les campagnes électorales,
quand on dit « vous n'avez pas tenu
les objectifs du Plan », ce sont des
arguments qui portent. Le Gouver-
nement arrive à faire ce que tout
le monde critique. Je trouve que
déjà, à ce niveau-là du courage de
la précision face à la Nation, l'Etat
n'a pas tellement de complexes à
avoir par rapport aux entreprises
privées.

Pour en retenir aux grandes en-
treprises, je voudrais sa\oir ce qui
s'y passe au point de vue de la pla-
nification. J'imagine que si SAINT-
GOBAIN s'est tromé surpris de-wmt
une O P.A de^ant laquelle il a été
obligé de réagir comme un cerf aux
abois, c'est qu'il n'avait pas dû fane
beaucoup de planification à long
terme, et qu'il n'avait pas une -sision
globale satisfaisante du secteur du
\erre, en France comme en Euiopc
Quant à moi, je suis persuadé que
nous sommes le pays industrialisé
qui pratique, au niveau de Pentrepu-
se, le moins bien la planification

M. JA ÜLIN.

Si je compare l'attitude des Fran-
çais dans les entreprises avec les
Américains ou les Allemands,
moins des Anglais, il me semble
que les Américains et les Allemands
sont beaucoup plus « entrepre-
neurs » que nous et ils se posent
des questions beaucoup plus sim-
ples, auxquelles ils savent qu'ils
vont pouvoir répondre Et toutes
les discussions métaphysiques on
nébuleuses ne les intéressent pas,
peut-être en tant que citoyen, mais
pas en tant qu'entrepreneur. C'est
la principale différence entre ce qui
se passe en France et ce qui se
passe à l'étranger.

M. STAHL.

Si j'ai bien compris ce qu'a dit
le Professeur TABATONÏ sur la
planification sociale et sur ce qu'il
appelle la planification technologi-



que, je ne vois pas en quoi la pla-
nification technologique peut être
faite par d'autres que par les socié-
tés privées, chargées de développer
un secteur donné.

Professeur TABATONI.

Il est évident que la planification
technologique doit être faite par
des techniciens. Il est difficil e de
parler d'un secteur, d'un métier ou
d'une activité alors que toutes les
stratégies des entreprises consistent
précisément à passer d'un secteur à
l'autre et d'appuyer leur croissance
sur ce transfert.

Second point, l'Etat n'a pas la
capacité technique en tant qu'insti-
tution, de faire cette planification
technologique, mais ce que l'Etat
peut faire c'est, dans la prévision
sur l'évolution technique, identifier
une sorte de fonds commun qui, à
mon avis, doit être du domaine pu-
blic, même si ce fonds commun est
fait par les entreprises, quitte à ce
que l'Etat le prenne partiellement
en charge. Son exploitation est l'af-
faire non seulement des entreprises
qui ont les moyens de la faire, mais
aussi de l'ensemble de la commu-
nauté industrielle.

Sinon, nous verrons toujours de
grands groupes puissants, capables
de faire de la prévision et le désert
français, sur le plan technologique,
qui ne peut que sous-traiter et se
trouver dans une situation d'inno-
vation bloquée.

M. ROUSSELOT.

Je voudrais partir d'une réflexion
de base qui est celle qu'on ne fait
un véritable plan que quand on a
un acteur responsable qui en a la
charge.

Celui-ci n'est jamais une person-
ne unique mais un ensemble à l'in-
térieur duquel les éléments entre-
tiennent beaucoup de relations ce
qui crée entre eux une solidarité.
Nous le désignons par système.

Le système, c'est une grande fir-
me, une collectivité locale, un en-
semble de travailleurs solidaires,
mais il est extrêmement difficil e
que ce soit une nation. Et c'est
peut-être à ce niveau qu'il faut fon-
der la réflexion sur la planification
nationale. En effet, on vit depuis
longtemps sur le mythe du plan
pour la France. Ceci supposerait
donc que la France se comporte
comme un ensemble assez forte-
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ment structuré et cohérent dans le-
quel il y ait une organisation inter-
ne, pour que les désirs s'expriment,
s'articulent les uns avec les autres
et qu'on aboutisse finalement à un
ensemble de décisions prises par les
décideurs.

Or, de deux choses l'une : ou
bien on va avoir affaire à une so-
ciété totalitaire, et effectivement
que les besoins s'expriment bien ou
mal, de toute façon il y a expres-
sion d'une volonté qui s'applique
aux actes de la nation ; ou alors,
c'est le mythe d'une société à con-
census, où finalement, après avoir
discuté suffisamment, les différents
acteurs sont d'accord sur un cer-
tain nombre d'objectifs communs
et les expriment par un projet dont
il s vont prendre la responsabilité de
la réalisation.

On a souvent présenté le plan
français comme cela ; c'était faux.
C'était peut-être possible à une pé-
riode que je n'ai pas connue, actuel-
lement cela me paraît de moins en
moins vrai parce que je crois qu'il
faut partir du principe que nous
sommes dans une société dans la-
quelle il existe des acteurs collec-
tifs, des groupes sociaux qui ont
chacun leurs besoins, leurs moti-
vations, leurs objectifs et quelque-
fois même leurs plans. Et tous ces
différents éléments, amenés à jouer
un jeu complexe les uns par rap-
port aux autres, se retrouvent sou-
vent en concurrence, souvent aussi
en conflits, conflits qui évoluent
quelquefois jusqu'à des situations
de crise.

Dans cette perspective analytique
quelle peut être la place de la pla-
nification ? Elle est peut-être le
plan d'un acteur, particulièrement
important, l'Etat.

« Le gouvernement fait mal
son travail »

Mais qu'es!-ce que l'Etat ? C'est
aussi un ensemble de différents ac-
leurs imparfaitement articulés les
uns par rapport aux autres.

On ne peut donc pas dire que
l'Etat, en tant que tel, se présente
comme un acteur d'une clarté par-
faite. Il vaudrait mieux dire le Gou-
vernement. Il est exact que les pla-
nificateurs du VF Plan, à la phase
finale, ont rédigé des papiers pour
le gouvernement.

Et cet acteur particulier, le gou-
vernement, responsable d'une gran-
de entreprise, fait mal son travail
parce qu'il n'a pas encore bien su
poser son problème, il n'a pas su
s'organiser, il ne sait pas utiliser
les outils les plus perfectionnés (il
ne sait pas faire, par exemple, un
bon ajustement de ses ressources
financières à ses moyens), il n'a pas
su faire une planification suffisam-
ment glissante pour tenir compte
des problèmes qui se posent à lui.
Notons tout de même que des élé-
ments purement techniques ont été
introduits avec le VF Plan et com-
mencent à marquer une évolution
intéressante dans ce sens, c'est-à-
dire une planification sélective, sou-
ple, avec des éléments particulière-
ment typés que sont les program-
mes finalisés, par exemple, dans
lesquels il y a définition des objec-
tif s quantifiés, désignation de res-
ponsables, etc.. Cela montre bien
dans quel sens pourrai l et com-
mence à évoluer le plan de l'agent
particulier que constitue le gouver-
nement lorsqu'il s'attaque à des
problèmes comme ceux des équipe-
ments publics ou des services pu-
blics.

Mais ceci me paraît être une pe-
tite partie du problème posé parce
qu'en fait, comme le suggérait le
Professeur TABATONI, if faut bien
sûr s'attaquer au grand problème
qui esl celui de l'évolution de la
société dans son ensemble. A ce
moment-là, c'est essayer de com-
prendre et de contrôler le change-
ment social. C'est faire à la limite
de la planification sociale, si on
veut employer son expression. La
planification française l'a tenté.
Exemple, les grandes opérations
d'aménagement montées par l'Etat:
FOS est caractéristique de ce qu'on
peut appeler un grand coup de
l'Etat qui oblige les autres acteurs,
d'ailleurs avec plus ou moins de bon-
ne humeur, à marcher avec lui. Il se
fait là une certaine évolution limi-
tée sur le plan spatial, limitée à
certains secteurs plutôt économi-
ques que sociaux mais il a tout de
même assumé une responsabilité de
changement social.

Un autre instrument de portée
plus générale, mais d'efficacité plus
variable c'est l'instrument de la
transparence. Au fond, le plan a
souvent fait évoluer les sociétés —
je parle du processus de planifica-
tion en France — quelquefois par
le simple affichage d'un certain
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nombre de faits, ou de chiffres, en
dénonçant un certain nombre de
problèmes qui provoquent les ac-
teurs. Et dans les domaines où les
conflits ne sont pas trop profonds,
simple affichage, la politique de la
transparence est un élément fonda-
mental de changement social. Et si
on veut aller plus loin, il faut envi-
sager des techniques plus audacieu-
ses : la première, c'est à partir du
moment où on prend conscience de
la multiplicité des acteurs, essayer
de les identifier. L'identification des
acteurs étant faite, on s'apercevra
que certains d'entre eux ont la pos-
sibilité de comprendre et de s'ex-
primer et d'autres ne l'ont pas ou
presque pas. Comme tout à l'heure
j'éliminais un peu l'hypothèse de la
société fermée, ce qui veut dire que
les acteurs qui, à l'heure actuelle,
n'ont pas la possibilité de s'expri-
mer ni de bien comprendre quel est
leur environnement et quelles peu-
vent être leurs aspirations propres,
doivent être mis en mesure de le
faire, simplement en ouvrant le dia-
logue avec eux.

Ensuite, je crois qu'il faut arro-
ser l'ensemble par des informa-
tions, pertinentes pour des change-
ments sociaux que le Professeur
TABATONI appelait l'information
stratégique, dont l'origine est d'une
part les instituts, où la responsa-
bilité est partagée entre des orga-
nismes privés et le secteur public,
et d'autre part, les clubs, où la res-
ponsabilité en incombe aux acteurs
eux-mêmes.

Vient ensuite, la proposition, fai-
te à différents acteurs, de nœuds
de discussion et peut-être des

nœuds de conflits : prévoir les do-
maines, dans l'évolution sociale, qui
dès maintenant posent des problè-
mes graves, ou en poseront, ou qui
aboutiront à des situations de crise,
et mettre en place le dispositif qui
permette d'exprimer les aspirations
et les revendications. Dans ces con-
ditions, le dialogue se noue et doit
se poursuivre jusqu'à aboutir à
quelque chose.

« Se dégager et s'engager »

Et ce quelque chose peut être le
constat d'échec pur et simple. C'est
par exemple M. MASSE nouant le
dialogue entre les partenaires so-
ciaux sur le concept de politique
des revenus, dialogue qui se ter-
mine par un constat d'échec et la
nécessité d'améliorer l'information.

Pour conclure, si la planification
devait assumer des ambitions im-
portantes, il nous faut nous dégager
et s'engager : se dégager d'une pré-
tention à la prévision complète et
exhaustive, se dégager de l'idée
qu'on va aboutir à un consensus
valable pour la nation tout entière,
se dégager de l'élaboration de toute
une série de programmes assez
complexes, mais en sens inverse,
s'engager dans le sens du change-
ment social et ne pas hésiter à choi-
sir des terrains brûlants, à ouvrir
le dialogue avec des acteurs « dan-
gereux », et à ce moment-là essayer
par cette prise de position, cet en-
gagement politique, de faire évo-
luer les choses.

plomln otion ei soucie
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M. LE PRÉSIDENT.

J'aurai du mal à résumer les in-
terventions. Aussi demanderai-je au
Professeur TABATONI de conclure.

Professeur TABATONI.

La discussion a très nettement
montré que dans l'ensemble des sys-
tèmes de plan, ou d'entreprise, il y
a un mode de planification parti-
culier qu'on peut appeler stratégi-
que, dans lequel l'essentiel n'est pas
d'arriver à des objectifs chiffrés,
mais aux problèmes fondamentaux
qui se posent aux grands acteurs,
susceptibles de déterminer des poli-
tiques. Et nous avons constaté que
celte conception du plan, si elle
était indispensable pour répondre
aux problèmes que nous avons à
résoudre, était encore très mal per-
çue de tous côtés ; que sa pratique
était encore très expérimentale, je
ne sais pas si cela a été dit, mais
j'en profite, que sa pratique était
détournée de sa finalité, et que pour
toutes ces raisons, au fond, il n'y
avait pas encore d'état de l'art,
qu'il y avait simplement des expé-
riences en cours, mais qui commen-
cent à se généraliser.

Nous avons constaté aussi que la
distinction entre entreprise privée
et entreprise publique était assez
théorique dès l'instant où le secteur
public et le secteur privé se trou-
vent soumis à des contraintes de
nature diverse, mais toutes extrê-
mement fortes, et que chacun d'eux,
de toute façon, doit définir ses pro-
pres percées s'il veut être une base
de développement.

Nous avons constaté encore que
l'expérience nationale de la plani-
fication, qui est un riche passé pour
la France, qui un moment a été
exporté mais qui nous revient com-
me un bommerang en ce moment,
je ne dis pas est en crise, mais est
dans une phase de développement
où on est amené à se poser le pro-
blème de ce qu'elle signifie et des
procédures qu'elle est susceptible
de devoir développer, si elle veut
répondre aux besoins.

Nous avons constaté qu'aussi
bien du côté des entreprises que du
côté de l'Etat, les problèmes étaient
quand même de même nature pour
la bonne raison que lorsqu'on parle
de plan, on parle surtout de plan
stratégique, du développement
d'une communauté. Et quand on
parle d'une communauté, il est dif-

ficile d'isoler des acteurs particu-
liers, surtout s'il s'agit de grands
acteurs, comme les entreprises, ou
les structures que l'on appelle
l'Etat. Ces problèmes qui se posent
aussi bien à l'Etat en tant qu'agent,
contrôleur et non moteur du déve-
loppement national, qu'aux entre-
prises, sont affectés maintenant de
trois dimensions, nouvelles pour la
France, pour la société actuelle :
In dimension internationale qui se
pose partout, les dimensions tech-
nologiques, qu'est-ce qu'on peut en
faire, comment en contrôler le dé-
veloppement, et la dimension so-
ciale, qui commence à peine à émer-
ger.

Jusqu'à présent, la réflexion so-
ciale dans nos pays européens était
d'abord au niveau des utopies, et
puis des doctrines, ensuite des
vœux pieux. Nous sommes arrivés
à une phase de développement his-
torique où on doit en parler en
termes opérationnels, et c'est le
rôle du plan stratégique, que ce soit
au niveau de l'Etat ou au niveau
des entreprises, d'essayer d'établir
des inter-connexions opérationnel-
les entre ces trois types de contrain-
tes que sont les contraintes inter-
nationales, les contraintes technolo-
giques et, je n'ose pas dire, les
contraintes sociales, mais l'expres-
sion des relations sociales dans une
société qui évolue très rapidement.

A ce moment-là, nous nous som-
mes, mais peut-être pas assez sys-
tématiquement, posé le problème du
pouvoir. On ne peut pas y échapper,
et c'est toute la réflexion sur l'or-
ganisation politique susceptible de
créer plus que ce dialogue. Mais cet
apprentissage sur le devenir de no-
tre société, à la fois dans ce qu'elle
est susceptible de devenir à partir
du passé et dans ce que nous vou-
drions qu'elle devienne, c'est fonda-
mentalement de la politique. Mais
la politique n'est pas un art ab-
strait. La politique consiste à voir
où se trouvent les potentiels et les
sources de tension. L'acte politique
n'a de sens que s'il est capable de
révéler et de gérer des conflits de
manière à ce qu'ils ne deviennent
pas des conflits destructeurs. Et
cela m'amène à la conclusion de ce
qui a été dit de plus important au-
tour de cette table, non pas dans le
détail, mais comme réflexion sous-
jacente. C'était qu'au fond, notre
culture n'est pas capable, jusqu'à
présent, de gérer les conflits. Toute
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notre culture consiste à les étouffer,
à les traiter dans les coulisses par
dessous la table, par des arrange-
ments particuliers.

Or, lorsque beaucoup de choses
changent, ce qui est important c'est
d'ouvrir les yeux sur les tensions
les plus graves. Ce que doit faire la
planification, c'est d'être capable de
révéler quelles seront les tensions
les plus grandes, où qu'elles soient
susceptibles de se manifester. Et la
société politique doit dégager les
normes, celles-ci ne naissant que
lorsqu'il y a des conflits. La norme
n'est pas un moyen de stabiliser un
conflit, mais de le voir vivre de pou-
voir le vivre.

C'est cela le sens de la planifica-
tion stratégique et c'est là où l'idée
d'opposer entreprises et grands sec-
teurs sociaux est une idée totale-
ment non opérationnelle. Dans une
collectivité, les conflits naissent des
divergences d'intérêts et de culture
entre les groupes qui constituent
cette collectivité. Le problème est
que par l'apprentissage de la réalité
de cette société que doit donner la
planification stratégique, on soit ca-
pable peu à peu de créer de nouvel-
les normes.

Ce sont les normes du change-
ment social, mais ce sera peut-être
le sujet de votre prochaine table
ronde... Il est 22 h. 45.

SAINRAPT et BRICE
3, Place Paul-Verlaine - PARIS-13e

Tél.: 589-12-90 et 589-41-89

- TRAVAUX PUBLICS
- OUVRAGES D'ART

- BËTON ARME
- BATIMENT
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TROIS EXEMPLES

de planificatio n

dans les grande s entreprise s

Aéropor t Pechine y

Ugin e

Kuhlma n

Saint-Gobai n

Pont-à - Mousso n

L'AÉROPORT DE PARIS est un
Etablissement public chargé d'amé-
nager et de gérer les aéroports de
la région parisienne. C'est une en-
treprise qui a connu depuis sa créa-
tion, après la guerre, une expansion
exceptionnellement rapide sur une
aussi longue période, les besoins du
transport aérien se développant à
un rythme proche du doublement
en 5 ans. Les 900.000 passagers aé-
riens accueillis sur les aéroports pa-
risiens en 1950 sont ainsi devenus
14 millions en 1971 et le transport
34

Ce n'est pas sans quelque réserve
que l'idée de Plan était associée,
il y a quelques années, à celle d'en-
treprise privée : le terme même évo-
quait une construction rigide, déci-
dée pour une période de plusieurs
années, et dont la réalité montrait
rapidement la fragilité en tant que
prévision. Le chef d'entreprise,
confronté chaque jour avec un en-
vironnement mouvant, pouvait à
juste titre considérer ce type de
plan comme un exercice inadéquat,
peu propre de toute façon à éclairer

La gestion prévisionnelle au sens
moderne de cette expression est née
à Saint-Gobain en 1955 d'une des
commissions de productivité en-
voyée aux Etats-Unis dans le cadre
du Plan Marshall.

On appelait à l'époque ce premier
embryon de gestion prévisionnelle
le contrôle budgétaire qui a d'abord
été compris comme une méthode
perfectionnée d'analyse, puis de
contrôle des prix de revient en usi-
ne. Cependant l'on s'est aperçu ra-
pidement des grandes possibilités



aérien est passé en 20 ans du stade
de l'artisanat à celui de l'industrie
de masse. Simultanément les tech-
niques ont été bouleversées : du
DC 3 au Boeing 747, on mesure le
chemin parcouru.

POURQUOI PLANIFIER ?

Le chiffre d'affaires de l'AÉRO-
PORT DE PARIS est passé en
francs courants de 145 millions en
1964 à 485 millions en 1971. Ses
investissements annuels, en francs
1971, ont crû de 100 à 600 millions
dans la même période.

Peu d'industries ont connu sem-
blable évolution ; on imagine qu'el-
le pose des problèmes dont on com-
mence d'ailleurs à prendre la me-
sure avec la « crise » que connaît
actuellement le transport aérien.

Il s'agit d'une crise de maturité :
en grandissant, le système est de-
venu plus lourd et plus complexe,
et il a perdu naturellement de son
pouvoir d'adaptation et d'évolu-
tion ; certains problèmes, autrefois
négligeables, constituent aujour-
d'hui des obstacles : le finance-
ment, le bruit, la régularité, par
exemple. En fin de compte, la fra-
gilité d'ensemble du système s'est
accrue.

On conçoit donc que dans le
transport aérien la planification
soit rapidement apparue comme in-
dispensable, d'abord pour faire face
à une évolution extraordinairement
rapide, ensuite pour maîtriser les
risques nés de cette expansion mê-
me.

L'AÉROPORT DE PARIS a ainsi
très tôt été conduit à faire de la
planification, même s'il en usait au
début comme Monsieur Jourdain
de la prose. La décision, préparée
dès 1957 et prise en 1964, de cons-
truire le nouvel aéroport de Roissy-
en-France est l'illustration la plus
frappante de l'ancienneté de ses ef-
forts.

Mais c'est depuis 1967 que l'AÉ-
ROPORT DE PARIS a véritable-
ment mis en place un système com-
plet de planification qui ne couvre
plus seulement les investissements,
mais l'ensemble des activités de
l'entreprise (« corporate plan-
ning »).

Certes les investissements restent
une préoccupation majeure, du fait
de l'importance grandissante des

ses choix et sans grande vertu pour
préciser l'avenir de sa Société.

Pourtant dès 1965, certaines en-
treprises américaines mettent au
point un Corporate Planning infini-
ment plus souple, dont l'objet n'est
pas tant de prévoir le long terme
que de se donner des buts précis en
fonction des possibilités de dévelop-
pement que présente les marchés.
Il ne s'agit plus de décrire l'avenir
à partir d'un ensemble d'hypothè-
ses soigneusement pesées, mais plu-
tôt d'orienter le présent après avoir
mesuré toutes les incertitudes que
réserve l'avenir.

Simultanément, une orientation
nouvelle se fait jour dans plusieurs
groupes français, et notamment à
Pechiney, où disparaît la notion an-
cienne de groupe de sociétés, reliées
entre elles sur un plan juridique
par des participations financières
gérées à travers les conseils d'admi-
nistration de filiales, pour faire pla-
ce à une structure plus stricte, do-
minée par la notion de hiérarchie
opérationnelle. Les filiales contrô-
lées par le Groupe sont désormais
regroupées en Divisions, chaque Di-
vision placée sous l'autorité unique
d'un Directeur de Division qui rend
compte à un Directeur de Branche,
lequel relève du Directeur Général
du Groupe, et de lui seul.

Ce schéma, hérité lui aussi des
Etats-Unis, permet aujourd'hui à
Pechiney Ugine Kuhlmann de res-
ter un groupe industriel, malgré
une structure juridique très com-
plexe, et bien que la société-mère,
devenue holding pur, n'ait plus
d'actif industriel à son bilan.

PLAN STRATÉGIQUE

Dans ce contexte une certaine
philosophie prend place : celle de la
décentralisation. Elle se traduit par
l'exercice d'une véritable responsa-
bilit é à chacun des niveaux de hié-
rarchie énumérés ci-dessus : Filia-
le, Division. Branche. En pffet, dans
une population de sociétés diverses
par la taille, les activités et les tra-
ditions, seule la stricte définition
des responsabilités de chaque éche-
lon de direction par des règles du
feu en forme de procédures permet
d'assigner à chaque unité son rôle,
ei néanmoins de lui laisser la pos-
sibilité de proposer pour ses activi-
tés le rythme de développement et
les orientation compatibles avec la

qu'offraient ces techniques, bapti-
sées entre-temps « gestion budgé-
taire » : en 1959, on les étendait
aux ventes, en 1961 était établi le
premier budget d'exploitation de
Saint-Gobain, partant des ventes
pour aboutir au résultat social. Pa-
rallèlement se perfectionnaient les
méthodes applicables aux budgets
d'investissements. Il s'agissait là,
bien entendu, de budgets annuels.

ORIGINE ET ÉTAPES
DU DÉVELOPPEMENT DE LA
GESTION PRÉVISIONNELLE

Très vite, l'insuffisance de prévi-
sions annuelles se faisait sentir ;
les difficultés méthodologiques, la
complexité des problèmes du Grou-
pe, la révolution informatique, ont
fait que si des plans de secteurs, à
5 ans, existent depuis 1965, ce n'est
que depuis 1970 que l'on peut dire
que l'on établit un plan de Groupe.
Ce plan deviendra certainement
l'instrument essentiel de notre ges-
tion au détriment du budget, car
c'est à travers le plan que peuvent
se définir les objectifs et les straté-
gies et que les décisions peuvent
donc se prendre.

Pour suivre plus facilement la
présentation du plan, il convient de
préciser que les « Branches » sont
des échelons fonctionnels de Direc-
tion chargés de coordonner des ac-
tivités de même nature—-par exem-
ple, la production et la vente des
vitrages — dans tous les pays où
sont installées nos industries et de
définir les politiques à long terme.
Alors que les Divisions sont des
unités opérationnelles de produc-
tion et de vente sur des marchés
nationaux dépendant des Branches
et plus spécialement chargées des
problèmes à court terme.
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sommes en jeu et des délais néces-
saires aux études, à la libération
des emprises, et à l'exécution des
travaux : la première tranche de
Roissy-en-France, par exemple, coû-
te 1,7 milliard de francs ; il faudra
10 ans pour la réaliser, de 1964 à
1974 ; et l'on commence actuelle-
ment déjà la deuxième tranche, qui
ne sera mise en service qu'en 1978.

Alors que le trafic à Paris croît
actuellement en valeur absolue de
2 millions de passagers par an, on
conçoit que tout retard soit inac-
ceptable car impossible à rattraper;
mais à l'inverse toute réalisation
anticipée coûte extrêmement cher
en intérêts intercalaires. Si l'on
ajoute la difficulté de concevoir
sept ans à l'avance des ouvrages
adaptés à un mode de transport ra-
pidement évolutif sur le plan tech-
nique et commercial (et les con-
traintes de financement et de plans
de charges empêchent d'aller beau-
coup plus vite), on imagnie l'inté-
rêt, et la difficulté, de la planifica-
tion dans ce domaine des investis-
sements.

Mais l'AÉROPORT DE PARIS
n'est pas seulement un investisseur,
c'est aussi un prestataire de servi-
ces : il fait fonctionner, entretient
et gère les aéroports et fournit à
ses usagers — compagnies aérien-
nes, passagers, entreprises, auxi-
liaires, administrations — toute
une série de prestations qui vont
de la location de terrains et de lo-
caux à l'informatique, en passant
par le chauffage, le nettoyage, l'ac-
cueil, les parcs à voitures...

Sur les 4.100 agents que l'AÉRO-
PORT DE PARIS emploie, 2.400
sont ainsi affectés à l'exploitation,
en service continu, et les recettes
de l'AÉROPORT DE PARIS pro-
viennent pour moitié de ces presta-
tions de service en régie, ou d'acti-
vités commerciales concédées.

Il est donc indispensable de maî-
triser parfaitement les coûts de ces
prestations et de contrôler leur pro-
ductivité, afin d'accroître le cash-
flow de l'entreprise et donc ses pos-
sibilités d'autofinancement. La mas-
se des investissements est, en effet,
telle qu'elle entraînerait sans cela
un endettement qui compromettrait
à terme l'équilibre des comptes.

Il est donc apparu rapidement in-
dispensable de disposer d'outils de
contrôle de gestion et de modèles
permettant de projeter sur l'avenir
les conséquences financières, en re-
36

croissance d'un marché qu'elle con-
naît mieux que quiconque pour être
journellement confrontée à ses évo-
lutions.

Le concept de plan stratégique
prend alors une signification toute
différente de celle du modèle quin-
quennal ou quadriennal préparé
par un état-major central. Le Plan
devient le processus par lequel cha-
que Division et, dans la Division,
chaque Filiale proposent au Direc-
teur de Branche un ensemble d'o-
rientations pour l'avenir, le proces-
sus par lequel ces propositions sont
discutées et modifiées avant qu'un
plan de Branche soit présenté à la
Direction Générale du Groupe.

Le Plan est donc un instrument
de dialogue, il est l'instrument de
dialogue par excellence qui permet
une fois par an de faire le point sur
l'essentiel et de conclure par des
décisions à caractère opérationnel,
après que les différents aller et re-
tour aient assuré la cohérence avec
les vues de la Direction Générale du
Groupe.

Plan de l'essentiel, ce plan straté-
gique ne se préoccupe pas seule-
ment du long terme. Bien sûr il dé-
bouche sur le long terme, mais l'ho-
rizon est différent pour chaque uni-
té du Groupe, et à l'intérieur de
chaque unité, pour chaque nature
de problèmes. Hypnotisé par un
horizon à cinq ans, ou par un hori-
zon à 10 ans, on risque simplement
de passer à côté des vrais problè-
mes. Pour telle petite entreprise,
c'est à trois ans que se situe l'ho-
rizon, tandis que dans une indus-
trie lourde une société importante
peut faire des plans à 7 ou 8 ans ;
quant au plan minier ou au plan
nucléaire, ils doivent porter sur 20
et sur 30 ans. Il en est de même de
chaque nature des problèmes dans
l'entreprise : telle faiblesse du ré-
seau commercial devra être corri-
gée d'ici un an faute de voir cer-
taines positions s'effriter, tandis
qu'un effort de recherche de pro-

L'ÉLABORATION DU PLAN

Période que couvre le plan

Les plans de Saint-Gobain sont
des plans glissants, c'est-à-dire que
chaque année ils sont remis sur le
chantier et prolongés d'un an.

La durée sur laquelle ils portent
n'est pas les 5 ans traditionnels ;
cette période étant à la fois trop
longue et trop courte dans une in-
dustrie lourde comme celle du ver-
re. Trop longue, parce qu'à partir
de la 3e année on quitte le domaine
du connu, trop courte parce que
certains problèmes ne peuvent être
jugés que sur une plus longue pé-
riode : la vie et la mort des pro-
duits, le résultat des recherches,
l'adaptation des capacités aux be-
soins du marché, etc..

Ceci nous a amené à prévoir un
plan à 3, 6 et 9 ans.
— les trois premières années re-

présentent en réalité le court
terme ; nous connaissons et les
marchés, et les produits, et les
moyens de production dont nous
disposerons durant cette pério-
de. Les prévisions portant sur
chacune de ces 3 années peuvent
donc être précises, aux varia-
tions conjoncturelles près.

— la 6e année représente un moyen
terme où nos connaissances sont
plus floues ; disons pour fixer
les idées que 60 % de notre ave-
nir à 6 ans est facilement ima-
ginable et 40 % assez difficile-
ment.
Le plan à 6 ans fait le point de
la façon dont nous voyons notre
avenir à moyen terme, mais
nous ne faisons pas de prévi-
sions explicites pour la 4e et la
5e années, ceci pour éviter l'un
des grands inconvénients des
plans à 5 ans : la confiance iden-
tique que l'on a tendance à ac-
corder aux chiffres relativement
sûrs des 3 premières années et
ceux beaucoup plus aléatoires
des dernières.

— le plan à 9 ans, horizon à long
terme, est extrêmement global
et ne porte que sur les grandes
masses et certains sujets parti-
culiers. Il n'y a pas de prévi-
sions explicites pour les 7e et
8e années.



cettes et en dépenses, des décisions
dans tous les domaines d'activité de
l'établissement.

Il n'y aurait évidemment là rien
de fondamentalement différent des
préoccupations de toute entreprise,
si l'AÉROPORT DE PARIS n'était
une entreprise sans capital, qui
doit actuellement investir chaque
année plus que son chiffre d'affai-
res, et qui de ce fait supporte des
frais financiers tout à fait inhabi-
tuels puisqu'ils représentent envi-
ron 20 % de ses charges.

COMMENT PLANIFIER ?

L'AÉROPORT DE PARIS a mon-
té son système de planification sur
les principes du P.P.B.S., c'est-à-
dire que l'on distingue trois étapes
liées entre elles : la planification à
long terme (15 ans) que l'on peut
qualifier de prospective et de straté-
gique, la planification à moyen ter-
me (5 ans) qui est « glissante »
c'est-à-dire qui est remise à jour et
avancée d'un an chaque année, et
la planification à court terme (1 an)
qui est Y « agrandissement » de la
l r0 année du Plan de 5 ans, détaillé
en volume (plans d'action) et en
valeur (budgets), et qui sert de base
au contrôle de gestion et à la dé-
centralisation des responsabilités
d'exécution (gestion par objectifs).

Le long terme

En matière d'aviation 15 ans est
l'horizon limite raisonnable pour la

réflexion à long terme, compte tenu
de l'évolution très rapide des tech-
niques et du marché : au delà c'est
1' « infini », la « science fiction ».
Cela pose de graves problèmes pour
l'insertion des investissements dans
un contexte d'urbanisation et d'a-
ménagement du territoire qui a
l'habitude de raisonner avec des
constantes de temps beaucoup plus
longues.

duits nouveaux ne portera ses fruits
que dans cinq ou six ans.

C'est donc bien de problèmes
qu'il est question à ce stade plus
que de marges, de frais ou de résul-
tats nets ; il y a très peu de chiffres
dans cette analyse des problèmes
principaux à laquelle se livre cha-
que société du Groupe. Problèmes
principaux, mais problèmes solu-
bles aussi : il ne sert à rien de s'ap-
pesantir sur les contraintes qui sont
dans la nature des choses : mieux
vaut identifier, parmi les problèmes
qui ont un impact vital sur l'avenir
de l'entreprise, ceux vis-à-vis des-
quels on peut faire quelque chose.

Le Plan, effort de réflexion, dé-
bouche donc sur la décision ou plu-
tôt sur le choix entre plusieurs ty-
pes de décision, et ce sont ces choix,
exprimés sous forme de stratégies,
qui sont plus encore que les objec-
tifs la matière de la discussion du
Plan avec la Division.

Objectifs

En effet on parle souvent du
choix des objectifs comme d'un
problème difficile. S'il s'agit des
objectifs d'une société, le choix des
objectifs va quelquefois de soi ; re-
connaissons que pour une filiale
d'une dimension donnée, située sur
un marché donné et avec des
moyens donnés en talents de toutes
sortes, l'objectif principal, exprimé
en rentabilité des fonds propres par
exemple, pourrait être proposé par
n'importe quel individu connaissant
bien cette société, dès lors que cet
objectif doit être à la fois ambitieux
et réaliste. Dans un domaine donné,
face à une concurrence donnée, un
certain taux de croissance s'impose
le plus souvent, de même qu'un
taux de rentabilité. Les véritables
choix portent sur la façon d'attein-
dre ces objectifs.

Avant de refermer cette paren-
thèse, remarquons que c'est surtout
au niveau des individus que le
choix d'objectifs est une opération
difficil e au sens où l'on entend ob-
jectifs individuels dans la méthode
de direction par les objectifs. Mais
soulignons de façon très nette que
cotte question est sans relation di-
recte avec celle dont nous traitons
ici : le Plan de Pechiney Ugine
Kuhlmann s'adresse à une popula-
tion de sociétés regroupées en Divi-
sions et en Branches et non à un
ensemble de Directions et de Servi-

Plan et budget

De ce qui précède, on peut voir
la place qu'occupe le budget par
rapport au plan : le budget, annuel
comme tous les budgets, est la pre-
mière année du plan ou plutôt, il
devrait l'être. En réalité, tant que
la prise en charge du calcul des
budgets par l'ordinateur en cours
de réalisation ne sera pas terminée,
on ne peut pas, pour des raisons
techniques, faire en même temps la
1" année du plan et le budget.
Comme on le verra dans le calen-
drier des opérations de gestion pré-
visionnelle, on élabore le budget
dans le second semestre, alors que
l'on formalise le plan dans le 1" se-
mestre.

Les prévisions commerciales sur
lesquelles repose notamment la
V année du plan sont établies en
avril, tandis que celles sur lesquel-
les repose le budget sont faites à
partir de juillet, ce qui permet de
prendre alors en compte des varia-
tions conjoncturelles inconnues au
moment de l'établissement du plan.

Même si la formalisation du bud-
get et du plan arrive à se faire si-
multanément, il subsistera toujours
des différences fondamentales en-
tre plan et budget ; on peut les ré-
sumer ainsi :
—- le budget porte sur une année ;

ce n'est pas un instrument de
décision pour la Direction Gé-
nérale et les Directions de Bran-
che responsables des politiques
à long et moyen terme ; c'est en
revanche un outil incomparable
pour les responsables de la ges-
tion à court terme.

— le budget est un engagement
précis d'obtenir un certain ré-
sultat, le plan n'est contraignant
qu'au niveau des objectifs.

— le budget — est-ce par référen-
ce au budget de l'Etat ? — est
soumis à des procédures d'ap-
probations formelles, procédu-
res plus souples en ce qui con-
cerne le plan.

— enfin, la confrontation entre
réalisations et prévisions est ai-
sée pour le budget ; elle sera
toujours difficil e pour le plan.

La construction du plan

On peut considérer la construc-
tion du plan sous deux aspects :

37



Or nous amortissons nos inves-
tissements en 20 ans, pas en 50.

Nos études prospectives à 15 ans
nous permettent de définir notre
stratégie générale, nos réservations
foncières, notre politique vis-à-vis
de l'environnement, qui est de plus
en plus fondamentale.

Elles nous conduisent à réfléchir
à la mission de l'entreprise et à
définir ses objectifs généraux, ce
qu'on peut appeler son « éthique »,
démarche indispensable pour dis-
poser de critères de décision et de
choix cohérents et définir une poli-
tique claire qui puisse être approu-
vée ou comprise par tous ceux qui
doivent l'appliquer ou la subir.

Pour définir ces objectifs géné-
raux, il est commode de distinguer
ce qui dans les activités aéropor-
tuaires relève du service public, des
préoccupations de l'entreprise en
tant que telle, et de l'intérêt géné-
ral.

Les objectifs de service public

Un aéroport assure un service
public, comme toute infrastructure
de transport. C'est une notion in-
tuitive, qui mérite cependant d'être
précisée car elle a beaucoup évo-
lué au cours des temps.

Le service public a été longtemps
défini comme service jugé essentiel
à la bonne marche de la société et
qui devait être de ce fait assuré en
permanence et au profit de tous.

Mais dans la société moderne, on
peut se demander si tout n'est pas
devenu indispensable à la bonne
marche de la collectivité du fait
même des inter-réactions multiples
de plus en plus complexes qui exis-
tent entre les diverses activités.

Quoi qu'il en soit, et un peu ar-
bitrairement, nous avons appelé
service public le service minimum
indispensable que l'Etat asssurerait
en toute hypothèse, le cas échéant.

Ce service minimum est celui qui
permettrait d'écouler le trafic avec
sécurité sans autre préoccupation.

Mais on bute rapidement sur la
difficulté de fixer avec précision les
niveaux de capacité et de sécurité
que l'on se propose d'atteindre.

Pour quelle pointe de trafic, par
exemple, faut-il s'équiper ? On peut,
en effet, faire face aux besoins en
imposant des attentes plus ou
moins longues, donc une qualité de

/ services plus ou moins bonne. Cela
coûtera plus ou moins cher à l'aéro-
port, mais aussi aux compagnies
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ces à l'intérieur d'une Société. Les
objectifs dont il est question ici
sont donc toujours des objectifs de
société et ne reproupent en aucune
façon des objectifs de Directions et
de Services. En effet, le plan straté-
gique fait partie des règles du jeu
du Groupe, il ne préjuge pas des
règles du jeu internes à la Société
filiale qui reste libre d'appliquer si
elle le veut des méthodes de direc-
tion par les objectifs.

Cette distinction étant faite, on
voit que ce type de plan donne le
pas à l'analyse qualitative sur l'ana-
lyse quantitative. Il est bien évident
que tout effort de réflexion straté-
gique repose sur la connaissance
d'un certain nombre de chiffres :
marges par produits, parts de mar-
chés, etc., mais cet examen em-
brasse la totalité des aspects de la
vie de l'entreprise où, quoi qu'en
impose la nécessité de mesurer les
résultats en signes monétaires, pré-
dominent les problèmes qui s'ap-
préhendent en termes qualitatifs.

Confusion ou définition
par  extension

Mais, peut-on objecter, en quoi
cette conception du Plan se distin-
gue-t-elle de l'activité de Direction
proprement dite ? L'activité de pré-
paration du Plan telle qu'elle est
définie ici s'identifie avec l'activité
de direction d'une entreprise, telle
qu'elle est vécue journellement par
ses responsables. N'y a-t-il pas con-
fusion ou bien définition par exten-
sion ?

La question est fondée et elle ap-
pelle deux remarques :

II est exact que la préparation du
Plan touche de près la responsabi-
lité opérationnelle et c'est bien la
raison pour laquelle le Plan est tou-
jours préparé par le Directeur Gé-
néral de la Filiale, entouré de ses
collaborateurs.

Mais la préparation du Plan se
distingue néanmoins de la respon-
sabilité opérationnelle : tout d'a-
bord cet effort de réflexion est en-
trepris une fois par an dans un tour
d'horizon complet qui permet de
mettre en perspective les problèmes
de l'entreprise, de les ranger par
ordre d'importance : cet exercice
n'est pas fait quotidiennement par
le responsable opérationnel qui

— celui des méthodes de réflexion,
d'organisation et de concerta-
tion permettant d'obtenir des
prévisions cohérentes et coor-
données,

— celui des méthodes d'établisse-
ment des prévisions, c'est-à-dire
le calcul économique et les étu-
des.

Nous insisterons surtout sur le
l8r aspect, certainement pour nous
le plus complexe en raison de la
taille de notre entreprise et de la
diversité de ses marchés et de ses
produits.

On passera donc successivement
en revue les principes généraux sur
lesquels reposent nos méthodes, les
Services intervenant dans l'élabo-
ration du plan, les méthodes de cal-
cul, le domaine du plan, le calen-
drier.

a) Les principes généraux.
Ces principes sont rassemblés

dans un document de gestion pré-
visionnelle qui codifie toutes les rè-
gles à appliquer en la matière.
Parmi ces principes, nous en re-
tiendrons quatre qui nous semblent
essentiels :
— le plan n'est pas une tentative

de deviner l'avenir : il doit ser-
vir à prévoir les différentes
éventualités qui peuvent se pro-
duire de façon à se préparer à
y faire face. Il doit tenter d'in-
fléchir l'avenir en permettant de
définir les priorités, de choisir
les objectifs et les moyens.

— le choix des objectifs et celui
des moyens sont des choix ra-
tionnels qui découlent du résul-
tat d'études : il n'y a donc pas
à proprement parler de période
durant laquelle on fait le plan.
Celui-ci se construit au jour le
jour à mesure que les études
viennent à terme et que l'on
prend les décisions qu'elles ap-
pellent. Il faut cependant consa-
crer une période de l'année à
une interrogation méthodique



aériennes et aux usagers qui seront
pénalisés par les attentes et les re-
lards.

De même la notion de sécurité
doit être précisée, car elle n'existe
pas dans l'absolu. Il faut donc fixer
la probabilité de défaillance que
l'on juge raisonnable, donc le coût
qu'on accepte, et ici encore com-
parer ce coût au gain possible sur
les assurances, les vies humaines...

On voit donc qu'en aucun cas les
seuls objectifs de « service public »
au sens restrictif que nous avons
volontairement donné à ce mot ne
peuvent suffire : les préoccupations
de qualité de service et de rentabi-
lité ne peuvent être exclues.

Les objectifs d'entreprise

Par définition, une entreprise doit
équilibrer ses comptes, donc être
rentable. La rentabilité est donc un
objectif poursuivi dans toutes les
activités de l'aéroport. Ce souci d'or-
dre économique conduit à faire
payer les services à leur juste prix,
c'est-à-dire en tenant compte de
toutes les charges directes et indi-
rectes qui s'y rattachent.

Mais si la rentabilité assure la
vie de l'entreprise à court terme,
elle ne garantit nullement la survie
à moyen ou long terme : il faut
encore s'assurer que le marché dont
vit l'aéroport ne se dégradera pas,
c'est-à-dire que les services qu'il
vend demeureront compétitifs. Cet
objectif de compétitivité apparaît à
deux niveaux : au niveau de la con-
currence entre aéroports d'abord,
au niveau de la concurrence entre
modes de transport ensuite.

Il peut paraître paradoxal de par-
ler de concurrence entre aéroports
car a priori le passager aérien qui
va à Londres ne descendra pas d'a-
vion à Paris ou à Bruxelles. Pour-
tant cette concurrence existe pour
certains services de passagers et de
marchandises. Certains aéroports
peuvent aussi être plus attractifs
que d'autres comme « porte d'en-
trée » dans une zone géographique
pour le trafic en provenance d'au-
tres régions.

C'est le cas, par exemple, des
voyages touristiques groupés ; c'est
le cas aussi des marchandises en-
trant dans une zone comme le Mar-
ché Commun en provenance de l'ex-
térieur. La compétitivité de l'aéro-
port résulte alors du niveau des re-
devances qu'il pratique, de la qua-
lité des services qu'il offre, de ses

passe nécessairement d'un problè-
me à l'autre tout au long de l'an-
née. Par ailleurs, le résultat de cette
réflexion est mis par écrit afin de
servir de support à un dialogue
avec le Directeur de Division pour
aboutir à des conclusions en forme
de décisions. Le lait de mettre ces
conclusions par écrit représente un
effort de conceptualisation qui seul
permet au dialogue de reposer sur
des propositions précises et d'abou-

tir à des conclusions claires. Il y a
donc un certain formalisme dans le
processus, un formalisme voulu. Le
Plan dont nous parlons est bien le
plan formel de l'entreprise par op-
position au plan que vivent ses res-
ponsables. De ce dernier seulement
on peut dire en toute rigueur qu'il
s'identifie à la fonction de Direc-
tion évoquée plus haut. C'est donc
le fait qu'on aboutisse à un docu-
ment rédigé et surtout à un dialo-
gue à propos de ce document qui
marque la différence entre plan in-
formel et plan formel.

LE PLAN A LONG TERME
D'UNE SOCIÉTÉ FILIALE

II est temps d'aborder le détail
des fonctionnements, en montrant
comment sont établis les plans de
Division, puis les plans de Branche
pour aboutir au Plan de Groupe,
avec à chaque étape les aller et
retour, les réponses aux questions
posées, qui de façon ultime porte-
ront la marque d'une politique de
Groupe.

Commençons peut-être par décri-
re avec quelque détail le Plan à
long terme d'une Société filiale re-
levant d'une Division.

Le plan à long terme d'une so-
ciété se compose de deux parties :

sur l'avenir en suivant un che-
minement logique qui aboutit à
une mise en forme des objectifs
et des moyens dans des docu-
ments constituant à proprement
parler le Plan.

— le Plan doit être l'occasion de
prises de décisions concertées
et doit amener la Direction Gé-
nérale et les diverses Directions
à intervenir selon des procédu-
res prévues.

— enfin, le cheminement logique
d'élaboration du plan suppose
que l'on n'examine pas en même
temps les questions très impor-
tantes, conditionnant l'avenir
des secteurs où elles se posent
et celles qui ne concernent que
des points secondaires : les opé-
rations de plans comportent
donc 2 étapes dont la première
est consacrée à l'examen de ces
questions essentielles, la secon-
de aboutissant à la formalisa-
tion du plan complet à partir
des décisions prises à la fin de
la 1" étape.

b) Services intervenant dans la
construction des Plans.

Un plan n'est un instrument de
gestion efficace que s'il reflète clai-
rement les objectifs et les moyens
des divers secteurs de l'entreprise.
Tous les responsables doivent donc
participer à son élaboration, mais
ce sont les Directions de Branche
qui, dans ce domaine, ont le rôle
principal en tant que responsables
des politiques à moyen et à long
terme.

Elles ont également le devoir de
s'assurer de la cohérence des hypo-
thèses retenues dans les unités dont
elles assurent la gestion.

La Direction Financière (Service
du Plan) a également un rôle essen-
tiel : c'est elle qui définit les mé-
thodes pour tout le Groupe, qui
coordonne les opérations de plani-
fication, qui s'assure des cohéren-
ces au sein du Groupe, qui établit
les synthèses pour la Direction Gé-
nérale.

c) Méthode d'évaluation des don-
nées.

Contrairement aux pratiques ha-
bituelles, les données entrant dans
notre plan sont évaluées en PRIX
COURANTS et non en PRIX
CONSTANTS.

Ce mode d'évaluation nous amè-
ne à publier chaque année des pré-
visions d'évolution des différents
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liaisons avec l'hinterland, et de son
esprit commercial.

Aussi les grands aéroports s'ob-
servent-ils avec soin et veillent-ils
à ce que leurs tarifs et leurs servi-
ces soient attractifs par rapport à
ceux de leurs voisins et concurrents
potentiels. L'enjeu est particulière-
ment important au moment où le
développement du fret aérien va

placer les grands aéroports dans
une situation de concurrence com-
parable à celle que connaissent de-
puis longtemps les grands ports
maritimes : le trafic viendra sur
les aéroports les mieux équipés, of-
frant les zones industrielles les plus
vastes, les facilités administratives
les plus grandes, les services les
plus complets, les plus rapides et
les moins chers, et les réseaux de
distribution les plus commodes. En
Europe, la concurrence entre les
aéroports de Paris, Francfort, et
Amsterdam comme porte d'entrée
dans le Marché Commun peut être
comparée à celle des ports du Ha-
vre, d'Hambourg et de Rotterdam.

Si l'on se place maintenant au
niveau de la concurrence entre mo-
des de transport, on trouve une né-
cessaire solidarité qui doit exister
entre les aéroports, les compagnies
aériennes et les constructeurs aéro-
nautiques, pour assurer la prospé-
rité du transport aérien.

Les charges d'infrastructure, bien
que relativement faibles dans le to-
tal du coût du transport aérien,
doivent, en effet, être maintenues
au niveau le plus bas possible, dans
l'intérêt commun, face à une con-
currence des transports terrestres
rapides d'autant plus vive sur cour-
tes et moyennes distances que de
nouvelles techniques voient le jour
(trains rapides à turbines, véhicu-
les à coussin d'air...) et que l'avion
souffre encore d'irrégularité, et de
délais qui sont la rançon même de
son développement.

En pratique, la poursuite de l'ob-
jectif de compétitivité se traduira
dans toutes les activités de l'aéro-
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un plan stratégique, document ré-
digé par le responsable opération-
nel, et des prévisions à long terme,
exclusivement chiffrées, qui don-
nent sur 5 ans révolution probable
de la Société du l'ait des stratégies
retenues.

Ces prévisions à long terme ont
un caractère désormais classique :
elles se composent d'un ensemble
de quatre tableaux : le compte d'ex-
ploitalion analytique, le plan d'in-
vestissement, le plan de finance-
ment et les bilans prévisionnels.
L'ensemble est cohérent sur le plan
des chiffres et repose, selon la taille
et la complexité de la société, sur
plus ou moins de détails. Mais
qu'on ne s'y trompe pas : il ne
s'agit pas d'un budget à cinq ans,
préparé atelier par atelier, section
par section comme le budget an-
nuel ; une telle construction serait
absurde, car si le budget annuel est
construit de façon détaillée, c'est
afin de pouvoir tout au long de
l'exercice comparer les réalisations
à une référence fixe, et ceci dans le
plus grand détail. Tel n'est pas ici
notre objet puisque ces prévisions
à cinq ans seront refaites tous les
ans : les prévisions pour l'année
1977 auront donc quatre fois l'oc-
casion d'être modifiées avant que
l'on puisse les rapprocher de la
réalité ! Il ne s'agit donc pas d'une
construction détaillée, mais une
projection aussi réaliste que possi-
ble de la façon dont se présenteront
les comptes de l'entreprise ; sa
principale vertu est de mettre en
relief le poids sur les bilans futurs
des décisions envisagées, donc les
marges de manœuvre pour l'avenir.

Pour les sociétés principales du
Groupe, et seulement pour celles-ci,
ces prévisions comportent des va-
riantes correspondant à des ryth-
mes d'expansion variables ou à des
choix stratégiques majeurs. En ef-
fet, il est important que la consoli-
dation des prévisions à long terme
ne donne pas lieu à un ensemble
unique, sans possibilité de souples-
se : l'expansion maximale dans cha-
que secteur n'est pas nécessaire-
ment souhaitable pour des raisons
de financement ou de rentabilité. La
synthèse des prévisions à long ter-
me qui est faite pour l'ensemble du
Groupe doit pouvoir être construite
avec des variantes composées à par-
tir de variantes des unités princi-
pales et en modulant le nombre des
sociétés nouvelles à créer, à acqué-
rir ou à céder.

facteurs de coûts sur la période re-
couverte par le plan, prévisions qui
sont prises en compte dans les
plans de toutes les unités du Grou-
pe. Au contraire, il aparlient aux
unités opérationnelles de fixer leur
politique en matière d'évolution des
prix de vente des produits.

d) Domaine du Plan.
Notre plan s'étend à tous les as-

pects de nos activités :
— Il est formé pour chacune de

nos Sociétés et de nos Divisions
par la réunion des plans partiels
suivants :
 un plan d'investissement à

3, 6 et 9 ans ;
 un plan d'exploitation abou-

tissant à des prévisions de ré-
sultat social après impôts sur
les trois premières années ;

 un plan de financement à 3
et 6 ans ;

 un bilan prévisionnel à 6 ans;
 un plan de recherche à 3 et

et 6 ans ;
 un plan de personnel à tra-

vers lequel nous cherchons à
définir nos politiques de re-
crutement, de formation, d'é-
volution de carrière, notam-
ment pour les cadres.

— Un plan de Branche fait la syn-
thèse des plans des unités com-
posant la Branche sous les as-
pects techniques et économi-
ques.

— Une synthèse du plan au niveau
du Groupe est établie par la Di-
rection Financière de Saint-Go-
bain et s'insère dans le plan
établi chaque année par la Com-
pagnie S.G.P.M.

e) Calendrier du Plan.

Le calendrier des opérations de
planification qui s'étendait sur les
six premiers mois de l'année per-
met de résumer les considérations
précédentes et fait comprendre l'en-
chainement des opérations. Le pro-
c e s s u s d'élaboration comprend
4 phases :
1'" phase (fin d'année précédente) :

Etablissement des hypothèses
touchant l'évolution des coûts et
des indices économiques, et con-
frontation des hypothèses concer-
nant les pays européens où Saini-
Gobain a des activités, en vue d'en
assurer la cohérence.

Interviennent au cours de cette
phase, les Services d'Etudes Econo-
miques, les Services d'approvision-
nements, les Directions de person-
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port par la recherche de l'abaisse-
ment des coûts, à qualité égale, et
par le développement des préoccu-
pations commerciales.

Mais l'entreprise, même rentable
et compétitive, ne peut prospérer si
elle est perturbée par des conflits
sociaux. La recherche du progrès
social permettant d'établir et de
maintenir un équilibre social satis-
faisant est donc un autre objectif.
Sur les aéroports cette recherche
est particulièrement délicate pour
des raisons qui tiennent à un ryth-
me de développement très rapide,
à des impératifs de changement fré-
quent, et à l'environnement parti-
culier du travail.

Les objectifs d'intérêt général

Une entreprise parfaitement
égoïste peut théoriquement se con-
tenter d'être rentable, compétitive
et socialement stable, sans se sou-
cier d'autre chose. En fait, il est
déjà apparu que les soucis de qua-
lit é ne pouvaient être ignorés car
il s sont très liés à la compétitivité
et ont un effet évident sur la ren-
tabilité. Mais le monde moderne
tend fort heureusement à dépasser
de plus en plus les seules préoccu-
pations économiques, pour se préoc-
cuper de l'amélioration générale
des conditions de vie. Il ne s'agit
plus seulement de produire et de
vendre, mais de veiller à ce que
cette production et cette vente
soient occasion de progrès général
et non d'aliénation.

C'est ici que la notion d'éthique
prend tout son sens et qu'il est
légitime de parler d'objectifs d'in-
térêt général, qui vont bien au delà
de ceux désignés précédemment
sous les vocables de service public
ou d'entreprise.

On est conduit à dépasser la no-
tion de rentabilité strictement fi-
nancière d'une opération, pour par-
ler de coûts et d'avantages sociaux
prenant en compte les effets indi-
rects, positifs ou négatifs, sur l'en-
vironnement au sens le plus large.

La qualité est indiscutablement
un objectif d'intérêt général lors-
que, par delà son effet sur la com-
pétitivité et la rentabilité, elle vise
à satisfaire les aspirations esthéti-
ques et morales de l'homme à un
monde plus beau, plus agréable.

L'innovation est aussi un objectif
d'intérêt général dans la mesure où
elle permet le progrès ; mais l'effort
d'innovation ne doit pas être aveu-
42

Tel est le rôle des chiffres : né-
cessaires, insuffisants, sans grande
valeur s'ils ne sont pas le sous-
produit d'une réflexion préalable.
Celle-ci s'exprime, nous l'avons vu,
dans un plan stratégique de société
sur lequel nous pouvons mainte-
nant passer rapidement, en notant
seulement quelques points de mé-
thode.

Méthode de planification

Le responsable opérationnel est
laissé très libre dans son mode d'ex-
pression : il importe en effet qu'il
puisse employer pour analyser la
réalité qui est la sienne un langage
sans contrainte ; il ne s'agira donc
pas d'un questionnaire serré, tel
que le pratiquent certains groupes
outre-Atlantique, mais d'un exposé
suivant un certain ordre logique et
dont le canevas s'articule en deux
parties :

1. Analyse de la position de l'en-
treprise sur les marchés qui sont
les siens face à ses concurrents et
de la situation interne de l'entre-
prise, pour arriver à dégager les
problèmes principaux et les oppor-
tunités de développement principa-
les.

2. Détermination des objectifs de
l'entreprise et des stratégies qui
permettront d'atteindre ces objec-
tif s ; puis définition des program-
mes d'action qui jalonnent les
efforts à entreprendre.

La première partie est essentiel-
le ; c'est elle qui conditionne le sé-
rieux de la réflexion, et l'expérience
prouve qu'il est souvent plus diffi -
cile d'obtenir qu'elle reçoive l'at-
tention voulue, tandis que les con-
clusions de la deuxième partie sont
rapidement présentes à l'esprit des
responsables opérationnels. Précipi-
ter la conclusion sans avoir fait une
analyse un peu systématique risque
de vider l'exercice de son intérêt.

Il faut donc passer en revue les
produits de l'entreprise, les mar-
chés sur lesquels elle se situe, pré-
ciser leurs limites et leur caractè-
re : national ou international, sta-
bilité, expansion, renouvellement,
concurrence, etc.. La description de
la concurrence, de ses parts de mar-
ché, de ses atouts et de ses faibles-
ses, est fondamentale : les atouts
et les faiblesses de l'entreprise ne
sont en effet que relatifs par rap-
port à ceux de la concurrence. En
outre cette approche oblige à situer

nel. La Direction Financière de
Saint-Gobain rassemble toutes ces
données et en assure la publication.
2° phase (début d'année) :

Publication par la Direction Gé-
nérale et par les Directions de
Branche des objectifs et des con-
traintes qu'elles assignent aux uni
tés placées sous leur autorité. Ces
objectifs peuvent être très divers.
Ce peut être par exemple des objec-
tif s de rentabilité minimum, de pri-
se de part de marché, d'accroisse-
ment de productivité, d'augmenta-
tion de chiffre d'affaires, de recher-
che de produits nouveaux.
3e phase (janvier-mars) :

C'est la phase des « grandes
questions ». En janvier, la Direc-
tion Générale, les Directions de
Branche, les Divisions se mettent
d'accord sur les questions essentiel-
les qu'il faut trancher à l'occasion
du plan.

En février et mars, les dossiers
relatifs à ces questions sont prépa-
rés par les Services des Divisions
et des Branches et par les Direc-
tions compétentes qui statuent par
écrit sur les problèmes qui leur ont
été soumis. Des aller et retour
sont prévus entre les divers éche-
lons de responsabilité tout au long
de cette période et des décisions
sont notifiées aux unités intéres-
sées qui peuvent être :
— des décisions d'action,
—  des décisions d'attente, jusqu'à

l'achèvement d'une étude com-
plémentaire,

— des décisions d'engager des étu-
des sur les questions que l'on
ne peut encore trancher faute
d'informations suffisantes.

Il va de soi que toute demande
d'étude est accompagnée de la dé-
signation d'un responsable et assor-
tie d'un délai d'exécution.

4° phase : Mise en forme des plans
(mai-juin-juillet) :

A partir des décisions sur les
grandes questions et des prévisions
indépendantes de celles-ci, Divi-
sions et Sociétés établissent leurs



gle et doit être orienté de façon que
la collectivité tout entière en béné-
ficie.

Cela mène naturellement au res-
pect de l'environnement. Parce que
les aéroports se sont trouvés très
tôt confrontés aux problèmes de
bruit, ils sont particulièrement sen-
sibles à la nécessité d'une inser-
tion harmonieuse dans leur envi-
ronnement. Aucune décision impor-
tante ne peut être désormais prise
sans avoir cet objectif présent à
l'esprit, qu'il s'agisse de l'utilisa-
tion optimale des espaces disponi-
bles sur terre ou dans les airs, du
maintien ou du rétablissement des
équilibres naturels, ou du concen-
sus des citoyens.

Enfin, un objectif qu'on peut dé-
signer par le mot de promotion se
place à un degré encore supérieur
dans l'intérêt général.

La qualité, l'innovation, l'inser-
tion dans l'environnement, sont, en
effet, des objectifs qui dépassent
certes l'intérêt propre de l'entrepri-
se, mais qui contribuent cependant
directement à sa réussite.

La promotion est au contraire un
objectif purement désintéressé : il
vise à choisir toujours, lorsque cela
est possible, les solutions dont les
« retombées » seront les plus gran-
des pour la société, voire pour l'hu-
manité : par exemple, développer
une technique qui sera ensuite sus-
ceptible de nombreuses autres ap-
plications, participer aux program-
mes d'amélioration de l'éducation
et de la santé, à l'aide sociale, à la
sauvegarde de la nature et des
chefs-d'œuvre, à l'assistance aux
pays en voie de développement...

Toute grande entreprise a un de-
voir dans ce domaine.

Le moyen terme

Ces objectifs généraux se tradui-
sent en buts concrets dans la pla-
nification à moyen terme pour la-
quelle l'existence d'un plan glissant
est absolument imperative en rai-
son du caractère rapidement évolu-
tif du transport aérien.

Il en résulte bien entendu cer-
tains problèmes de cohérence avec
la procédure des Plans nationaux
fixés rigidement pour 5 ans, pro-
blèmes traduits dans les faits par
les écarts constatés par exemple en-
tre la réalité et les indications du
V8 Plan, notamment dans le do-
maine du transport aérien interna-
tional qui échappe bien évidemment

l'entreprise de façon objective,
comme vue de l'extérieur, et à se
demander ce qui fait sa force et
pour combien de temps.

L'analyse des produits est aussi
très révélatrice : s'agit-il de pro-
duits anciens et rentables ou de
produits nouveaux qui ont un cer-
tain avenir ? Le classement des fa-
milles de produits par phases de
développement désormais classique,
fait partie intégrante de cette ana-
lyse.

Par ailleurs la situation interne
de la société est passée au crible :
structure, organisation commercia-
le, capacité d'innovation et de re-
cherche, niveau technique, évalua-
tion du personnel dirigeant, de la
maîtrise, des ouvriers, évolution des
rémunérations, climat social, etc..

Les conclusions s'imposent en
général si l'analyse a été conduite
de façon objective; il convient alors
de procéder à la mise en perspective
évoquée plus haut pour dégager ce
qui dans cet ensemble de constata-
tions et de supputations est vrai-
ment essentiel pour l'avenir de l'en-
treprise.

La deuxième partie du plan stra-
tégique ne représente pas le même
genre de difficultés, nous l'avons
vu : si les objectifs généraux peu-
vent généralement être choisis avec
une marge de manœuvre qui peut
être étroite, la formulation des po-
litiques et des stratégies est déli-
cate ; il faut en effet que ces straté-
gies correspondent bien à des choix
pour l'avenir ou à la confirmation
de choix passés, mais en aucune
façon ne s'en tiennent à des décla-
rations générales et sans portée vé-
ritable qui pourraient s'appliquer à
n'importe quelle entreprise, telles
que : « maximiser le profit par une
politique de choix judicieux des
produits », etc.. Il est en effet facile
de vider la démarche de sa sub-
stance par ce genre de déclarations,
et cela se produit parfois.

Comme on pourrait s'y attendre,
les sociétés qui font un plan straté-

plans d'exploitation, d'investisse-
ment, qui sont transmis aux Direc-
tions de Branche vers le 15 juin.
Ces Directions établissent alors les
synthèses qui leur incombent et les
remettent à la Direction Générale
pour le 30 juin. La Direction Géné-
rale, après étude des plans de Bran-
che et modifications éventuelles de
ceux-ci, leur donne une sanction
explicite au cours du mois de juil -
let.

Il y aurait encore bien des préci-
sions à apporter à ces indications
sommaires sur le mode d'élabora-
tion du plan de Saint-Gobain. Il
conviendrait par exemple d'insister
sur l'importance capitale des prévi-
sions commerciales dont dépendent
toutes les autres prévisions et qui,
chronologiquement, doivent venir
en premier et sur le rôle fonda-
mental des Services de Recherche
et Développement et des Services
de Marketing ; il faudrait aussi
montrer comment chaque jour le
plan se fait et se défait avant de
trouver sa formulation définitive.
Ce sont des aspects qu'il serait
trop long d'évoquer car il nous a
paru plus important de montrer
comment l'on parvenait à partir
d'une organisation appropriée à
provoquer les prises de décisions
nécessaires en dépit de la complexi-
té des structures et des opérations.

LE CONTROLE DES PLANS

En matière de gestion prévision-
nelle il existe les deux modes clas-
siques de contrôle, le contrôle a
priori, le contrôle a posteriori.

1. Le contrôle a priori est certai-
nement le plus important puisque
c'est lui qui permet de déceler les
erreurs d'orientation.

Dans les plans, il s'agit avant
tout d'un contrôle de la rentabilité
des projets et d'un jugement sur la
valeur des diverses stratégies, ainsi
que la validité des hypothèses rete-
nues.

2. Le contrôle a posteriori est sur-
tout très développé au niveau des
budgets, car c'est là qu'il est facile
à faire puisque toutes les techni-
ques de contrôle budgétaire ont
pour objectif principal de mettre
en évidence les écarts entre prévi-
sions et réalités.
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à une planification purement na-
tionale.

L'objet du Plan glissant de 5 ans
de l'AÉROPORT DE PARIS est de
définir pour la période considérée
des objectifs cohérents et les
moyens correspondants, dans tous
les domaines d'activité. Il comprend
des « programmes opérationnels »
concernant chaque « fonction »
qu'assure l'établissement, program-
mes qui portent notamment sur les
besoins de personnel, les besoins
d'équipements, les dépenses de fonc-
tionnement, les recettes.

La synthèse de ces divers pro-
grammes est assurée par des « pro-
grammes horizontaux » qui ras-
semblent, pour l'ensemble de l'éta-
blissement, les effectifs, les inves-
tissements, et les comptes prévi-
sionnels.

L'élaboration de programmes ho-
mogènes suppose, bien entendu,
l'établissement préalable d'un cer-
tain nombre de données et d'hypo-
thèses prévisionnelles portant no-
tamment sur l'évolution du trafic,
les variations économiques et les
options politiques tirées des études
à long terme.

Les résultats des comptes prévi-
sionnels conduisent, s'ils sont défa-
vorables, à remettre en cause cer-
taines des options prises, et à mo-
difier en conséquence les program-
mes à 5 ans.

A ce stade de la planification,
l'utilisation de modèles et de l'in-
formatique est indispensable pour
tester rapidement les effets de telle
ou telle variante, sur le trafic, la
masse salariale, les investissements,
les conditions de financement, les
tarifs, ou l'évolution des prix.

De même des modèles sont uti-
lisés pour établir les prévisions de
trafic et simuler le fonctionnement
des installations afin d'ajuster leur
capacité au trafic.

Nous développons actuellement
l'utilisation des calculs de produc-
tivité afin de disposer d'indicateurs
complémentaires pour guider la
programmation. Il s'agit d'étudier
l'évolution d'une année à l'autre de
la productivité définie comme le
rapport en volume (c'est-à-dire à
prix et francs constants) de la pro-
duction à la consommation de l'en-
treprise, en distinguant les divers
facteurs de consommation : main-
d'œuvre, fournitures, capital (pro-
ductivité des facteurs), ou en rai-
sonnant sur la somme de ces fac-
teurs (productivité globale).
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gique pour la première fois font et
doivent faire porter l'essentiel de
leur effort sur la première partie.
Il suffira d'actualiser cette analyse
d'une année sur l'autre.

Mais la difficulté de la seconde
partie est telle que c'est après plu-
sieurs aller et retour ou plusieurs
années selon les cas, que peuvent
être formulées des stratégies d'une
utilité véritable, parce qu'elles ont
permis de définir de façon précise
un programme d'action cohérent.

Degrés successifs de planification

Le Plan de Division est établi en
même temps que les Plans de So-
ciété : il marque le point de vue du
Directeur de Division sur les pro-
blèmes des Sociétés de sa Division,
donc avec un détail bien moindre,
et selon une perspective qui n'est
pas nécessairement celle du respon-
sable de l'unité opérationnelle.
Après avoir discuté chaque plan de
société, le Directeur de Division
peut être amené à modifier les vues
qu'il avait au départ, de même qu'il
est intervenu pour infléchir certai-
nes des propositions de ses Sociétés,

Mais ce dernier point marque
bien que le Plan de Division n'est
pas une synthèse des plans de so-
ciété, bien moins encore une conso-
lidation. Les prévisions chiffrées
peuvent être consolidées ; les plans
stratégiques, ensembles de proposi-
tions et de concepts, ne le sont pas.

Les 25 Divisions qui composent
le Groupe sont chacune significati-
ves d'un ensemble industriel du
point de vue d'un marché ou d'une
technique ; elles constituent donc
les mailles du réseau opérationnel
sur l'ensemble du Groupe : sauf
exception concernant notamment
les sociétés les plus importantes, la
Direction Générale n'aura pas con-
naissance des plans de Société, qui
auront rempli leur objet comme
support du dialogue entre le Direc-
teur de Division et les responsables
de société. Par contre les plans
stratégiques de Division, adressés
aux Directeurs de Branche, pour-
ront être portés à la connaissance
de la Direction Générale, notam-
ment si des problèmes spécifiques
se posent dans ce secteur qui néces-
sitent une meilleure connaissance
de la situation : disons que le plan
de Division est davantage pour la
Direction Générale une occasion

Le contrôle a posteriori du plan
et de la rentabilité des investisse-
ments est plus malaisé à faire en
raison du nombre très grand des
paramètres qui interviennent et de
la difficulté d'en mesurer l'inciden-
ce sur une période plus longue que
l'année.

La façon la plus simple de
contrôler la réalisation des plans
est d'examiner si les divers objec-
tifs qu'ils contiennent ont été at-
teints. Cet examen doit être fait
chaque année au moment où l'on
refait le plan en le faisant glisser
d'un an.

Le contrôle de la réalisation du
budget annuel est bien évidemment
un bon moyen de s'assurer si les
réalités vont dans le même sens que
ce que le plan avait prévu.

Tous ces modes de contrôle ne
sauraient remplacer celui qui de-
vrait être le mode essentiel de con-
trôle dans une entreprise ; l'auto-
contrôlé que chaque responsable
exerce sur le résultat de ses pro-
pres activités, seule manière d'as-
surer la mise en œuvre rapide des
mesures correctives qui s'imposent
pour se maintenir dans la ligne des
plans d'action décidés.

UTILIT É D'UN PLAN

La première question qu'il faut
se poser au sujet d'un plan à long
terme est son utilité. Il semble pos-
sible de répondre à cette question
en disant que le plan est l'un des
outils principaux dont dispose la
Direction Générale d'une entreprise
pour assurer la survie de cette en-
treprise ; c'est-à-dire pour choisir
ce qui est souhaitable et possible
pour l'entreprise à l'intérieur de ce
qui est souhaitable pour l'économie
ou les économies dans lesquelles
elle s'insère.

Une entreprise étant le rassem-
blement, sous autorité unique, d'un
certain nombre d'éléments hu-
mains, commerciaux, techniques et
financiers, c'est à chacun de ces
éléments qu'il faut réfléchir quant
à leur évolution dans le temps.

En matière de personnel, c'est
d'une part le problème de l'évolu-
tion des conditions générales de tra-
vail qu'il faut prévoir et d'autre
part les problèmes qui se posent
quant à l'évolution de l'encadre-
ment de l'entreprise.



On calcule également les surplus
(variation des résultats en volume
d'une année sur l'autre) et la façon
dont ils ont été utilisés (au profit
des fournisseurs, des clients, du
personnel, ou du financement). L'in-
terprétation des résultats reste en-
core difficile, mais c'est une voie
très prometteuse.

Le court terme

Le Plan de 5 ans reste par na-
ture assez général.

Pour l'action quotidienne, il est
nécessaire de descendre beaucoup
plus dans le détail. On établit donc
pour la première année du Plan
des « plans d'action » et des bud-
gets par fonction plus précis, per-
mettant aux divers responsables de
disposer de directives qui consti-
tuent leurs objectifs dans un sys-
tème de gestion décentralisé.

Cela se fait dans le cadre des
« fonctions » qui figure au Plan et
qui est également utilisé pour la
comptabilité analytique. La traduc-
tion des objectifs du Plan en direc-
tives concrètes, et l'affectation des
moyens en hommes, équipements
et crédits est évidemment difficil e
à ce stade. Il faut veiller à la cohé-
rence des divers plans d'action et
budgets, entre eux, et globalement
avec les objectifs du Plan. Ici aussi
l'usage de l'informatique est indis-
pensable pour tester rapidement
ces cohérences et procéder aux
ajustements nécessaires.

Nous développons actuellement
le calcul automatique d'une matrice
des échanges entre les diverses
fonctions qui offrira le double avan-
tage d'assurer la cohérence des
échanges internes à l'entreprise et
de faire mieux apparaître les liens
qui existent entre les dépenses ex-
ternes et le volume d'activité, et
donc de faciliter la prévision bud-
gétaire.

Dans ce système, on voit que le
budget n'est plus que la traduction

d'information qu'un document ap-
pelant décision, ce qu'il est pour le
Directeur de Branche. Ainsi le veut
la règle de décentralisation selon
laquelle les choix spécifiques de
chaque situation sont délégués le
plus largement possible.

Les Branches qui constituent le
Groupe sont au nombre de sept et
ont chacune une vocation très mar-
quée : Aciers, Chimie, Aluminium,
Mines et Electrométallurgie, Nu-
cléaire et Techniques Nouvelles,
Produits Spéciaux, Transformation
du Cuivre. Le Plan de Branche, ré-
digé par le Directeur de Branche à
l'intention de la Direction du Grou-
pe, est un exposé de politique géné-
rale traitant, selon le schéma géné-
ral des problèmes principaux, des
objectifs et des politiques au ni-
veau de la Branche : il ne s'agit
plus dans ce contexte de procéder à
une analyse préalable exhaustive,
mais bien plus de faire ressortir les
questions fondamentales de déve-
loppement susceptibles d'être ap-
prouvées par la Direction Générale.
Dans un contexte où le développe-
ment de chaque Branche est rela-
tivement indépendant, et où par
conséquent se pose à la Direction
Générale la question de la croissan-
ce relative des Branches, l'accent
est mis sur les variantes de déve-
loppement en assignant à chaque
variante un poids où sont pris en
considération les éléments de choix
que sont le risque, la rentabilité et
le financement. Chaque variante,
comme nous l'avons dit plus haut,
correspond à un rythme de déve-
loppement différent ou bien à des
projets très spécifiques qui peuvent
être plus ou moins retardés dans
le temps.

Le Plan de Groupe se compose
des Plans de Branche tels qu'ils
ont été modifiés après discussion
avec la Direction Générale. Il con-
tient donc un certain nombre d'o-
rientations qui permettront aux Di-
recteurs de Branche d'orienter à
leur tour la politique des Divisions,
et ceci avant le mois de novembre
où sont données les indications per-
mettant de préparer les budgets an-
nuels d'exploitation, d'investisse-
ment et de financement.

A ce stade, deux précisions doi-
vent être données : elles concernent
d'une part le calendrier de ces tra-
vaux et d'autre part le régime des
approbations.

En ce qui concerne le calendrier,

Comme toutes données « démo-
graphiques » ce dernier problème
nécessite une vision à long terme
(10 ans au minimum) pour s'assu-
rer qu'au fur et à mesure de son
évolution et de préférence en anti-
cipant sur celle-ci, l'entreprise dis-
posera du potentiel de direction qui
lui est nécessaire pour réaliser ses
ambitions (filière de qualification,
formation, évolution de carrière,
promotion).

Dans une entreprise comme
Saint-Gobain, ce problème louche
environ 900 cadres, pour un effectif
total de 15.000 personnes en France
et doit donc faire l'objet d'une at-
tention particulière.

En matière technique, il importe
bien évidemment de s'assurer que
les techniques dont l'entreprise dis-
pose à un moment donné sont vala-
bles et resteront valables suffisam-
ment longtemps pour justifier de
nouveaux investissements de la
même voie. Dans le cas contraire
la survie de l'entreprise nécessite la
préparation suffisamment long-
temps à l'avance des changements
de procédés techniques qui lui se-
ront nécessaires pour rester compé-
titive.

En matière commerciale, le pro-
blème est plus classique puisqu'il
s'agit de savoir si et comment l'en-
treprise pourra se maintenir sur les
marchés qu'elle alimente à un mo-
ment donné face d'une part à l'évo-
lution de ces marchés, et d'autre
part aux stratégies possibles de ses
concurrents.

En ce qui concerne l'évolution du
marché, l'élément quantitatif n'est
pas le seul à prendre en compte,
mais aussi l'élément qualitatif qui
peut progressivement supprimer
son débouché à un produit qui ré-
pond de moins en moins au goût
de la clientèle, même s'il continue
à avoir une utilité sur le plan tech-
nique.

Il importe donc à tous moments
d'avoir une idée précise sur la
« phase de vie » dans laquelle se
trouvent les différents produits de
la Société pour prévoir, en ce qui
concerne les produits en phase ter-
minale, soit leur remplacement par
des produits nouveaux mis au point
suffisamment à l'avance par les
Services de Recherche et Dévelop-
pement dans l'entreprise, soit leur
abandon à une date définie à l'a-
vance, ce qui implique notamment
que l'on s'arrête d'investir suffisam-
ment tôt dans les secteurs corres-
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chiffrée, détaillée, en quelque sorte
inéluctable, de la première année
du Plan glissant. C'est l'approba-
tion du Plan pluriannuel qui im-
porte et non plus celle du budget
annuel, ce qui ne fait que traduire
l'évidence que toute action est fa-
talement continue et que les dérivés
comptent autant, sinon plus, que les
valeurs absolues.

On rencontre là une certaine
contradiction avec la procédure
budgétaire annuelle du Ministère
des Finances à laquelle restent sta-
tutairement soumis les investisse-
ments de l'AÉROPORT DE PARIS,
établissement public.

La politique des contrats de pro-
gramme pluriannuels avec l'Etat
devrait heureusement permettre de
résoudre à l'avenir cette contradic-
tion.

AVEC QUI PLANIFIER ?

Dès l'origine, nous avons consi-
déré que l'utilit é essentielle de la
planification dans l'entreprise est
d'amener les responsables à réflé-
chir au sens de leur action, à pren-
dre l'habitude de prévoir et d'or-
ganiser, à refuser de se laisser do-
miner par les événements.

C'est donc un moyen capable
d'intéresser davantage chacun à sa
tâche et qui doit permettre de délé-
guer plus de responsabilités.

Cela nous a conduit à exclure
toute conception centralisatrice et
autoritaire de la planification.

Nous avons donc créé une Direc-
tion du Plan extrêmement légère :
elle ne comprend qu'une trentaine
de personnes, soit 0,7 % des effec-
tif s de l'entreprise.

Son activité est d'autant moins
importante que l'horizon est plus
proche : pour la planification à
long terme elle est entièrement et
seule responsable ; pour la planifi-
cation à moyen terme elle définit
les objectifs globaux, fait les syn-
thèses, propose les arbitrages et les
décisions, mais les programmes
opérationnels par fonction sont éta-
blis par les responsables de ces
fonctions eux-mêmes, la Direction
du Plan n'ayant que le rôle d'ani-
mateur et de coordinateur ; pour
la planification à court terme la Di-
rection du Plan n'intervient que
pour préciser les objectifs et veiller
à la cohérence ; le système de con-
trôle de gestion et de budgétisation
est décentralisé pour l'essentiel,
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les plans stratégiques de Société et
de Division sont préparés pour le
début du mois de mai, les prévi-
sions à long terme de toutes les
Sociétés devant être rassemblées à
cette époque pour permettre l'élude
de prévisions consolidées en juin et
en juillet. Les Plans de Branche
sont préparés avant l'été pour être
discutés en septembre, afin de par-
venir à des conclusions qui seront
transmises aux Divisions fin octo-
bre. Les prébudgets des Sociétés
principales sont proposés en décem-
bre et les budgets annuels arrêtés
fin janvier.

Dans ce cycle, certains docu-
ments ont un caractère indicatif et
certains ont un caractère d'engage-
ment : les budgets annuels d'ex-
ploitation, d'investissement et de
financement sont approuvés de fa-
çon formelle et ont un caractère
contractuel : ils correspondent en
effet à des objectifs atteignables ou
du moins discutés comme tels. Par
contre, les prévisions à cinq ans ne
sont pas approuvées : estimation
qui doit être réaliste, certes, mais
qu'il serait peu prudent d'arrêter,
tant sont nombreuses les raisons de
les modifier d'une année sur l'autre.
La distinction répond en outre à
cette simple constatation que les
budgets pourront être comparés à
une réalisation, ce qui n'est pas le
cas des prévisions à long terme.

Les plans stratégiques, enfin, re-
çoivent approbation, tant en ce qui
concerne les Sociétés que les Divi-
sions, car ils correspondent à un
engagement sur un certain nombre
de points précis, qu'il s'agisse d'ob-
jectifs, de politiques ou de pro-
grammes d'action. Cette approba-
tion ne peut être donnée dès leur
présentation étant donnés les aller
et retour que suppose le calendrier
décrit plus haut, mais elle doit être
donnée sous une forme ou sous une
autre, ne serait-ce que lors de l'ap-
probation des budgets annuels d'in-
vestissements.

Ce point est probablement le plus
difficil e du processus — il se re-
trouve d'ailleurs plus ou moins ac-
centué dans tous les Groupes — :
il amène à constater que la procé-
dure favorise la montée des clé-
ments de choix au détriment de la
redescente de ceux-ci. En effet, l'ap-
probation des politiques repose na-
turellement plus que la montée des
éléments de décision sur des échan-
ges verbaux et par conséquent sur
un certain style de relations. Il ne

pondants, sous peine de se trouver
avec des investissements non amor-
tis au moment où le marché dis-
paraît.

En matière financière, il n'est pas
la peine de rappeler qu'une entre-
prise ne peut vivre et se développer
que si elle en a les moyens, notam-
ment financiers, ce qui implique la
nécessité d'élaborer un plan de fi-
nancement du développement de
l'entreprise et de vérifier que ce
plan est compatible avec les diffé-
rentes contraintes extérieures.

Une vue plus affinée de ce pro-
blème permet, d'autre part, d'ap-
procher la question de l'allocation
optimum des ressources de l'entre-
prise sur une certaine période, res-
sources qui par hypothèse sont au
moins partiellement limitées.

En tenant compte de toutes les
autres contraintes de la Société,
notamment commerciales, le plan
est en effet l'occasion de formaliser
et de quantifier les conséquences
des politiques possibles pour le dé-
veloppement des différentes lignes
de produits de la Société ou ses dif-
férents marchés et il est possible
d'arriver par ce biais à une estima-
tion globale des perspectives des
rentabilités recelées par les diffé-
rents axes de développement de la
Société, y compris ceux que la So-
ciété pourrait choisir sous l'angle
de sa diversification.

Le terme de la projection du plan
n'est bien entendu pas une donnée
commune à toutes les entreprises ;
il dépend au contraire de la nature
des activités de l'entreprise et de sa
structure, notamment sous l'angle
des immobilisations et du marché.

Il est évident qu'une entreprise
dotée d'un équipement léger, et face
à un marché en évolution rapide,
n'a pas besoin d'une projection à
10 ans pour vérifier les conditions
de sa survie ; pour elle le long ter
me est peut-être de 3 ou 4 ans ei
c'est à ce terme qu'elle doit faire
ses projections.

Au contraire pour une entreprise
comme les entreprises verrières qui
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animé et coordonné par un organe
central lui-même très léger et dis-
tinct du Plan.

De la sorte on a évité tout phéno-
mène de « rejet » de la planifica-
tion par les divers responsables qui
bien au contraire sont maintenant
souvent demandeurs d'une inter-
vention plus importante de la Di-
rection du Plan, demandes aux-
quelles il faut d'ailleurs résister
pour que chacun continue à se sen-
tir directement associé et donc con-
cerné par la planification.

La Direction du Plan travaille
donc en contact permanent avec
tous les organes de l'entreprise.
Elle propose à la Direction Géné-
rale les options stratégiques qui ré-
sultent des études à long terme, et
le Plan de cinq ans.

Un processus annuel d'élabora-
tion du Plan a été peu à peu rodé.
Il commence en juin de l'année N
pour le Plan N + 2/N + 6. On
prépare d'abord des prévisions de
trafic, une esquisse des program-
mes fonctionnels et un premier
train de programmes « horizon-
taux » (effectifs, investissements,
comptes prévisionnels) t e n a nt
compte des résultats de l'année
N —1 et des premières indications
du contrôle de gestion de l'année N.
En novembre, un séminaire réunis-
sant l'état-major de l'entreprise ar-
rête, en conséquence, les objectifs
du Plan N + 2/N + 6.

Les programmes opérationnels et
horizontaux sont ensuite mis au
point au brouillon en décembre N
et janvier N -f- 1.

En février N + 1, un nouveau
séminaire assure la cohérence entre
le Plan N + 2/N + 6 et la budgé-
tisation de l'année N -\- 2 qui com-
mence alors, en même temps qu'on
tire les conséquences des résultats
de l'année N.

En mars el avril N -f- 1, on édite
le Plan qui est présenté au Conseil
d'Administration et au Comité
d'Entreprise en mai, approuvé en
juin, et diffusé à tous les cadres.

Le processus du Plan suivant
(N -f- 3/N -(- 7) commence aussitôt.

Mais la planification doit rester
extrêmement vivante et les proces-
sus ne sont jamais figés, non plus
que la teneur des Plans ou des étu-
des stratégiques : il faut en per-
manence coller aux problèmes de
l'entreprise et varier en conséquen-
ce les priorités ou les impacts.
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faut donc pas s'étonner que la ré-
ponse à des ensembles parfois com-
plexes de questions posées revête
un caractère moins formel et systé-
matique que la façon dont ces ques-
tions ont été rassemblées : l'art de
diriger ne peut pas se réduire tota-
lement à un ensemble de procédu-
res !

Quant à la large diffusion d'un
document qui résumerait les con-
clusions du Plan de Groupe, disons
tout de suite que s'il se conçoit fort
bien dans le cadre d'une entreprise
petite ou moyenne, il n'a pas de
signification véritable dans un Grou-
pe important.

L'information du personnel et
des actionnaires doit donc être trai-
tée en tant que telle et sans réfé-
rence au contenu du plan straté-
gique de Groupe.

Nous avons vu comment était
préparé le Plan, selon quel princi-
pe il était défini ; achevons de pré-
ciser son rôle en disant ce qu'il
n'est pas. Pas un budget à cinq ans,
avons-nous dit ; il ne dispense donc
en rien du système budgétaire qui
remplit un autre objet et ne saurait,
même par extension, être compris
dans ce que nous appelons Plan.
Ce n'est pas non plus seulement une
construction chiffrée, nous l'avons
vu ; l'usage des chiffres est main-
tenu à un strict minimum — ce qui
permet notamment de se passer de
l'ordinateur d'un bout à l'autre de
la construction, et d'éviter le piège
des optimisations, avec ce qu'elles
comportent de fallacieux, étant don-
née la fragilité de la matière pre-
mière. Ce n'est pas non plus une
construction financière, même si un
des produits de la consolidation est
un plan de financement consolidé à
cinq ans, instrument sans doute
précieux parmi d'autres, mais en
aucune façon aboutissement final
de la construction — la fragilité des
chiffres à long terme au niveau des
bénéfices nets fait de ce plan de
financement un instrum°nt tout au
plus indicatif.

desservent des marchés dont l'évo-
lution est relativement régulière et
lente, mais qui sont en contrepartie
dotées d'outils lourds et tournant
lentement, l'horizon à 3 ans est très
nettement insuffisant pour prendre
les mesures nécessaires à la survie
de l'entreprise et c'est au contraire
à 5 ou 10 ans qu'il faut se projeter
pour découvrir les problèmes fon-
damentaux qui se poseront à l'en-
treprise.

PROBLÈMES SPÉCIFIQUES A UNE
ENTREPRISE MULTINATIONALE

DANS LE CADRE DE SON PLAN

II est évident que le contenu d'un
plan est largement différent suivant
que l'entreprise a une implantation
territoriale concentrée dans un
pays, avec ou sans exportations, ou
qu'elle est implantée simultané-
ment dans plusieurs pays que l'on
ne peut pas considérer comme in-
dépendants sous l'angle économi-
que. C'est le cas d'une entreprise
comme Saint-Gobain qui est indus-
triellement implantée dans tous les
pays du Marché Commun et en Es-
pagne en ce qui concerne l'Europe.

Cette implantation multiple en-
traîne pour certains marchés la né-
cessité d'une planification globale,
compte tenu du fait que les pro-
duits correspondants supportent ai-
sément un transport sur longue dis-
tance et que les concurrents ont
une implantation analogue.

Les contraintes découlant de cel-
te implantation sont multiples, no-
tamment sur le plan commercial.
Il est en effet évident que, dans le
cadre d'un Marché Commun unifié,
il n'est pas possible de pratiquer
des politiques commerciales fonda-
mentalement différentes d'un pays
à un autre, surtout si le coût des
transports représente peu par rap-
port à la valeur du produit. Dans
ce domaine, il faut d'ailleurs cons-
tater que les récents mouvements
monétaires créent des problèmes
très importants pour une entreprise
multinationale.

En contrepartie de ces contrain-
tes, une implantation multinationa-
le permet de mettre dans une cer-
taine mesure en pool les outils de
production, ce qui facilite notam-
ment les conditions de démarrage
de ces outils et permet de ne pas
être uniquement lié à la dimension



CONCLUSION

La planification joue un rôle es-
sentiel à F AÉROPORT DE PARIS,
en raison de l'évolution rapide de
l'aviation, de l'existence de nom-
breuses contraintes internes et ex-
ternes, et de l'importance des en-
jeux financiers.

C'est une planification adaptée
aux problèmes de l'entreprise, c'est-
à-dire qu'elle est complète, souple
et participative.

Il apparaît de ce fait pour un
Etablissement public des problèmes
d'interface avec les procédures ad-
ministratives qui restent marquées
d'une rigidité certaine (Plan non
glissant, budgets annuels).

Par contre, des liens se dévelop-
pent très rapidement avec d'autres

entreprises, qui visent à assurer la
cohérence des efforts de planifica-
tion au sein du transport aérien :
concertation avec les compagnies
aériennes, avec les constructeurs
aéronautiques, avec les aéroports
étrangers, en vue d'optimiser le sys-
tème tout entier.

Il est frappant de voir que cette
planification concertée spontanée
est déjà largement internationale,
comme l'est le transport aérien.

Mais elle tend aussi à développer
des liens de plus en plus étroits
avec les autres systèmes qui ont des
interfaces avec le transport aérien,
notamment avec la planification ur-
baine, les infrastructures terrestres,
les télécommunications, les implan-
tations industrielles, et l'emploi.

C'est l'illustration d'une évolu-
tion inéluctable de la planification
qui devra de plus en plus, pour être
pleinement efficace, dépasser le ca-
dre de l'entreprise et de la nation.

Le plan stratégique ne dispense
pas non plus d'une forte organisa-
tion de l'Analyse de Gestion pour
produire et analyser l'information
nécessaire à la maîtrise du présent,
à défaut de celle du futur. Peut-être
même est-il illusoire de prétendre
faire un plan stratégique et des
prévisions à long terme si l'analyse
de gestion n'est pas déjà organisée,
et si ne fonctionnent pas déjà les
règles du jeu précisant aux Filiales
leurs droits et leurs devoirs.

Notons enfin que le processus dé-
crit ici ne préjuge pas des procé-
dures internes à chaque Filiale ;
il ne doit pas être confondu, nous
l'avons vu, avec les procédures qui
permettent éventuellement de défi-
nir les objectifs à plus court terme
au niveau des Directions et Servi-
ces de la Société filiale ; le proces-
sus que nous avons décrit fait par-
tie des procédures de Groupe aux-
quelles sont astreintes toutes les
Filiales contrôlées, et permet de dé-
finir  des objectifs généraux de Fi-
liale. Quant à l'organisation interne
de la Société en matière d'objec-
tifs, elle est entièrement du ressort
du Directeur Général de Filiale.

Ainsi défini, le Plan stratégique
apparaît comme un processus de
dialogue sur l'essentiel aboutissant
à un concensus entre échelons de
Direction Générale, processus dont
on peut penser que son importance
est plus grande que celle du docu-
ment.

Le document n'est que le support
du processus et la marque de son
caractère formel. Dans une vision
optimiste des choses, ce processus
de dialogue et d'accord sur l'essen-
tiel pourrait fort bien exister sans
être formalisé et notamment sans
qu'un Plan soit rédigé : c'est sans
doute ce qui se passait dans toutes
les entreprises bien gérées avant
que l'on ne parle de Plan stratégi-
que. Il reste néanmoins très pro-
bable que la dimension et la com-
plexité de certains Groupes justi-
fient la garantie que l'on prend en
donnant au processus un caractère
formel. H

Jean-Sébastien LETOURNEUR,
Directeur du Plan

et de l'Analyse de Gestion
de Pechiney Ùgine Kuhlmann.

d'un marché national pour dimen-
sionner leur capacité.

Ceci doit être cependant nuancé
dans la mesure où les produits que
fabrique l'entreprise multinationale
sont ou non des produits banalisés.

Dans le cas du verre, les coutu-
mes nationales gardent encore un
certain poids et ne peuvent donc
être oubliées dans un calcul opti-
misant une production au niveau
européen.

CONCLUSION

L'élaboration d'un plan à long
terme apparaît finalement comme
une méthode particulièrement bien
adaptée pour poser les problèmes
conditionnant la survie et le déve-
loppement d'une entreprise. Le plan
ne doit cependant pas être considé-
ré comme une « panacée uni ver-
seile » donnant la clé de l'avenir.
Celui-ci reste en tout état de cause
entre les mains des dirigeants et
des cadres de l'entreprise avec le
concours actif de tout son person-
nel.

Son principal intérêt réside dans
la mise en évidence et l'analyse
méthodique des principales ques-
tions qui se posent à une entreprise
et qui peuvent ce faisant être plus
facilement résolues, notamment
sous l'angle de la prise de décision.

F. MER.

Jacques BLOCK,
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées

Directeur Général Adjoint.
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LA
PLANIFICATIO N

ce qu'ell e est

ce qu'ell e pourrai t êtr e

Depuis le 1" janvier 1971, le dé-
veloppement économique et social
de la France esl placé sous le signe
du VI" Plan. Mais cela avait-il un
sens d'adopter un sixième Plan
après que 1968 ait mis à mal le Ve

et alors que la crise monétaire in-
ternationale rendait impossible tout
pronostic sérieux sur l'environne-
ment international. En un mot le
Plan sert-il encore à quelque chose
ou n'est-il qu'une habitude sinon
un alibi ? Outre les aléas déjà évo-
qués, plusieurs raisons conduiraient
à répondre par la négative : Beau-
coup de pays qui connaissent une
évolution économique fort honora-
ble paraissent ne pas souffrir de
l'absence d'un système de planifica-
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tion ; Les gouvernements ont du
mal à respecter les plans et il sem-
ble qu'ils ne soient guère utiles pour
les entreprises (1). N'est-ce pas ir-
réaliste de présenter « en un seul
paquet » à un gouvernement démo-
cratique c'est-à-dire sensible à l'o-
pinion, l'ensemble des problèmes
qui se posent, croit-on, à la société ?
Le Gouvernement n'a-t-il pas inté-
rêt, pour des raisons tactiques, à
annoncer progressivement ses déci-
sions en fonction des exigences de
la conjoncture et non à afficher
d'avance ses intentions ? Enfin, le
débat public auquel donne lieu la
préparation du plan n'a-t-il pas
pour principal effet d'attiser les re-
vendications qui ne pourront toutes

être satisfaites et par là d'accroître
le sentiment d'insatisfaction des di-
vers groupes sociaux ?

Malgré ces interrogations, l'exer-
cice est encore considéré comme
utile puisqu'un VF Plan a vu le
jour. Voici l'essai de justification
qu'on pouvait lire dans son intro-
duction :

« II ne s'agit certes pas de définir
« dans leurs moindres détails les
« activités des entreprises et des
« autres agents économiques : dans
« une économie ouverte et décen-
« tralisée comme la nôtre, une telle

(1) Cf. la déclaration du CNPF en 1967
et travaux de MM. SCOTT et Mac AR-
TUVR sur l'industrie française et les
plans.



« planification serait illusoire. En
« revanche, il est plus que jamais
« nécessaire :
« — d'établir périodiquement un

« diagnostic sur la situation
« économique et sociale du
« pays,

« — d'analyser les problèmes au\-
« quels il est confronté,

« — de dégager les politiques et
« les actions susceptibles de les
« résoudre,

« — plus généralement, d'offrir un
« cadre de référence à la politi-
« que des pouvoirs publics et à
« l'activité de l'ensemble des
« Français. Or c'est cela, le
« Plan. »

La mise en forme de ce plan,
ainsi justifié, n'est toutefois pas
allée sans difficultés : A l'issue de
la première phase des travaux, les
représentants de la C.F.D.T. quit-
taient l'ensemble des Commissions.
Au cours de la seconde phase d'au-
tres syndicalistes se retiraient, no-
tamment pour protester contre l'in-
suffisance des dotations envisagées
pour les équipements collectifs.
Lors de la mise au point du texte
définitif, fut sérieusement discuté
le point de savoir si le Plan ne de-
vait reprendre dans ses program-
mes d'action que les mesures déjà
effectivement décidées par le Gou-
vernement, ce qui bien évidemment
aurait assuré un taux de réalisation
de 100 %. Et les perspectives de la
conjoncture, les incertitudes persis-
tantes sur l'environnement condui-
sent déjà certains à affirmer que le
réexamen qui aura lieu à mi-par-
cours, fin 1972 début 1973, devrait
déboucher sur une révision des
objectifs initiaux, trop ambitieux.

L'interrogation sur le plan reste
donc d'actualité. Anticipant sur ma
conclusion j'aurais tendance à dire
que cette interrogation permanente

est peut-être ce qui justifie le plus
le maintien de la planification fran-
çaise. Sa courte histoire de 25 ans
montre déjà que ce doute perma-
nent lui a conféré une qualité rare
au sein de nos institutions et de nos
procédures politico - administrati-
ves : le pragmatisme et la capacité
d'évoluer et de s'adapter. Ainsi les
problèmes économiques, sociaux,
politiques, culturels qu'a soulevés
la préparation du VF Plan — même
si ce dernier ne les résoud pas tous
ou propose de les résoudre d'une
manière que beaucoup récusent —
sont autant de panneaux qui an-
noncent les voies de recherche qui
devraient être explorées par le
VIP Plan.

Mais nous n'allons pas parler ici
du contenu du Plan : c'est l'objet
d'un débat qui se poursuit mainte-
nant dans le public. Nous voudrions
au contraire envisager le Plan com-
me une des institutions qui contri-
buent au pilotage de notre Société.
En tant que tel, quels problèmes
pose-t-il à la lumière de la prépara-
tion du VF Plan ? Quelles amélio-
rations peut-on proposer pour le
VIF ?

Les difficultés

Voyons d'abord les difficultés
pour chacun des aspects essentiels
du Plan : le Plan-débat socio-poli-
tique, le Plan-instrument qui expri-
me et ordonne la politique à moyen
terme du gouvernement, le Plan-
cadre de référence qui propose une
prévision raisonnable de l'évolution
économique et sociale.

DÉBAT AMBIGU
CE QUE SÉRIEUX

La préparation d'un plan demeure
l'occasion d'un débat public excep-
tionnel

Exceptionnel, parce qu'il a lieu
tous les cinq ans, parce qu'il met
en cause tous les acteurs sociaux
et politiques, parce qu'il intéresse
au moins implicitement tous les
domaines du développement écono-
mique et social. Mais peut-on qua-
lifier d'exceptionnelle la qualité de
ce débat ?

A cet égard le qualificatif
d'ambigu rend beaucoup mieux
compte de la réalité.

Ambiguïté quant à la nature et au
résultat du débat

Le Plan qui sera élaboré au ter-
me de ces innombrables consulta-
tions pourrait-il être considéré com-
me reflétant un certain consensus
ou non ? A prendre le VF Plan au
pied de la lettre, la réponse est né-
gative. Le texte du Plan commence
par cette phrase : « Voici présenté
par le Gouvernement au Parlement
et au Pays, le rapport sur le VF
Plan... » Mais l'introduction se ter-
mine ainsi : « L'adoption du Plan
« n'est pas une déclaration d'inten-
« tion, elle représente la prise de
« conscience de ses ambitions et de
« ses possibilités, des obstacles à
« surmonter, des efforts et des sa-
« crifîees à consentir. Le Plan cons-
« titue un engagement solennel de
« la nation envers elle-même. » Ceci
n'est vrai que si l'on considère,
conformément aux principes du
droit constitutionnel, que le Gou-
vernement et la majorité parlemen-
taire représentent la nation. Mais
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on sait bien que celte représenta-
lion formelle n'empêche pas qu'une
fraction importante du corps social
récuse les fondements mêmes du
système économique actuel et qu'à
son égard seule une procédure de
consultation au sens strict du mot
est possible.

Ambiguïté quant
débat

à l'étendue du

Pcul-on vraiment à cette occa-
sion couvrir tout le champ des
préoccupations économiques et so-
ciales et surtout est-on totalement
libre dans la remise en cause de
l'état des choses existant ? Certains
domaines ne font pas l'objet de dis-
cussion, la défense nationale et son
coût, ou de discussions très limi-
tées, la politique économique exté-
rieure, le système fiscal. Les modè-
les utilisés permettent d'étudier
d'innombrables variantes mais les
relations qu'ils extrapolent ont été
construites à partir de l'évolution
passée de noire économie : ils sont
donc conservateurs par nature. Cer-
tains vont même jusqu'à refuser de
raisonner sur les résultats de l'uti-
lisation du modèle voyant là le pre-
mier pas fatal d'une démarche inté-
gratrice. Pourrait-on remettre en
cause l'ouverture sur l'extérieur
dont on nous dit : « choix politique
elle est aussi une nécessité écono-
mique ». En fait presque tous les
acteurs sont d'accord pour raison-
ner dans le cadre des structures ac-
lucllcs. Et ceux qui récusent ces
structures voient dans le Plan l'ins-
trument privilégié pour qu'un nom-
bre croissant de Français intéricu-
riscnl, fassent leurs ces normes,
cette nécessité.
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Ambiguïté quant à la portée du
débat

La consultation qui accompagne
le Plan n'est pas unique : les as-
semblées parlementaires sont per-
manentes ; chaque ministre dispose
de ses propres instances de consul-
tation ; Conseil supérieur, ou Comi-
té consultatif. Bien plus, lorsqu'il
rencontre un problème délicat, il
cède souvent à la tentation de créer
une instance particulière sur la-
quelle il aura un contrôle exclusif
alors que l'appareil de consultation
du Plan, par sa tradition, son ca-
ractère interministériel, son exhaus-
livil é d'une part jouit d'une grande
autonomie et surtout ne permet
guère la mise en valeur d'une per-
sonnalité particulière. Les partenai-
res sociaux sont très sensibles à ce
phénomène et en bons mandataires
mesurent leur degré de participa-
tion au profit que la consultation
peut apporter à leurs représentants.
Le plus souvent la Commission du
Plan n'est pas l'endroit le plus ren-
table.

Ambiguïté quant à la valeur  du
débat

Dans un système où l'adminis-
tration occupe une place prépondé-
rante, c'est d'elle que dépend la
qualité du débat : accepte-t-elle,
dans un domaine considéré, de pro-
céder à un diagnostic exhaustif et
honnête, d'exposer les problèmes
auxquels elle est confrontée, de se
montrer accueillante aux sugges-
tions des tiers, en un mot ouvre-t-
elle vraiment ses dossiers et le dé-
bat aura toutes chances d'être fruc-
tueux ; Veut-elle au contraire con-
server loute sa liberté d'action, ne
s'intéresse-t-elle au Plan que sur
ordre ou par tactique dans les rap-

ports des forces internes au systè-
me polilico-administralif — alors
elle retiendra l'information, refu-
sera de critiquer les positions des
autres partenaires ou à l'opposé as-
surera un contrôle strict des débals,
et aucun débat digne de ce nom
n'aura lieu.

Celte disponibilité de l'Adminis-
tration n'est d'ailleurs pas suffisan-
te : elle n'est profitable que si les
partenaires sociaux ont un accès
correct à l'information et disposent
eux aussi d'un pouvoir d'expert.
C'est pour rééquilibrer les rapports
de forces que les principales
Commissions du VF Plan ont été
flanquées d'un groupe technique où
experts privés et publics analy-
saient et critiquaient l'information
et les instruments méthodologiques
concernant le secteur considéré et
que l'on a cherché à mieux associer
les collectivités locales au processus
de planification ; Sur ce dernier
point, l'expérience du VF Plan ne
peut être considérée comme un suc-
cès : les collectivités qui ont les
moyens de construire leur propre
plan à moyen terme sont encore
trop peu nombreuses ; Le découpa-
ge actuel du territoire entre com-
munes constitue un obstacle impor-
tant mais aussi la volonté des ad-
ministrations et des corps de fonc-
tionnaires publics de monopoliser
le pouvoir d'expert en matière d'in-
frastructure et d'urbanisme (2).
Dans la plupart des régions le rac-
cord n'a pas été fait entre les pro-
grammes de modernisation et d'é-
quipement des agglomérations lors-
qu'ils existent et les enveloppes ré-
gionales d'équipement collectif.

(2) Cf. l'étude de Thoenig, la Mise en
place des Directions départementales de
l'Equipement.



Ambiguït é quan t à l'efficacit é du
dialogu e

De l'idée de Plan concerté il est
resté le fait que la consultation pri-
vilégie les représentants officiels
des organisations qui ont pignon
sur rue. Or celte prééminence pré-
sente de nombreux inconvénients
dès lors qu'il s'agil simplement de
consulter, de provoquer un débat ;
chaque représentant a tendance à
ne prendre la parole ou la plume
que pour exposer la thèse de son
organisation ; les organisations
choisissent très souvent leurs re-
présentants parmi les spécialistes
du domaine en question : ce com-
portement engendre un risque de
corporatisme : l'éducation est dé-
battue principalement entre syndi-
calistes enseignants et fonctionnai-
res du ministère, les problèmes
agricoles entre professionnels et
représentants des directions d'ad-
ministration centrale. Au total le
système conçu initialement pour
rassembler des gens en mesure de
s'engager politiquement ne vise plus
qu'à faire connaître leurs points de
vue ; il ne permet guère l'expres-
sion ni la discussion d'idées nou-
velles, qui par définition mettraient
en cause les institutions, ou les or-
ganisations établies.

Ambiguït é enfi n sur le poin t de
savoi r qu'est-c e que le Plan ?

Le Gouvernement a pris soin de
distinguer et — de faire imprimer
en italiques — les objectifs c'est-à-
dire les points peu nombreux sur
lesquels il s'engage. Mais les jour-
naux, les groupes de pression, les
lecteurs pressés, consciemment ou
inconsciemment affirment, font
croire ou croient que la non réali-
sation d'un seul des pronostics et

souhaits énoncés dans le document
Plan doit être imputée à la carence
du gouvernement. Et fait encore
plus grave ; alors qu'il a été rap-
pelé un nombre de fois innombra-
ble que les rapports des Commis-
sions n'engageaient qu'elles-mêmes,
ils servent sans cesse de référence,
étant considérés comme la tranche
du Plan dans le domaine en ques-
tion.

UN PROGRAMME
GOUVERNEMENTAL PARTIEL

ET MENACÉ

S'il ne produit pas spontanément
l'innovation, thème à la mode, le
processus d'élaboration du Plan fa-
cilite-t-il du moins la détermination
de la politique économique et so-
ciale à moyen terme ? Avant de
sombrer dans la morosité souli-
gnons les points sur lesquels le
VI° Plan a marqué des progrès.
L'introduction dans le Plan d'élé-
ments d'une stratégie constitue un
pas supplémentaire par rapport au
V Plan dans la recherche d'une cer-
taine cohérence entre la politique
conjoncturelle et les orientations à
moyen terme. L'exécution du Plan
montrera si cette recherche s'enri-
chira année par année d'une ré-
flexion critique dont les rapports
annexés à la loi de finances et le
réexamen à mi-Plan offrent l'occa-
sion.

Pour la première fois en effet
le Plan ne se contente pas de pré-
voir les seules dépenses d'équipe-
ment des administrations, mais
contient des indications relative-
ment précises, d'une part sur l'évo-
lution des dépenses et recettes des
divers agents publics (3), d'autre
part sur les modifications souhai-

tées de la structure des dépenses de
l'Etat (4). Ce premier essai de pro-
grammation à moyen terme des
Opérations financières publiques
reste imparfait, mais ce ne sont pas
ces imperfections techniques qui
risquent de condamner cette tenta-
tive mais plutôt l'absence chaque
année, d'un débat public sur le
point de savoir si les budgets votés
s'inscrivent ou non dans le respect
de ces normes et sur les écarts éven-
tuels.

Il n'en demeure pas moins que le
Plan n'est pas vraiment et c'est un
euphémisme, le plan d'action du
Gouvernement. Celte situation a de
multiples causes dont une partie
seulement est due à la nature de la
« planification à la française ».

— Par son caractère de projet col-
lectif le Plan est contraint à une
certaine exhauslivilé qui empêche
d'aller jusqu'au degré souhaitable
de sélectivité que requerrait un
programme d'action gouvernemen-
tal à moyen terme ;

— - Malgré les efforts faits, la co-
hérence entre le court et le moyen
terme restera partielle pour des rai-
sons techniques d'abord, mais aussi
pour des raisons politiques : le
Plan n'étant pas juridiquement un
engagement pour un temps de tous
les Français, ceux-ci peuvent en
cours de route manifester des sou-
haits qui obligent à modifier les ac-
tions prévues ;

— Dans le système politico-ad-
ministratif actuel, le Plan n'est dé-
fendu que par des institutions fort
légères : aussi le Plan ne peut-il
être une grande chose que lorsque

(3) Etat, Collectivités locales, Organis-
mes de Sécurité Sociale, Organismes semi-
publics d'action économique.

(4) Diminution de la part des subven-
tions, augmentation de celle consacrée
aux équipements publics, etc.
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de grandes forces l'appuient. Ces
forces ne peuvent d'ailleurs être
qu'extérieures à l'administration,
car là le pouvoir principal reste le
Ministère de l'Economie et des Fi-
nances, dont le Plan pour son mal-
heur — ou son bonheur — ne fait
pas partie ;

— Enfin, la planification doit se
plier aux contraintes de l'action
politique et administrative : les li-
mites de la transparence, l'impos-
sible rationalisation des actions pu-
bliques, la difficulté du passage des
intentions aux réalisations, la mé-
connaissance des effets réels des
mesures. Ces points méritent quel-
ques développements.

Il  n'est pas certain que ce soit
toujours une bonne action politique
de devancer l'événement. La prépa-
ration d'un Plan reste un moment
privilégié pour l'échange d'informa-
tions non seulement sur les faits
mais aussi sur les intentions. Mais
môme sous cet aspect les limites
du supportable sont vite atteintes.
On peut dire que la politique —
toute indicative — des revenus
qu'avait proposée le V° Plan est
morte non seulement de l'écart
constaté entre les normes qu'il avait
fixées et l'évolution effective, de la
difficulté de définir les grandeurs à
suivre, et de fixer leur taux de crois-
sance souhaitable — mais de l'ac-
cord de fait — avec des motivations
évidemment très diverses — des
principaux partenaires : éviter la
police des salaires, ne pas trop s'en-
gager sur la voie d'une meilleure
connaissance des revenus non sala-
riaux, reconnaissance implicite de
l'impossibilité de se passer de l'in-
flation, etc.. Au nom de quoi vou-
loir absolument mettre au jour des
problèmes quasi inévitables mais
dont tous les acteurs ne sont pas
encore conscients et qui n'ont donc
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pas encore atteint un degré d'acuité
telle que leur solution devienne iné-
luctable c'est-à-dire possible pour
un gouvernement ?

L'administration est un monde
où la rationalité n'a qu'une place
réduite ; chaque ministère est une
citadelle : or la plupart des ques-
tions intéressantes aujourd'hui,
concernent plusieurs administra-
Lions. Le VIe Plan a marqué un petit
pas dans la bonne direction avec
l'apparition des programmes fina-
lisés ; ensemble d'actions et de dota-
tions financières (équipement et
fonctionnement) intéressant plu-
sieurs administrations et devant
concourir à l'obtention de résultats
quantifiables : Villes Nouvelles, Sé-
curité Routière, Périnatalité. Mais
ils ne sont qu'au stade expérimen-
tal. Les 6 programmes correspon-
dent à moins de 2 % des dépenses
de l'Etat et leur réalisation rencon-
trera de grosses difficultés.

Le premier but de chaque admi-
nistration est de persévérer dans
l'être et si possible de prospérer.
Aussi ne doit-on pas s'étonner de
constater comme on a pu le faire
pour le VI" Plan que l'obstruction
principale sinon exclusive à toutes
les propositions de réformes a été
le fait des administrations intéres-
sées soucieuses de défendre leurs
compétences et leurs organigram-
mes. Parmi les 3 ou 4 thèmes que le
gouvernement avait retenus en 1967
pour caractériser le VIe Plan figu-
raient la réforme et la modernisa-
tion des administrations. Aucun pa-
ragraphe spécial n'est consacré à
ces sujets dans le texte du Plan.
S'est-on aperçu en cours de route
que le problème n'en était pas un ;
si cela était le cas on aurait été trop
heureux de le montrer.

évidence la difficulté de passer des
intentions à la réalisation. Le diag-
nostic et les réflexions qui caracté-
risent la phase des options permet-
tent de dresser une liste impres-
sionnante des problèmes à résou-
dre. Ceci permet de rédiger assez
facilement le rapport sur les op-
tions : on y multiplie les phrases
du genre : « il conviendra de pour-
suivre les études sur ce sujet », ou
« des propositions concrètes seront
faites sur ce point dans le Plan ».
Un an après on s'aperçoit que ces
mandats n'ont pas été respectés :
on passe discrètement sur le sujet.
A cet égard on peut parler d'un
appauvrissement entre le rapport
sur les options et celui sur le Plan ;
à l'exception des périodes excep-
tionnelles, l'administration ne peut
en un an traiter au fond qu'un
nombre limité de questions. Le phé-
nomène s'aggrave quand les orien-
tations en question se heurtent aux
intérêts de l'administration : mal-
gré une avalanche de décrets, arrê-
tés, circulaires, lettres de Ministres
à propos de la déconcentration et
la décentralisation, force est de re-
connaître que la bataille n'est pas
encore gagnée. Cette lenteur ne
condamne pas la planification bien
au contraire. Celle-ci est souvent
l'occasion du lancement des réfor-
mes. Ainsi en matière de finances
locales (régime des subventions),
de prestations sociales (retraites),
d'aide sociale (travailleurs immi-
grés) les mesures que le gouverne-
ment prend en cours de Plan vont
au delà de sa lettre. Souvent, il
s'agit de mesures qui n'étaient pas
prêtes ou pour lesquelles le minis-
tre demandeur ne bénéficiait pas
— si l'on peut dire — lors du Plan
d'une conjoncture suffisamment
critique.

L'exercice de planification met en Enfin, programmer l'action gou-



vernementale — même sur quel-
ques points jugés prioritaires —
supposerait que l'on connaisse assez
bien les effets probables du manie-
ment des instruments habituels de
la politique économique et sociale.
De ce point de vue, l'Etat est un
amnésique. Les passions se déchaî-
nent lorsqu'il s'agit de savoir ce
que le gouvernement doit faire,
combien et au profit de qui on va
dépenser, mais personne ne s'inté-
resse au point de savoir quel effet
ont exactement les mesures qui
sont prises. On ne peut encore ré-
pondre à des questions telles que :
quelles sont les conséquences pro-
bables d'un grand équipement ?
Quel est l'effet, et dans quelles con-
ditions se produit-il, d'une action
massive de formation profession-
nelle ? De ce point de vue les mo-
dèles sophistiqués peuvent donner
illusion. Us obligent à chiffrer, mais
sur quelles bases, les effets des me-
sures et ils permettent une dicus-
sion, mais ceci ne va pas très loin
faute d'études scientifiques hors
modèles sur les principaux instru-
ments.

LE PLAN
SYSTÈME DE PRÉVISIONS

RAISONNÉES

Lieu et moment d'un débat so-
cial exceptionnel, le Plan dégage les
politiques et les actions susceptibles
de résoudre les problèmes auxquels
le pays est confronté ; II offre enfin
un cadre de référence pour l'ensem-
ble des agents économiques. Bien
qu'elle soit apparemment la moins
politique des trois cette fonction
prévisionnelle non plus, ne va pas
de soi :

— La prévision notamment ma-
cro-économique n'est jamais pure :

?0UKRÎE2 VOUS
T>'UNE hEUHE

PRÉVU

J L L _

elle illustre le résultat attendu
d'une politique économique compte
tenu de multiples hypothèses, faites
sur le comportement des agents éco-
nomiques, sur l'évolution de l'en-
vironnement et sur les effets à
attendre de la politique économi-
que. Comme ceux-ci ne peuvent être
parfaitement connus à l'avance on
recourls à la notion de « norme » :
certains équilibres ou évolutions
doivent être respectés par la pro-
jection associée au Plan mais il est
hors de question d'énumérer par
avance et en détail toutes les condi-
tions de leur réalisation : ainsi par
exemple pour l'évolution attendue
des prix ou de la balance des paie-
ments.

— Une bonne prévision à moven
terme devrait renseigner et prendre
en compte les intentions des autres
agents publics que l'Etat : notam-
ment les Etats étrangers, les col-
lectivités locales, les entreprises, les
groupes sociaux organisés.

En ce qui concerne l'étranger, les
pays du marché commun devraient
avoir une place à part, alors qu'ils

ne sont pas distingués du reste
dans les raisonnements. Au total,
le VI" Plan ne semble pas incohé-
rent avec les perspectives à moyen
terme des autres pays de la Com-
munauté, mais c'est le résultat d'un
double processus qui ne tient que
très partiellement à la concertation
communautaire des décisions :

— le rapprochement des problè-
mes posés aux six économies ;

— la volonté du gouvernement
français d'assurer un développe-
ment compétitif et équilibré de l'é-
conomie française, c'est-à-dire qui
tienne compte de l'évolution prévi-
sible de l'environnement extérieur.

L'appréhension des projets des
agents intérieurs bute elle aussi sur
de grosses difficultés : Peut-être à
cet égard notre pays souffrc-t-il de
sa taille moyenne. Pour une écono-
mie de la dimension de celle des
Etats-Unis d'Amérique le recours
à des travaux économétriques, faci-
lité d'ailleurs par la disponibilité
d'un matériel statistique de haute
qualité, donne des résultats satis-
faisants. A l'opposé le Plan sué-
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dois peut être construit à partir
d'enquêtes directes auprès des col-
lectivités locales, des entreprises (de
l'industrie, du commerce et...) car
le nombre des agents en question
est limité. En France le recours à
une formule du type suédois ne pa-
raît guère réaliste : Son coût serait
trop élevé et les résultats ne se-
raient intéressants que si la plupart
des partenaires se révélaient avoir
effectivement des projets à moyen
terme. Or les entreprises qui plani-
fiaient étaient très peu nombreuses
jusqu'à une date récente. De même
les collectivités locales sur lesquel-
les repose la réalisation de la ma-
jeure partie des équipements col-
lectifs commencent seulement à se
doter de moyens autonomes de pré-
vision : on a vu plus haut la leçon
mitigée qui pouvait être tirée de la
régionalisation du VI" Plan. Mais en
même temps le recours à des pro-
jections établies centralement à
partir des statistiques disponibles
est insuffisant : Les grandes firmes
multinationales ont une influence
qui perturbe sans doute les rela-
t i o n s économétriques rendant
compte du comportement des en-
treprises ; la médiocrité et la len-
teur dans la connaissance des opé-
rations des collectivités locales obli-
gent à des supputations hasardeu-
ses ou normatives ; les prévisions
effectuées par les organisations pro-
fessionnelles et les experts publics
diffèrent souvent sensiblement.

Enfin si l'on s'efforce de mieux
prévoir les évolutions compte tenu
de l'attitude des divers agents on
soumet par là même le processus de
planification à un risque non négli-
geable de désagrégation :

Désagrégation chronologique, tout
d'abord ; on touche ici aux problè-
mes de l'intégration des études sur
le long terme dans le Plan et de la
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planification glissante. Les études
à long terme dont l'utilit é n'est pas
contestée, complètent le diagnostic :
elles donnent des indications sur
les tendances lourdes ou les innova-
tions vraisemblables qui condition-
nent le développement dans tel ou
tel domaine. Mais la traduction de
leurs conclusions en tranches à
moyen terme, c'est-à-dire dans une
optique de long terme en période
de court terme, est extrêmement
délicate : L'exigence de cohérence,
le poids des séries passées, la réti-
cence à sortir du connu concourrent
à minorer le changement possible.
En sens contraire beaucoup d'orien-
tations ou de mesures de politique
économique et sociale n'exercent
leurs effets qu'à long terme : amé-
nagement du territoire, passage
d'une économie protégée à une éco-
nomie concurrentielle, politique so-
ciale en général, et ne supportent
non plus pas facilement le décou-
page en tranches. D'où risque que
se développent parallèlement une
planification à moyen terme, réa-
liste, conservatrice et morose et une
« prospective » à long terme, libre,
irréaliste et peu opératoire.

En 1967, le C.N.P.F. avait de-
mandé le passage à une planifica-
tion glissante (5). Ce système pré-
sente plusieurs avantages : II cor-
respond aux besoins des entrepri-
ses, il évite le vieillissement des
projections initiales, et il permet de
prendre en compte les aléas qui
surviennent en cours de route. Ce
système n'a cependant pas été re-
tenu pour le VI" Plan ; II ne serait
pas possible de répéter chaque an-
née les travaux d'études, de consul-
tations et de discussions politiques
auxquels donne lieu la préparation
du Plan actuel : Pratiquer une pla-
nification glissante suppose un allé-
gement considérable de la procédu-

re et des institutions ; En fait l'ac-
tualisation d'un plan glissant ne
pourrait guère mobiliser d'autres
personnes que les fonctionnaires et
le Gouvernement ; Une des caracté-
ristiques essentielles du « Plan à la
française » disparaîtrait. Et cette
réduction — sinon la disparition du
débat public, ne ferait que rendre
plus probable le deuxième risque :
Retirer aux objectifs du Plan leur
caractère d'engagements politiques
du Gouvernement : Les objectifs à
moyen terme traduisent en principe
une volonté d'action sur les struc-
tures économiques et sociales. Or
une telle action — si le diagnostic
est correct — a besoin de temps
pour produire ses effets. Elle ne
peut donc être totalement condi-
tionnée par la conjoncture ; Et
pour se contraindre à les mener,
malgré les sollicitations et au delà
des nécessités de la conjoncture, le
Gouvernement a besoin du rappel à
l'ordre, de la contrainte politique
que constitue l'affichage public,
technique qui oblige à se justifier
en permanence — qui d'ailleurs
n'exclut pas l'adaptation ou la ré-
vision des objectifs mais exige seu-
lement une procédure publique. Ce
risque de dilution — grâce à la
conjoncture — n'est pas théori-
que : L'Allemagne fédérale pratique
depuis 1967 une programmation à
5 ans des finances publiques ; le
système présente au moins un
avantage : montrer clairement les
limites du possible compte tenu des
projections macro - économiques,
mais il ne donne pas pour autant
satisfaction car faute d'une plani-
fication politique qui fixe des prio-

(5) La projection du Plan porterait sur
une période fixe (5 ans par exemple)
mais serait actualisée chaque année pai
adjonction d'une nouvelle année termi-
nale.



rites, le programme à moyen terme
s'établit dans les mêmes conditions
que le budget annuel dont il tend à
ne devenir qu'une simple extrapo-
lation et contribue paradoxalement
à en accroître la rigidité. Or qu'est-
ce qu'une planification politique si-
non la détermination de quelques
objectifs dont la priorité permet
d'infléchir les décisions courantes
pour lesquelles — en leur absence
la pression du moment serait le dé-
terminant principal sinon unique.

Désagrégation de la cohérence
économique ensuite. L'exemple des
activités de production est éclairant
à cet égard : Beaucoup de temps
a\ait été consacré lors de l'élabora-
tion du V° Plan à assurer la cohé-
rence entre les perspectives des di-
verses branches et les projections
macro-économiques. A l'expérience
ces effets sont apparus un peu vains
car très vite pour de nombreuses
activités l'évolution effective a été
différente de celle qui avait été
jugée compatible avec les prévi-
sions d'ensemble. Par ailleurs l'ana-
lyse des conditions du développe-
ment a conduit à mettre l'accent
non sur l'évolution de chaque acti-
vité et la politique à mener à son
égard mais sur l'environnement du
secteur productif et les politiques
aptes à favoriser l'essor d'entrepri-
ses dynamiques et compétitives.
Pour le VIe Plan on a donc aban-
donné la recherche d'une cohérence
formelle entre la somme des prévi-
sions « décentralisées » en matière
de production et les projections
quantitatives macro-économiques.
Les premières réflexions qui ont été
conduites à ce propos montrent que
l'orientation était correcte mais que
l'étude de marché généralisée c'est-
à-dire une prévision raisonnée de
l'évolution des diverses branches
fait l'objet d'une demande crois-

sante de la part des entreprises.
En l'absence d'un mécanisme né-
cessairement fort complexe qui per-
mette à la fois l'actualisation des
prévisions des branches et leur in-
sertion dans une projection macro-
économique, on court le risque de
voir se développer des « pronos-
tics glissants » qui faute d'un test
de cohérence ou de compatibilité
avec l'environnement auraient en-
core moins de valeur que les prévi-
sions actuelles. Nous verrons plus
loin les travaux actuellement en
cours pour assurer à la fois une
étude de marché et une projection
macro-économique — compatibles
sinon cohérentes — et actualisées.

LES AMELIORATIONS POSSIBLES

Ces réflexions critiques pour-
raient assez facilement laisser pen-
ser que l'entreprise qu'est la plani-
fication à la française ne corres-
pond plus aux exigences de l'heure.
Certains d'ailleurs, lors des débats
sur le VF Plan l'ont dit clairement :
la France nouvelle doit répudier le
dirigisme, l'interventionnisme, voi-
re le socialisme, tous concepts aux-
quels le Plan serait indéfectible-
ment attaché. L'innovation, la pros-
pective tels sont les nouveaux
concepts pour la promotion des-
quels des institutions nouvelles sont
à construire. Si l'on fait la part de
ce besoin qu'ont les Français de
remplacer la solution des vieux pro-
blèmes par le changement des for-
mules ou des institutions force est
de reconnaître que les solutions
simplistes relèvent de l'illusion :

— L'abandon de tout effort pour

placer dans le cadre de prévisions
raisonnées l'activité du pays et
pour inscrire dans une perspective
à moyen terme cohérente et réflé-
chie l'action des agents publics irait
à contre-courant de l'évolution ac-
tuelle aussi bien des firmes que des
Etats. La planification fait partie
des fonctions de direction des en-
treprises et fort heureusement les
firmes françaises essaient de rattra-
per leur retard à ce propos. La plu-
part des états occidentaux se sont
dotés d'institutions et d'instru-
ments à mission prévisionnelle :
Projection normative et program-
mation financière à 5 ans en Alle-
magne depuis 1967, planification
plus proche du modèle français en
Italie et en Belgique, planification
indicative glissante en Norvège,
etc.

— Le Plan sans valeur politique
est une autre illusion : Dès lors
qu'une prévision est publiée par les
soins de l'administration, le Gouver-
nement est impliqué politiquement
et en sens contraire une prévision
purement indicative, actualisée an-
nuellement ne sert pas à grand
chose lors des arbitrages auxquels
le Gouvernement doit procéder en
permanence.

— Le Plan sélectif, ne compor-
tant que quelques actions prioritai-
res, est une troisième illusion :
ou il s'agit de programmes parti-
culiers pour un type d'équipement
ou une activité et alors se pose le
problème de leur cohérence récipro-
que et de leur compatibilité avec
les équilibres généraux notamment
celui des finances publiques, ou
alors la sélectivité est le résultat de
choix politiques postérieurs à un
diagnostic sérieux c'est-à-dire rela-
tivement exhaustif et fondé sur une
étude de la cohérence, les leçons
du diagnostic et les nécessités de la
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cohérence ayant permis de déter-
miner les problèmes à résoudre.
Dans cette situation, qui corres-
pond aux efforts du VI0 Plan c'est
abusivement qu'on qualifie le Plan
d'exhaustif car on confond inten-
tionnellement ou non, le projet po-
litique final avec l'ensemble des tra-
vaux qui l'ont préparé.

Que faire si l'on ne croil guère
à ces solutions simplistes ? La sou-
plesse et la capacité d'adaptation
dont le système français a su faire
preuve dans le passé permettent
d'espérer qu'il sera capable non pas
de résoudre ces problèmes car ce
serait contraire à la modestie de
son ambition mais de continuer
à remplir sa fonction « d'aide à la
navigation » moyennant quelques
travaux ou aménagements dont
nous voudrions donner quelques
aperçus.

Reprenant les trois thèmes qui
m'avaient guidé dans la première
partie, je présenterai quelques ré-
flexions sur les progrès qui peuvent
être réalisés dans les années à ve-
nir pour faire du Plan :

— le moment et le lien d'un dé-
bat social amélioré,

—- un instrument plus efficace
de l'action gouvernementale,

— un système de prévisions plus
opératoires, améliorant ainsi son
utilit é pour l'ensemble des agents
économiques et sociaux.

Le VIF Plan, s'il voit le jour,
devrait être le moment d'un débat
social amélioré, d'un échange plus
intense d'informations élaborées.

Les progrès à accomplir concer-
nent à la fois l'objet, les partenaires
et les techniques de ce débat.

— Traditionnellement l'économie
eut la priorité dans l'approche pla-
nificatrice. Les préoccupations so-
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ciales ont pris une place grandis-
sante à partir du IVe Plan mais leur
prise en compte a toujours été jus-
tifiée par leur étroite connexite avec
les aspects économiques : par exem-
ple la répartition des revenus com-
me contrepartie de la production ;
d'une manière générale l'optique de
l'offre l'a emporté sur celle de la
demande. Cette conception est for-
tement critiquée : c'est celle qui
privilégie le taux de croissance com-
me indicateur du progrès collectif.
Malheureusement les instruments
font encore défaut pour construire
la planification à partir des besoins.
Les travaux qui sont en cours pour
mieux dégager la signification des
besoins, leur hiérarchie, pour ana-
lyser les avantages et les inconvé-
nients des divers modes de satis-
faction, pour formaliser la mesure

du bien-être social (problème des
indicateurs sociaux) permettront
sans doute — sinon de donner un
visage original au VIF Plan — du
moins de mettre effectivement en
œuvre cette nouvelle approche des
fonctions collectives déjà annoncée
lors du VF Plan. Ce dépassement
progressif de l'économie conduira
sans doute à aborder les problèmes
culturels au sens large c'est-à-dire
du développement de la responsa-
bilit é sociale des individus et des
groupes, de la participation à la
création du devenir collectif.

Enfin les conditions institution-
nelles du développement ne pour-
ront plus être escamotées. Bien des
difficultés déjà répertoriées et cel-
les qui seront diagnostiquées en
1974 et 1975 sont la conséquence
d'institutions inadaptées : un nou-
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veau plan ne sera crédible que s'il
programme quelques réformes
exemplaires en la matière.

Si le dépassement de l'économi-
que en général est une œuvre de
longue haleine il est un aspect pour
lequel les novations peuvent et doi-
vent intervenir plus rapidement :
la prise en compte d'autres cohé-
rences que la cohérence macro-
économique la seule qui a été opé-
ratoire lors du VIe Plan. Par souci
de cohérence on entend tout effort
pour traiter globalement certains
aspects du développement économi-
que et social qui, contrairement au
simple bon sens, étaient tradition-
nellement découpés en tranches
plus ou moins autonomes par suite
notamment de la répartition des
compétences administratives : Ces
nouvelles cohérences peuvent être
sociales : considérer l'ensemble des
besoins d'un groupe social et étu-
dier les modalités de leur satisfac-
tion de manière intégrée : Ex. : les
travailleurs immigrés, les person-
nes âgées, la condition ouvrière,
etc.. Elles peuvent être temporel-
les : traiter séparément des problè-
mes de la petite enfance, de l'âge
scolaire, de la période active et de
la vieillesse correspond à une vue
fonctionnaliste erronée. L'allonge-
ment, de la durée de vie humaine
oblige par exemple à réfléchir à la
question suivante : comment l'en-
seignement et plus généralement
l'éducation peuvent-ils préparer à
un troisième âge qui statistique-
ment sera appelé à avoir une durée
moyenne croissante ? Ces cohéren-
ces peuvent être enfin spatiales :
on ne reviendra pas sur le contexte
international : les problèmes que
poserait sans doute une collabora-
tion accrue au niveau européen se-
raient sans doute moins graves que
ceux qu'entraînerait le développe-

ment de conflits économiques ou-
verts entre pays occidentaux sous-
produits d'une concurrence sauva-
ge. Le point en discussion est da-
vantage celui de la cohérence du
développement d'une zone géogra-
phique donnée, agglomération ur-
baine, petite région naturelle, ré-
gion de programme, etc.. C'est ici
que la nécessité d'aborder les as-
pects institutionnels apparaît la
plus évidente : une zone urbaine
ne peut se développer de manière
satisfaisante dès lors que la créa-
tion et l'implantation d'entreprises,
les divers équipements publics re-
lèvent d'une multitude d'autorités
(privées et publiques) vis-à-vis des-
quels le pouvoir local joue au
mieux au pot de terre. Mieux vaut
ne plus parler de régionalisation du
Plan que de recommencer encore
une fois — sous couvert de formu-
les hypocrites —- à transmettre aux
autorités locales la tranche géogra-
phique qui les concerne des choix
faits par chacune des diverses
administrations centrales. Il n'y
aura de véritable régionalisation
du Plan que lorsque l'échelon
central aura en face de lui des in-
terlocuteurs sérieux c'est-à-dire do-
tés d'une autonomie technique, fi-
nancière et politique suffisante.

Pour surmonter le comportement
stéréotypé des partenaires lors de
la préparation des Plans — des ex-
perts, lorsqu'ils le peuvent, propo-
sent et les membres des Commis-
sions lorsqu'ils le peuvent ou l'esti-
ment opportun réagissent — deux
séries d'actions peuvent être entre-
prises.

1) Faire venir un certain nombre
d'absents par exemple les usagers
notamment en matière d'équipe-
ments collectifs, d'action socio-édu-
cative et culturelle, les épargnants
et les emprunteurs dans les instan-

ces qui traitent des perspectives fi-
nancières et surtout les consomma-
teurs. La participation de ces nou-
veaux partenaires sociaux n'est pas
aussi facile qu'on pourrait le croi-
re : on bute très vite sur la notion
de représentativité : s'éloigner trop
de ses canons expose à des risques
d'arbitraire dans le choix des par-
ticipants, à la minoration abusive
des organisations traditionnelles,
etc..

2) Renforcer les moijens de dia-
logue des acteurs — autres que
l'administration. La mise en œu-
vre du programme d'action proposé
par la Commission de l'Information
Economique créée à l'occasion du
VF Plan constitue à cet égard un
minimum. La récente enquête du
C.E.R.C. a bien mis en évidence la
médiocrité de la situation actuelle.
Le C.N.I.P.E. dont les moyens fi-
nanciers ont été récemment renfor-
cés devrait jouer un rôle de pro-
moteur sinon de locomotive en la
matière. Il faut toutefois se garder
de toute tentation euphorisante :
L'élévation du niveau de l'infor-
mation économique se traduirait
sans doute par une multiplica-
tion des débats sinon des conflits
sociaux et non pas par la recon-
naissance par une masse croissante
des bienfaits de l'ordre établi. C'est
en ce sens que la politique suivie
en la matière dans l'interplan pour-
ra être considérée comme un signe
avant coureur de l'amélioration ou
du statut quo de la qualité du débat
préparatoire au VI F Plan. De même
l'interplan devrait être mis à profit
par les collectivités locales, actuel-
les ou renouvelées (communautés ur-
baines, communes fusionnées, etc.),
pour se doter de moyens d'étude et
de programmation en harmonie
avec les problèmes que pose leur
développement. Ici aussi le proces-
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sus ne devrait pas aller sans quel-
ques heurts et le progrès en la ma-
tière signifie vraisemblablement
l'apparition d'un conflit avec les
corps de l'Etat, les collectivités lo-
cales leur refusant le droit de s'oc-
cuper de leurs propres affaires sauf
à s'intégrer dans la fonction publi-
que locale.

Au niveau central enfin, les pro-
grès qui pourront être faits dans la
modélisation devraient permettre
de faciliter l'utilisation directe des
instruments par les partenaires so-
ciaux : la critique des modèles et
la construction de variantes nom-
breuses constituant sans doute le
substitut raisonnable à la présenta-
tion de voies de développement for-
tement contrastées, revendication
renouvelée à chaque plan mais qui
constitue souvent une façon habile
de refuser le débat.

Enfin les techniques du débat
mériteraient elles aussi un sérieux
coup de balai : Beaucoup de Com-
missions ronronnent ou ne réunis-
sent plus, à la fin du processus, que
quelques happyfew de préférence
fonctionnaires. La question se pose
de savoir si la consultation ne de-
vrait pas être d'une nature diffé-
rente entre la première phase —-
plus ouverte où sont recueillis tous
les points de vue, et la seconde plus
technique au cours de laquelle une
consultation formalisée des princi-
paux partenaires sociaux pourrait
suffire. Les améliorations plus tech-
niques portent, sur l'animation des
débats, le travail de groupe, pour
lesquels les chargés de mission du
Plan, les présidents et les rappor-
teurs recevraient une formation ap-
propriée, sur une préparation plus
intensive des travaux des Commis-
sions par une généralisation des
groupes administratifs au sein des-
quels les fonctionnaires compétents
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préparent des dossiers et des grou-
pes ad hoc réunissant sur les sujets
jugés importants des experts en
mesure de faire librement des cri-
tiques ou d'émettre des sugges-
tions hétérodoxes.

¥ERS UN INSTRUMENT PLUS
EFFICACE POUR L'ACTION

DU GOUVERNEMENT

Le VII" Plan sera encore plus
utile que le précédent au Gouver-
nement — à condition que celui-ci
le veuille — si à l'occasion de son
élaboration peuvent être exploités
les résultats d'un certain nombre
d'actions visant à améliorer la pra-
tique politico administrative.

Il s'agit notamment :
— du développement des études

sur les effets des instruments de la
politique économique et sociale, par
exemple : étude des liens entre
monnaie et croissance, analyse des
conséquences effectives de la redis-
tribution (prestations sociales et fis-
calité), examen des conditions d'u-
tilisation des équipements collec-
tifs, etc.,

—- du développement des travaux
de rationalisation qu'ils soient ou
non conduits sous le drapeau de la
R.C.B. La généralisation de cette
dernière amènera peut-être à la lon-
gue à modifier la façon dont le plan
prend en compte les actions de
l'Etat (et tout spécialement les en-
veloppes d'équipement collectif),
mais au delà de cette conséquence
formelle ses conséquences devraient
être doublement bénéfiques pour la
planification : permettre de fonder
la programmation à moyen terme
des actions collectives sur les résul-
tats attendus et non sur les moyens
qui leur sont affectés, obliger à une
plus grande rationalité, à une meil-

leure cohérence dans Faction admi-
nistrative. On peut même penser
que la généralisation des analyses
du type coût-avantages rendra une
nouvelle nécessité de la planifica-
tion comme processus facilitant les
arbitrages entre les diverses actions
possibles,

— d'une meilleure insertion des
études dans la vie administrative
courante : Le groupe d'études pro-
spectives réuni pour la préparation
du VIe Plan a formulé les critiques
suivantes sur les méthodes tradi-
tionnelles de décision, critiques
dont la plupart ont déjà été men-
tionnées :

— l'étude de l'efficacité relative
des différentes politiques possibles
pour atteindre les buts poursuivis
est souvent superficielle, voire
inexistante.

— l'impact sur les modalités de
l'action des conflits de pouvoir et
plus généralement des relations hu-
maines n'est pas pris en considéra-
tion.

— les décisions publiques sont
fondées sur le postulat implicite
qu'une fois la modification juridi-
que ou l'affectation financière réa-
lisée, les objectifs sont pratique-
ment considérés comme atteints.

— les conséquences à long ter-
me, directes et surtout indirectes,
des décisions prises sont très rare-
ment étudiées.

Pour remédier à ces défauts il
propose un certain nombre de ré-
formes fondées sur les principes
suivants :

Premier principe : ne pas créer
de frontières rigides, organiques ou
fonctionnelles, entre les différents
types d'études : évaluations, ana-
lyses coûts-avantages, enquêtes so-
ciologiques, études statistiques et
économiques, prospectives sectoriel-
les ou horizontales.



Second principe : intégrer étroi-
tement les études au processus dé-
cisionnel de l'administration ainsi
qu'aux mécanismes de contrôle des
performances qui ne manqueront
pas d'être introduits dans le cadre
de l'introduction des méthodes mo-
dernes de gestion dans l'Adminis-
tration.

Troisième principe : éviter toute
création de monopole et toute hy-
pertrophie des services d'études ad-
ministratifs en recourant aussi sou-
vent que possible à des contrats de
recherche passés avec des unher-

sités des Grandes Ecoles, des so-
ciétés privées et surtout avec des
organismes indépendants à voca-
tion d'intérêt public dont il con-
viendrait de favoriser le développe-
ment.

Les propositions concrètes visent
à mieux intégrer les études dans
les rouages de décisions adminis-
tratifs, à la création d'un tissu de
centres de recherches et d'innova-
tions sociales indépendants, enfin à
la constitution d'une cellule d'infor-
mation méthodologique au sein du
Gouvernement.

La mise en œuvre de ces propo-

sitions pourrait être considérée,
toutes proportions gardées, comme
le prolongement logique du mouve-
ment, qui s'est développé dans les
années 1960, de création de cellu-
les chargées de la planification au
sein des Ministères. Ces cellules ne
peuvent fonctionner efficacement
qu'à deux conditions : être en prise
sur le processus de décision et bé-
néficier d'une force de frappe nova-
trice, prospective et informative ;
satisfaire à cette deuxième condi-
tion suppose l'existence de cellules
d'études indépendantes intellectuel-
lement mais proches de la gestion.

DE?Ui5 Qu'ow TlfiNÏFlE LE BOULOT

LES
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Les progrès et les réflexions sur
les instruments de prévisions per-
mettent une diversification crois-
sante des produits de la planifica-
tion pour mieux répondre aux be-
soins des divers visages sans pour
autant porter atteinte à l'exigence
de cohérence.

— Les travaux de modélisation
connaîtront sans nul doute un dé-
veloppement considérable dans les
années à venir ; prochainement sera
assurée l'intégration des opérations
financières et des opérations de
production et de répartition : ce
sera l'objet du modèle baptisé FIFI-
TOF. Il permettra notamment d'é-
tudier les conséquences sur l'équi-
libre économique des phénomènes
financiers (conditions de finance-
ment externes des entreprises,
comportements financiers et moné-
taires des divers agents, etc.).
L'amélioration des modèles à court
terme permettra sans doute d'assu-
rer une liaison formalisée entre
conjoncture et évolution à moyen
terme peut être même de construire
des « cheminements » c'est-à-dire
des évolutions raisonnées et respec-
tant les contraintes des variations
conjoncturelles pour la durée d'un
Plan. On signalera enfin les travaux
sur les firmes multinationales, sur
les liens entre monnaie et croissan-
ce, sur les échanges extérieurs, sur
les projections à moyen et long ter-
me des diverses branches industriel-
les (notamment du B.I.P.E.) tous
efforts qui devraient enrichir consi-
dérablement la prévision en géné-
ral.

Cet enrichissement rendra possi-
ble une diversification croissante
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des prévisions en limitant toutefois
les risques d'incohérence : Progres-
sivement les perspectives de bran-
ches seront rendues glissantes :
l'électronique et l'informatique
montreront sans doute l'exemple en
la matière. Leur actualisation et les
progrès de la modélisation autori-
seront une mise à jour plus fré-
quente des projections macro-éco-
nomiques, mise à jour qui facilitera
l'examen des conditions d'exécution
du Plan et de l'opportunité de
l'adaptation ou la révision des
objectifs ou des normes politiques.
Ceci suppose la mise en place d'une
itération permanente entre les pré-
visions de branche et les projec-
tions macro-économiques, notam-
ment par l'intermédiaire des prin-
cipaux points de raccord que sont
les prix, les revenus, la consomma-
tion, le financement et les échanges
extérieurs.

Pour éviter le monopole public
de l'information, il serait souhaita-
ble que la construction de telles
projections puisse être le fait d'au-
tres cellules que celles qui concour-
rent aujourd'hui au processus de
planification. La pluralité garanti-
rait une émulation fructueuse et
limiterait les risques d'exercices po-
litiques trop camouflés de techni-
que.

A côté des objectifs et des prévi-
sions globales on trouverait dans le
Plan les programmes d'action, défi-
nis principalement par leurs résul-
tats et qui engageraient les pou-
voirs publics. Ceux-ci pourraient
développer, ce qui n'a été qu'amor-
cé avec le VI*  Plan, à savoir les
programmes contractuels fondés
sur des engagements réciproques
d'eux-mêmes et de leurs principaux
partenaires : Collectivités locales,
Organisations professionnelles, Or-
ganismes de Sécurité Sociale, En-

treprises publiques, Régions..., le
plan reprenant explicitement ou
implicitement les projections à
moyen terme de ces centres de dé-
cision. En fonction de leur objet,
ces programmes pourraient porter
sur des périodes de temps varia-
bles inférieures ou supérieures à la
durée du Plan.

En définitive la planification ne
peut être que mal aimée : Ceux qui
récusent le système économique y
voient un moyen diabolique de pro-
longer sa durée de vie ; Ceux qui
pensent que le bonheur des igno-
rants est préférable — par princi-
pe — ou pour leur intérêt — à une
prise de conscience des problèmes,
qui non formulés n'existent pas,
considèrent la planification comme
un trouble-fête permanent ; les
naïfs ou les utopistes sont déçus
de la médiocrité intellectuelle du
Plan et du peu de cas qu'en cours
de route, selon eux, les pouvoirs
publics lui porteraient. Tous ont
sans doute un peu raison mais la
planification à la française, dému-
nie et c'est fort heureux, de tout
appareil bureaucratique à la fois,
manifeste une volonté de ne pas
affronter l'avenir à reculons et don-
ne l'occasion d'un débat périodique
sur les perspectives de notre socié-
té. Cela suffit pour croire qu'elle a
encore de beaux jours devant elle.

G. MIGNOT.



N. D. L. R. - Au cours d'une récente vente de vieux meubles,
l'un de nos rédacteurs découvrit dans un tiroir secret, un manus-
crit couché sur un parchemin tout jauni et qu'il y a tout lieu de
croire contemporain des " Lettres persanes " et de " Zadig ". Il
s'agissait d'un conte oriental conforme à une mode qui faisait
à l'époque fureur.

Nous n'avons pu résister au plaisir de mettre sous les yeux
de nos lecteurs ce précieux inédit qu'il faut attribuer très proba-
blement à l'un des brillants économistes et physiocrates qui vé-
curent vers la fin du XVIIIe siècle.

Bien entendu, et suivant la formule consacrée, toute simili-
tude avec les travaux de planification d'une Nation contemporaine
serait purement fortuite et devrait être considérée comme le fruit
d'un pur hasard.
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Les Iles Fortunées étaient divisées en cinq provinces : Ouest, Est,
Centre, Nord et Sud Au cours des dix années précédentes, le nombre des
familles du Royaume avait évolué de la manière suivante :

Ouest
Est
Centre
Nord
Sud

Nombre
initial de
familles
en mille

(a)

250
200
300
100
150

1.000

%

25
20
30
10
15

100

Accrois-
sement

5
8

30
15
42

100

Taux
%

2
4

10
15
28

100

Nombre
final de
familles
en mille

255
208
330
115
192

1.100

Ce tableau mettait en évidence un sensible accroissement du nombre
de familles, mais surtout un déplacement de ces familles vers le Nord et le
Sud à partir de l'Ouest et de l'Est II en résultait de grands besoins de loge-
ments
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* Le Grand Vizir préposé aux décomptes et recensements estima que
les tendances des dix dernières années allaient se prolonger pendant les dix
années à venir. Le nombre de logements à construire fut alors calculé d'a-
près les règles suivantes

a) 1,5 % des logements existants seraient à reconstruire chaque an-
née car un logement construit suivant les us et techniques des Iles Fortu-
nées dure de 60 à 70 ans

b) Un logement supplémentaire devrait être construit pour chaque
nouvelle famille.

Le Grand Vizir à la Construction établît alors le tableau ci-dessous :

Ouest
Est
Centre
Nord
Sud

Totaux

Nombre de logements à construire pour 10 ans, en mille

Renouvellement
du parc

(b)

37,5
30,0
45,0
15,0
22,5

150,0

Besoins des
nouveaux ménages

(c)

5
8

30
15
42

100

Total
(d)

42,5
38,0
75,0
30,0
64,5

250,0

Les lies sont appelées « Fortunées » parce qu'elles ont un bon Prin-
ce II s'émut de la charge que la construction de si nombreux logements
représentait pour ses sujets, notamment les porteurs d'eau, commis, cha-
meliers, gens de service et autres gagne-petit qui formaient à peu près la
moitié des familles dans toutes les provinces

II résolut de les aider en facilitant la construction de leur logement
par donations, prêts ou autres gratifications Le nombre de logements à
aider était clairement de :

1/2 X 250.000 = 125.000

Mais comment les répartir entre les Provinces?

Ce Prince était le meilleur des esprits mais il n'entendait pas la
Géométrie. Il lui sembla pourtant qu'il y avait deux manières de faire cette
répartition :

1  Aider dans chaque Province la moitié des logements à y cons-
truire.

2  Répartir les 125000 logements à aider entre les Provinces au pro-
rata de leur population

A sa grande surprise, le Prince constata que les deux calculs don-
naient des résultats très différents

Indécis, mais soucieux de tenir compte à la fois de l'unité de son
royaume et de la diversité de ses Provinces, le Prince résolut alors de faire
la moyenne des deux résultats qu'il avait obtenus
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NOMBRE DE LOGEMENTS A AIDER DANS CHAQUE PROVINCE (en millier )
EN VERTU DES CALCUL S DU PRINCE

Ouest

Est

Centre

Nord

Sud

Totaux . . .

1 " calcul

1/2 X 42,5 - 21,25

1/2 x 38,0 - 19,00

1/2 X 75,0 = 37,50

1/2 X 30,0 = 15,00

1/2 X 64,5 - 32,25

125,00

2" calcul

25
125 X 31,25

100

20
125 X 25,00

100

30
iOK V W7 ">(\

100

10
125 X = 12,50

100

15
125 X 18,75

100

125,00

Moyenne = nombre
de logements à aider

Ce)

26,25

22,00

37,50

13,75

25,50

125,00

Etant le meilleur des esprits, le Prince ne manqua pas de critiquer
son propre travail.

Pour chaque Province, il calcula :
D'abord la charge collective représentée par la construction de loge-

ments. Il f i t pour cela le rapport entre le nombre de logements à construi-
re et le nombre de familles.

Puis le taux d'aide au logement. Il f i t pour cela le rapport entre le
nombre de logements aidés et le nombre total de logements à construire.

Ouest
Est
Centre
Nord
Sud

Nombre de
familles

(a)

250
200
300
1UU

150

Logements
à construire

(d)

42,5
38.0
75.0
30,0
64,5

Logements
aidés

(e)

26,25
22,00
37,50
13,75
25,50

Charge
collective

d/a %

17
19
25
30
43

Taux d'aide
au logement

e/d %

62
58
48
47
41

Alors il s'étonna que les Provinces où la construction était la moins
aidée fussent précisément celles où la charge était la plus lourde. D a n s
l'Ouest où 6 familles pouvaient se partager la charge de construire un loge-
ment, tous les gagne-petit étaient aidés et, en plus, 12 % du beau monde.
Dans le Sud, où 2 familles et demie seulement devaient se partager cette
charge, 9 % des gagne-petit n'étaient pas aidés du tout.
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II f i t appeler un Géomètre :
« Vos calculs sont corrects à l'échelle des Iles Fortunées, lui dit celui-

ci, mais ils sont erronés à l'échelle de chaque Province.

« En effet, une partie importante du nombre de logements à construi-
re est due à l'accroissement du nombre de familles Or, cet accroissement
est différent suivant chaque Province.

« Le premier calcul tient compte de cet accroissement Le deuxième
calcul ne tient compte que de l'accroissement du nombre des familles des
Iles Fortunées tout entières, soit 10 %

« Si le taux d'accroissement d'une Province est voisin de 10 %, les
deux résultats sont égaux, et semblable leur moyenne arithmétique ; c'est
le cas de la Province du Centre.

« Mais si le taux est supérieur à 10 96, vous privez d'aide au loge-
ment la moitié des familles nouvelles ayant droit à cette aide.

« Si le taux est inférieur à 10 96, vous donnez l'aide au logement à
la moite des familles qui auraient pu se trouver dans la Province, mais qui,
en fait, l'ont quittée

« Comme le total des logements aidés est bien celui qui convient aux
Iles Fortunées, vous envoyez dans les Provinces à croissance lente, l'aide
au logement prévue pour les régions à croissance rapide

« Vous construisez dans le désert et laissez les citadins sans abri» »

— « J'ai compris, dit le Prince. Que la Géométrie est chose étran-
ge ! Contre mon désir, la voici qui octroie mon aide à qui je ne voudrais
pas !

— « Sans doute, reprit le Géomètre. Mais elle ne fait qu'obéir aux
raisons qu'on lui donne. Et comme les raisons données à celle-ci sont mau-
vaises, les effets sont encore pires que vous ne pensez.

« Dans chaque Province, considérez en effet un moment les diffé-
rences entre le nombre de logements qui seront aidés et le nombre de ceux
qui devraient l'être.

J L L _
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Ouest
Est
Centre
Nord
Sud

Totaux , .

(d)

Logements
à construire

42,5
38
75
30
64,5

250,00

(e)
Logements

aidés suivant
les calculs
du Prince

26,25
22
37,50
13,75
25,50

125,00

(f) = d/2
Logements

à aider pour
satisfaire tous
les gagne-petit

21,25
19
37,5
15
32,25

125,00

Différence
(e-f)

5
3
0

— 1,25
— 6,75

0,00

« Naturellement, les différences en plus et en moins s'annulent.
Mais ce parfait équilibre des comptes dissimule un grand désordre de la
construction.

« En effet, dans l'Ouest et dans l'Est un excès d'aide est offert pour
8 000 logements, mais il n'y a point 8.000 gagne-petit qualifiés pour la rece-
voir. Il est donc probable que ces 8.000 logements ne seront pas construits
S'ils l'étaient, ils ne seraient pas occupés ou le seraient par du beau monde
qui n'aurait pas eu besoin de votre aide généreuse.

« Dans le Nord et le Sud, il y a au contraire 8.000 gagne-petit qui
ont besoin de l'aide alors qu'il n'en est point d'offerte. Ces gagne-petit là
ne pourront construire leur logement.

« C'est dire qu'il risque d'y avoir d'une part 8.000 logements de
moins construits dans le royaume, tous destinés aux gagne-petit, c'est-à-dire
3,2 % du total et 6,4 % de vos bontés, et d'autre part 8.000 gagne-petit
restant sans logements soit 16 % des nouvelles familles de gagne-petit à
loger. »

N'en croyant ses oreilles, le Prince f i t appeler le Grand Vizir et l'in-
terrogea sur les progrès de la construction.

« Elle va, dit celui-ci, mais ne court point la poste. Elle aura cette
année un retard de plus de 3 % sur le plan que j'avais prévu Je ne puis
l'expliquer et m'en inquiète. Les constructeurs accusent le manque d'ardeur
à bâtir de vos sujets. Les familles s'en prennent à la cupidité des construc-
teurs. Les uns et les autres soupçonnent parfois mes commis de malversa-
tions. »

— « Nous sommes loin du compte, dit le Prince. N'ayez crainte ! Il
sera porté remède à ce retard car j'en connais maintenant les vraies rai-
sons. »

Puis, se tournant vers le Géomètre :

« La belle science que la Géométrie qui fait ainsi prévoir l'accom-
plissement des choses ! Je la veux faire enseigner dans toutes les écoles afin
que les erreurs que nous avons commises ne puissent se renouveler. »

— « II sera fait suivant votre souhait, dit le Grand Vizir. Mais n'es-
comptez point trop tôt le succès car il y a grande insuffisance d'écoles dans
le royaume. »

— « Je n'en crois rien ! cria le Prince. Ce chapitre de nos dépenses
a toute ma sollicitude. Sur ma propre cassette, je veille à ce que tous mes
sujets puissent faire instruire leurs enfants, et en premier lieu, les gagne-
petit ! Que l'on appelle le Grand Vizir aux écoles !!! »
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VOÎcf , EXCELLENCE; NOTRE NOUVELLE

ÉCOLE CONSTRUITE- EhJ

Quand celui-ci se présenta tout tremblant, le Prince l'interrogea à
son tour sur l'usage qu'il faisait de ses dotations.

« Hélas ! répondit-il, les besoins sont si grands que votre générosité
est toujours en défaut ! Pour répartir au mieux cette pénurie et faire bon-
ne part aux gagne-petit, je me suis éclairé à la lumière de vos bontés et
j'ai construit les écoles en juste proportion du nombre de logements q u e
vous aidiez. »

Le Prince, qui était le meilleur des esprits, rédigea alors sur le champ
et scella de sa propre main un Dahir ainsi libellé :

« Articl e premier . — La répartition entre les Provinces de mon aide
au logement et de mon aide aux écoles, telles qu'elles sont prévues au der-
nier plan de modernisation des Iles Fortunées, est abrogée. l

Art . 2. — La répartition du prochain plan, faite suivant le même pro-
cédé, est déclarée nulle et non avenue.

Art . 3. — Avant le début de la prochaine lune, MM. les Grands Géo- «
mètres du Royaume établiront une nouvelle répartition qui attribue à cha-
cune de mes fidèles Provinces et à chacun de mes loyaux sujets une aide",
équivalente et équitable. »

Art . 4. — MM. les Janissaires sont chargés de l'application du pré-«
sent Dahir Ils trancheront la tête aux contrevenants.

Signé : Abdelzac bel Gourbi
Commandeur des Hachélémites
Descendant du Prophète

(que Dieu l'ait en sa Sainte Garde !) »
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Le taux d'aide au logement (et par conséquent aux écoles du
1er degré) accordé aux différentes régions est d'autant plus
faible que leur croissance démographique est plus forte

taux d'aide

90

80

Auvergne
Haute-Normandie

Nord

Poitou
Basse-
Normandie

Champagne

Limousin

Pays *.
de la Loire *

Picardie

Franche-Comté

Régions avantagées

S O f

Lorraine
Bretagne «  Bourgogne

moyenne nationale

50

40

30

£ Centre *.

Midi-Pyrénee

Alsace

Aquitaine

Région Parisienne

Rhône-Alpes

Régions désavantagées

Languedoc

Provence-
Côte d'Azur

<

L
o%

accroissement
démographique

moyen

15%
accroissement
démographique

Les chercheurs du P.C.M., intrigués par le conte qu'on vient de lire, ont voulu savoir si la
Géométrie était d'un usage plus répandu de nos jours qu'à l'époque où vivait l'excellent Prince des
Iles Fortunées.

Nous présentons ci-dessus le résultat de leurs travaux.
L'avantage des erreurs de calcul est qu'elles sont impartiales. Celle de cette régionalisation

désavantage équïtablement la région de M. Gaston DEFFERRE et celle de M. CHABAN-DELMAS.
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*ï*:

cherchons distributeurs pour la province

Prix et

nom

adress

documentation sur demande <1 CFEE 90 rua danton - 9 2 levallois

tel

-tel 27011 90

jocï l sto p
joci l barrièr e
Stop a tout véhicule étranger
sur votre emplacement de parking
JOCIL rendra vos emplacements de
parking vraiment prives 24 heures
sur 24 Grace aux barrières ou aux
bornes basculantes JOCIL,
les parkings seront dorénavant a
I abri des voitures envahissantes
Finies les plaintes et les reclamations
si vous utilisez les équipements JOCIL

UNE ELEGANTE ET ROBUSTE FERMETURE
POUR PARKINGS INDIVIDUELS.

90 rue danton
92-levallois
tel 2701190
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stect a

notre documentation vous sera adressée
sur demande.

22 avenue de la Jonchere
78 LA CELLE-SA1NT-CLOUD
TEL. 969.94.00 et 969.96 00

spécialiste au sein du groupe

vous propose de résoudre vos problème s

de transpor t
d'eau et d'effluents

de distributio n
d'eau et de gaz
tube s d'acie r
(toutes dimensions, tous revêtements tous joints) SOLACIER

tubes P.V.C.
(Lucoflex, Lucosanit) Polyethylene (Penaflex)

vannes Papillon A. M. R. I.
vos problèmes

de protectio n
de structures métalliques
enterrées ou immergées
protectio n cathodiqu e
(20 ans d'expérience, 10000 km)

produits de revêtementsautres productions : glissière s de sécurit é Usino r

A l'heure du financement
pensez aux

prêt s immobilier s

COMPTOIR DES ENTREPRENEURS
6 RUE VOLNEY, PARIS 2e TEL.742.73.15 - 266.15.40

EN PROVINCE S'ADRESSER AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX

L DU CREDIT FONCIER DE FRANCE. H

I H H ^^HR ^^^H H i ^ l wÊ^^Ê  H^^H B^Bfti HHBH> ^ ^ H i ^^^B I 8 B I WÊÊB ^ ^ H * ^^^ IHHM IBB
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L'existence de l'Etablisse-
ment Public de la Basse-Seine
ne sera pas mise en question

par la réforme régionale

Lorsque le projet de réforme ré-
gionale a été rendu public, la ques-
tion s'est posée de savoir si l'exis-
tence de certains organismes à
vocation spécifique comme l'Eta-
blissement Public de la Basse-Seine
mis en place pour mener la politi-
que foncière de cette région était
compatible avec le futur établisse-
ment public régional.

Il semble bien que les arguments
avancés par le Préfet de Région
en faveur du maintien de l'Etablis-
sement Public de la Basse-Seine
aient emporté l'adhésion du Gou-
vernement. En effet l'Etablissement
Public de la Basse-Seine, diriqé par
le camarade DOUVRY, sous l'auto-
rité d'un Conseil d'Administration
rassemblant les principales person-
nalités politiques de la Basse-
Seine, a démontré par l'efficacité
de son action (qui s'appuie notam-
ment sur des ressources fiscales
particulières), son aptitude à met-
tre en œuvre la politique foncière
indispensable à la réalisation du
schéma de la Basse-Seine.

Cet exemple démonstratif est
sans doute de nature à inspirer des
initiatives analogues : ainsi l'ORE
AM Lorraine a proposé la création
d'un Etablissement Public similaire.

Pollution et notamment
pollution des rivières

M. le Ministre de l'Environne-
ment annonce que 700 millions se-
ront consacrés à la lutte contre la
pollution au cours du Plan, et que
la pollution des rivières devrait re-
culer à court terme.

Une note récente émanent du
Service Central Hydrologique attire
l'attention sur les campagnes d'in-
ventaire du degré de pollution des
eaux superficielles.

La première se termine fin 1971.
La prochaine aura lieu dans cinq
ans. Sur les 1.200 points invento-
riés, 700 se trouvent sur des cours
d'eau dont le Ministère de l'Equi-
pement et du Logement a la police
ou la gestion.

Des stations permanentes d'in-
terpolation dans le temps sont
choisies au nombre de 100. Sur ce
nombre, 80 entrent dans la juridic-
tion du Ministère de l'Equipement
et du Logement.

Les prélèvements et mesures
sont faits par des moyens divers,
souvent extérieurs au Ministère de
l'Equipement et du Logement.

Le Ministère de l'Equipement et
du Logement a l'intention d'asso-
cier plus étroitement son person-
nel aux prélèvements après une
larqe formation à entamer en 1972,
marquant ainsi l'intérêt qu'il porte
à cette œuvre d'intérêt public.

Ce serait l'occasion d'entamer
une campagne d'information pour
attirer de nouveau l'intérêt de nos
camarades vers les problèmes de
l'eau.

Réunis le 21 avril 1972 au Minis-
tère des Postes et Télécommunica-
tions, les représentants des Corps
de l'Armement, du Génie rural, des
Eaux et des Forêts (MM. GUELLEC
et MAL AVAL], de l'Aviation civile
f MELCHIOR!, des Télécommunica-
tions fFARGETTE),des Mines (PIS-
TRE), des Ponts et Chaussées (FU-
NEL], et de l'I.N.S.E.E. (GOGUEL)
ont examiné leurs problèmes com-
muns.

Ils ont décidé de créer un secré-
tariat oermanent de liaison.

M. GLENAT, Président de l'Union
nationale des Syndicats français
d'architectes (U. N. S. F. A.), et
M. PAGNI, Président de l'Associa-
tion amicale des Ingénieurs an-
ciens élèves de l'Ecole nationale
des Ponts et Chausées, ont adres-
sé à leurs adhérents une lettre
leur signalant l'intérêt de la revue
P.C.M.

Les Ingénieurs du Génie rural,
des Eaux et des Forêts ont décidé

d'adopter une organisation symé-
trique de celle que possèdent déjà
les Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées et les Ingénieurs des Mines :
leur association regroupe les Ingé-
nieurs, quelle que soit leur situa-
tion au sein ou en dehors de l'Ad-
ministration, et un Syndicat réunit
les fonctionnaires.

L'Association est principalement
chargée de la prospective, de l'i-
mage de marque, de la formation
et de l'insertion des Ingénieurs
dans la Société ; le Syndicat des
actions de défense et de revendi-
cation propres aux agents de
l'Etat.

Le Figaro a publié le 5 avril sous
la signature de M. A. PALLE une
chronique intitulée « la mort d'un
pin noir ». En un prétendu « conflit
technique », un Ingénieur des Eaux
et Forêts était opposé à un Ingé-
neur des Ponts et Chaussées. Le
second était chargé de tous les pé-
chés : « huit voies d'autoroutes à
travers la Malmaison », tel était
son rêve.

Les Ingénieurs du Génie rural
ont non seulement accepté d'adres-
ser au Figaro une réponse commu-
ne avec les Ponts et Chaussées
mais aussi chargé René MAYER,
Président du P.CM., d'en établir
les bases. La réponse au Figaro a
donc été consignée par MALAVAL
et MAYER.

Les Ingénieurs des Ponts et
Chaussées sauront se souvenir de
l'élégance de ce geste.

Le 18 avril dernier s'est tenue la
quatrième table ronde organisée
cette année par « P.C.M. ».

Elle avait pour thème « les rap-
ports entre le secteur public et le
secteur privé » et était animée par
Gilbert DREYFUS.

Pour la première fois, elle s'est
tenue en présence d'un public d'in-
vités. L'amphithéâtre de 3e année
de l'Ecole nationale des Ponts et
Chaussées était pratiquement plein.
« P.C.M. » en rendra compte dans
son numéro de juin 1972.
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E

AN
CLAUDE
GRUSON SEUIl

L'AUTEUR :

Claude GRUSON, 61 ans, Inspecteur général
des Finances honoraire, ancien élève de l'Ecole
Polytechnique.

LES GRANDES ÉTAPES DE SA CARRIERE :

Chargé de mission au cabinet de Paul REY-
NAUD (1939) ; adjoint au chef de service de
l'inspection générale des Finances (1945) ;
chef de service des études économiques et fi-
nancières au ministère des Finances, Directeur
général de l'Institut national de la statistique et
des études économiques (1961-1967). M. Claude
GRUSON a participé aux travaux d'élaboration
du plan français. Il a écrit un ouvrage « Origine
et Espoirs de la planification française » qui
traite des problèmes alors posés à l'économie
nationale.

THÈME PRINCIPAL DE
« RENAISSANCE DU PLAN ».

Après avoir diagnostiqué un certain déses-
poir chez nos contemporains et critiqué le régi-
me de la libre entreprise tel que pratiqué à
l'heure actuelle (et qui explique ce désespoir),
l'auteur propose une concertation générale et
obligatoire au sein « d'institutions ordonnatrices
du développement ». L'avenir de l'homme est
en jeu.

Les points clés de la démonstration :
— infrastructure et superstructure économique

présentent plus que jamais des risques de
contradiction ; l'éventualité d'une révolution
politique est grande ;

— face aux mutations de notre société, le pas-
sage d'un système de décision empirique à
un système devient nécessaire ; la libre en-
treprise telle que nous la connaissons ne
peut coexister avec le système rationnel ;

— pour surmonter cet antagonisme, l'auteur
propose plusieurs séries de mesures dont la
principale est la création d'une « Cour Eco-
nomique Suprême », celle-ci serait indépen-
dante, fortement dotée de moyens techniques
propres « et elle accéderait » aux principales
sources d'information. Cette Cour serait aus-
si chargée d'étudier les variantes de politique
économique ou sociale non retenues dans les
projets gouvernementaux et dont une asso-
ciation, un syndicat, un parti, etc.. estiment
qu'elles méritent d'être examinées. Ainsi se-
rait organisée une concertation qui pourrait
se dérouler sur un pied d'égalité.
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CE QUE NOUS AVONS AIMÉ :

— la volonté de voir s'exercer en France un
meilleur système d'informations en matière
économique et sociale ;

— la lucidité de l'auteur lorsqu'il laisse enten-
dre qu'un consensus politique sur un mode
de développement économique traduit dans
le plan est nécessaire ;

— le fait de poser la question : « quel est le
meilleur système économique et social sus-
ceptible de favoriser le changement ? »

NOUS NOUS SOMMES PARTAGÉS
SUR PLUSIEURS POINTS :

Thèse d'une partie des membres du comité
de lecture :

L'ouvrage n'est pas « jeune » ; il attaque
sans arguments le modèle américain laissant
entendre que l'organisation actuelle favorise le
colonialisme et l'impérialisme des Etats-Unis,
contre celui-ci, il en appelle au protectionnisme,
alors que l'ouverture des frontières a fait faire
de grands progrès ; l'auteur s'enferme dans un
dilemme : on ne peut donner une coloration
européenne a un modèle si dans le même temps
on prône un certain retour au protectionnisme.
Enfin l'auteur aménage l'information autour d'un
organisme étatique alors qu'il suffirait d'amélio-
rer, de renforcer les moyens d'information exis-
tants à la disposition des groupes socioprofes-
sionnels, des partis, des syndicats, etc..

Thèse d'autres membres du comité de lec-
ture :

L'auteur conserve, par rapport au système
existant, une capacité critique que pourraient
lui envier de nombreux « jeunes ». Il n'a pas
tort de souligner certains risques que le mo-
dèle américain peut faire courir à l'Europe,
même s'il ne les spécifie pas. Après tout, les
Etats-Unis ne parviennent pas — en dépit de
leur système actuel — à résoudre certains pro-
blèmes telle la pauvreté ou l'urbanisation. Nous
n'avons donc aucune raison de nous laisser im-
poser ce modèle. Quant à la « Cour Suprême »,
même si elle est utopique, elle met l'accent sur
un problème grave : celui de la sous-informa-
tion.

CE QUI NOUS A MOINS PLU :

— le ton de l'ouvrage, trop nostalgique et trop
biblique ;

— le caractère utopique de plusieurs passages ;
— la confusion du titre du livre : il ne s'agit

pas, en réalité, du Plan à la française mais
d'un modèle de développement économique.

L'INTÉRÊT FINAL DU LIVRE :

II pousse à la discussion sur le meilleur
modèle de développement : une discussion sans
fin mais enrichissante.
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Un livre que nous n'avons pas lu mais qui nous interpelle. Un livre que no

l'homm e

et
la vill e

par Henr i LABORI T
(Flammarion)

LES MOYENS

Par quels moyens le groupe social, avec sa
structure propre, produit-il la ville ?

Il y a les spécialistes, et bien souvent les
problèmes de l'urbanisme sont réduits aux seuls
problèmes spécialisés, car ils demeurent dans le
domaine des sous-ensembles, et leur nombre,
leur apparente diversité cachent les niveaux
d'organisation plus élevés, et interdit la mise en
place de ces sous-ensembles spécialisés dans
les ensembles plus généraux. Encore une fois
l'orientation des informations, par la classe do-
minante, la focalisation par elle de l'attention
des masses vers ces problèmes secondaires em-
pêchent qu'elles s'intéressent aux problèmes
fondamentaux qu'elles ignorent.

Il est bien sûr que le technicien principal,
l'architecte urbaniste, n'a aucun pouvoir de déci-
sion. Ses projets doivent se plier aux volontés
des « payeurs » tant dans leur localisation dans
l'espace, que dans leur prix de revient. Les ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées eux-mêmes sont
soumis aux pouvoirs financier et politique, ce
dernier n'étant généralement que l'expression du
premier.

Puis viennent tous les spécialistes de se-
cond ordre : entrepreneurs, industriels, commer-
çants pour qui la ville ne représente qu'un
moyen de faire du profit, à qui l'on ne demande
d'ailleurs pas d'avoir d'idées d'ensemble, et qui

entrent pour elle en lutte concurrentielle. L'ar-
chitecte couvre toutes ces manipulations mar-
chandes, par l'excuse de la forme architecturale,
par I' « Humanisme » de sa démarche et de ses
réalisations. Comme l'a écrit Le Corbusier :
« Urbaniser n'est pas dépenser de l'argent, urba-
niser, c'est faire de l'argent. » Comme le rap-
pelle H. Tonka (1), « pour construire du solide,
pas besoin d'intellectuels, ce qu'il nous faut
c'est du capital et un architecte qu'on pourra
laisser libre, dans le cadre de la demande, et
donc de la rentabilité. De toute façon, il n'est
pas dangereux »... « En France, la décision a une
fâcheuse tendance à devenir le monopole du
pouvoir politique, celui-ci s'instïtuant comme ré-
gulateur entre « l'intérêt de la collectivité (en-
tendre l'intérêt de classe, de la classe bour-
geoise) et les intérêts particuliers (entendre de
certains capitalistes voulant s'enrichir au risque
de compromettre le pouvoir de classe lui-
même » (H. Tonka, 1970).

« Gain and possessio n mus t be rejecte d as
goal toward s wic h all effort s shoul d be directe d »
(CO. Gjerlov-Knudsen, 1971) (2). Or, le pouvoir
de décision lui-même n'est qu'apparent, car pro-
moteurs, banquiers, industriels, etc., ne sont
que les jouets de leur motivation fondamentale :
« Gain and possession . »

On peut interpréte r que les ingénieur s des
Ponts et Chaussée s sont , par exemple , des mo-
dèles d'honnêtet é intellectuell e et politiqu e :
« Les ingénieur s des Ponts et Chaussée s eux-
mêmes.. . » ou encor e qu'i l s'agi t d'un dernie r
carr é pratiquan t une déontologi e périmée , ou
encor e que ce dernie r carr é est déjà invest i
sans en être tro p conscien t et qu'i l est temp s
de songe r au mémorial .

L'obje t de ce propo s n'es t pas tant de son-
der les bonne s intention s de l'auteur , homm e
eminen t et savan t notoire . Nous voudrion s plu -
tôt incite r quelque s camarade s à lir e ce livre ,
d'un styl e assez rugueu x d'ailleur s ; ils pour -
ron t y trouve r matièr e à réflexion s sur leur s
propre s comportement s individuel s et sociaux .

Pour plu s de commodit é nous reproduison s
la jaquett e :

76



us n'avons pas lu mais qui nous interpelle. Un livre que nous n'avons pas

La finalité de toute structure vivante est de maintenir cette structure :
un groupe social représente une structure vivante d'un certain niveau de
complexité. Henri Laborit démontre ici que la vill e est l'un des moyens uti-
lisés par tout groupe social pour maintenir sa structure. En effet, l'homme,
qui jusqu'à une époque récente n'a découvert que la Physique et l'a utilisée
pour accroître sa puissance technique permettant la domination de certains
individus, de certains groupes humains sur d'autres (le plus souvent par l'inter-
médiaire du profit) a utilisé la vill e dans ce même but. Tout y est fait pour
assurer la défense de la propriété des objets, des êtres, des moyens de pro-
duction, des niveaux hiérarchiques. La destruction progressive de l'environne-
ment et la disparition de l'espèce humaine auxquelles peut aboutir ce type de
comportement de puissance fonderont peut-être la grande crainte qui condui-
ra l'homme à transformer par cela même la finalité des groupes sociaux au
seul " profit " de l'espèce humaine.

La participation de la vill e à l'ensemble de cette évolution montre que
l'urbanisme n'est pas seulement un problème de spécialiste-, c'est le problème
de la vie humaine dans son ensemble qui est ici posé.

Signalons que le Figaro a fait mention dé-
taillée de cette parution le 24 février 1972 et
qu'assez curieusement on retrouve ici et là des
idées analogues à celles de l'auteur ; par exem-
ple dans l'Expansion de mars 72 sous le titre
« Monsieur Neanderthal au conseil d'administra-
tion. Nos top managers sont des chasseurs de
l'âge de pierre ».

On pourrait dire que l'auteur développe
deux thèmes au moins en contrepoint : les bases

évolutionnistes du comportement individuel et
social, et la ville, fructification apparente d'une
certaine structure sociale plus ou moins cons-
ciemment adoptée et supportée. La thèse de
l'auteur présenterait plutôt cette fructification
comme un champignon vénéneux pour la struc-
ture qui l'engendre ; ce serait le résultat et la
manifestation d'une erreur téléonomique grave
pour la société humaine tout entière.
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La consommatio n et le bien-êtr e

Parmi les multiples questions qui se posent
à propos de la « qualité de la vie » l'une des
plus épineuses est sans doute celle des rap-
ports qui existent entre cette qualité et le « pro-
grès économique », L'existence d'un fort lien
positif entre l'un et l'autre, longtemps considé-
rée comme une évidence, est maintenant forte-
ment contestée, mais cette contestation est
elle-même l'objet de « contre contestations ».
Les partisans des deux thèses disposent d'argu-
ments de poids. Ceux qui s'attaquent à la so-
ciété de consommation peuvent par exemple
mettre en relief le fait que l'accroissement des
suicides et des maladies mentales, apparem-
ment bon indicateur de l'absence de bonheur
des hommes, accompagne la croissance écono-
mique. Mais leurs adversaires peuvent rétorquer
que les hommes se montrent en fait très atta-
chés à leur niveau de consommation, et que
vouloir aller contre ce mouvement est le propre
d'un paternalisme aristocratique qui doit être
rejeté.

Dans une telle situation, et compte tenu de
l'importance du problème, il est essentiel de
dépasser les analyses finalement rapides et rela-
tivement superficielles faites jusqu'à présent sur
cette question, et de l'aborder de manière beau-
coup plus technique et objective (le gage d'ob-
jectivité étant qu'on utilise une représentation
rendant compte correctement de l'ensemble des
faits mis en avant par l'une et l'autre partie pour
défendre leur point de vue). Des recherches
menées tout d'abord au sein de la Direction de
la Prévision et maintenant reprises par le CERE
BE (1) sont en cours dans une telle optique.
On se propose ici de donner une idée des orien-
tations prises et des premiers résultats obte-
nus (2).

Un problème fondamental rencontré dans de
telles recherches (et plus largement dans l'en-
semble des recherches relatives à la « qualité
de la vie »>), est d'appréhender cette « qualité
de la vie », de quelque façon qu'on l'appelle
(bien-être, bonheur, etc..) de manière non arbi-
traire, en évitant de prendre le pur reflet d'une
idéologie particulière, pour une « vérité scienti-

fique » (3). Si on prend un critère que l'obser-
vateur « éclairé » tire de ses convictions per-
sonnelles, on ne peut que faire du subjectivisme
peu scientifique et on n'échappe pas à l'accusa-
tion de parternalisme. Si, pensant qu'ils sont les
meilleurs juges de ce qui fait leur bonheur, on
considère sans esprit critique ce que cherchent
les individus eux-mêmes, on risque de prendre
pour une volonté autonome le résultat de condi-
tionnement divers, et on admet de manière dis-
cutable que les individus sont parfaitement lu-
cides dans leur recherche d'une vie meilleure.
Il existe heureusement un moyen de résoudre
ce problème sans tomber dans aucun de ces
deux travers. Il faut pour cela partir des com-
portements des consommateurs observés dans
un ensemble de sociétés très diverses, et s'in-
téresser aux fonctions à travers lesquelles la
consommation agit sur le bien-être du consom-
mateur (fonction « utilitaire », moyen d'agir sur
les relations avec les tiers, etc. ) . On voit alors
que, du moins en première approximation (4)
l'attachement des consommateurs aux perfor-
mances réalisées pour les diverses fonctions ne
change pas quand on passe d'une société à une
autre, et constitue en quelque sorte un invariant
psychologique. La très grande diversité des
comportements observés est liée à la diversité
des relations existant entre la consommation de
l'individu et les performances réalisées pour
ces fonctions, relations dépendant elles-mêmes
des caractéristiques sociologiques de la société
et du groupe social considéré (par exemple rè-
gles de distribution du statut, culture favorisant
un équilibre de la personnalité hédonique ou

(1) Centre de Recherche sur le Bien-Etre.
(2) Le lecteur voulant en savoir pins peut se reporter

à 3 articles techniques : Consommation prestige et effi-
cacité économique, Revue d'Economie Politique, décem-
bre 1969 ; La consommation et le bien-être, approche
psycho-socio-économique, Revue d'Economie Politique,
janvier 1972 (Ph. d'Iribarne) et Innovation et obsolescence
psychologique, à paraître dans les Cahiers du Séminaire
d'Econométrie (J.-P. Dupuij).

(3) Sur ce point très délicat on ne peut fournir ici
que quelques indications. Le lecteur spécialement inté-
ressé peut demander un papier technique, non encore
publié, an CEREBE, 140, me du Chevaleret (13e).

(4) An stade actuel des recherches, on n'a encore
qu'une idée des grandes lignes des phénomènes. Mais cela
suffit pour faire progresser considérablement la compré-
hension des relations entre consommation et bien-être.
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ascétique, etc..). On peut penser que la stabilité
de l'attachement aux diverses fonctions de la
consommation, n'est pas un produit du hasard,
mais vient du fait que, en la matière, des pro-
cessus d'apprentissage réalisés dans les diver-
ses sociétés ont convergé vers une même limite.
Or si l'attachement relatif aux divers états pos-
sibles (états caractérisés par la façon dont les
fonctions de la consommation y sont remplies)
exprime le résultat d'un processus d'apprentis-
sage ayant convergé, cet attachement constitue
un bon indice de la manière dont ces états four-
nissent à l'individu un « bien-être » plus ou
moins grand. On peut donc par cette voie cons-
truire une « fonction de bien-être » ayant quel-
que solidité. Bien qu'il reste beaucoup à faire
pour arriver en la matière à quelque chose de
satisfaisant, on peut être d'autant plus confiant
dans la voie suivie que les premiers embryons
de fonction obtenus permettent déjà, allons
nous voir, de rendre compte des faits apparem-
ment contradictoires mis en relief par les parti-
sans et les adversaires de la « société de
consommation ».

On peut comprendre facilement pourquoi,
dans les sociétés occidentales, les individus
sont très attachés à leur niveau de consomma-
tion alors qu'ils le sont beaucoup moins dans
certaines sociétés à « niveau de vie » beaucoup
plus bas (5) ; la consommation y remplit en
effet un certain nombre de fonctions (statut,
compensations aux frustrations de l'existence,
etc..) dont le bien-être des individus dépend au
premier chef (ceci étant vrai pour l'ensemble
des consommations, y compris celles que l'éco-
nomiste pourrait taxer à première vue de « pure-
ment utilitaire » ; consommations alimentaires
par exemple) (6). Au contraire dans les socié-
tés où le statut n'a rien à voir avec le niveau
de consommation, où la recherche de compen-
sations aux frustrations de l'existence se fait par
un recours à la magie, et où, plus généralement
la consommation a un rôle purement « utilitai-
re », l'attachement à la consommation est très
faible, dès qu'un minimum, extrêmement bas par
rapport au niveau de consommation de notre
société, est atteint ; on peut y observer une très

faible durée de travail et une vie centrée sur les
loisirs (ce point peut nous paraître extraordi-
naire ; il est toutefois possible, sans sortir de
notre propre expérience d'occidental, d'avoir une
petite idée du rôle modeste de l'utilitaire dans
la consommation en considérant combien le
confort paraît de peu d'importance quand, en
camping sauvage par exemple, il n'a qu'un rôle
« utilitaire », ou combien nous acceptons faci-
lement en matière de vêtement de sacrifier le
confort au respect des canons de la société).

Simultanément à partir d'une analyse de la
manière dont les consommations de l'individu,
et celles des tiers, affectent les performances
réalisées pour les diverses fonctions de la con-
sommation, on peut comprendre pourquoi, bien
que dans les sociétés occidentales le bien-être
d'un individu soit lié de manière fortement posi-
tive à son niveau de consommation, le niveau
de consommation des tiers étant donné, l'en-
semble des membres d'une société ne volent
guère leur bien-être augmenter (et peuvent
même le voir diminuer) quand les consomma-
tions de tous croissent parallèlement. C'est
qu'en fait les performances obtenues pour les
fonctions les plus importantes de la consomma-
tion dépendent du niveau relatif de consomma-
tion, par rapport au niveau de consommation
de la société (cela est pratiouement évident
pour le statut, et peut se démontrer pour toutes
les fonctions pour lesquelles le volume de con-
sommation joue un rôle de siqne). Pour d'autres
(fonction « poétique » en particulier) les perfor-
mances sont moins bonnes dans une société en
croissance que dans une société stable. En outre
les nuisances (pollution, bruit, encombrement)
sont dans l'ensemble plus fortes dans les socié-
tés ayant un niveau de consommation plus élevé.
Au total personne ne trouve dans la croissance
ce que chacun cherche en élevant son niveau
de consommation individuel. Alors qu'en avant
un niveau de consommation élevé chacun cher-

tri) Les limites de place obligent à ne donner ici que
des indications des plus sommaires, donc forcément un
peu simi>listes ; les papiers déjà cités donnent une vue
beawoup plus fouillée de la question.

(fi) Les recherches en cours sur ces consommations
nnt montré qu'en la matière la réalité n'avait rien à voir
avec les rationalisations répandues dans noire société.
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ehe principalement à améliorer ses relations
avec autrui, à se sentir plus en sécurité, et à
éviter la dégradation de son environnement, l'en-
semble des actions individuelles conduit dans
ces domaines la situation de tous à empirer.
Il résulte des interdépendances existant entre
les situations des divers consommateurs qu'il
n'y a pas de rapport entre un ensemble de com-
portements dont chacun d'eux est le meilleur
possible pour celui qui le réalise sans pouvoir
agir sur les comportements des tiers, et une
évolution de la consommation satisfaisante pour
l'ensemble des individus (7) ; aussi les argu-
ments favorables à la croissance s'appuyant sur
l'attachement de chaque individu à sa consom-
mation reposent sur un sophisme de composi-
tion caractérisé (8).

(7) L'équilibre du sy s lerne eut loin d'être un optimum
de Pareto (cf. l'exemple classique des embouteillages).

(8) Ainsi par exemple toute l'argumentation de
J. ST-GEOURS dans « Vive la société de consommation »
repose sur un tel sophisme.

Ce qui vient d'être dit cherche à donner une
idée des grands phénomènes qui régissent les
relations entre la consommation et le bien-être.
En fait les divers modèles de consommations
possibles correspondant à un même « volume »
de consommation, au sens de la comptabilité
nationale, sont loin d'être équivalents, et des
recherches sont en cours pour examiner la ma-
nière précise dont se déterminent la consom-
mation des divers biens, et l'apport possible
de ces biens au bien-être. Par ailleurs on doit
arriver en quelques années à avoir une assez
bonne idée de la manière dont les institutions
de la société et la politique socio-économique
déterminent le modèle de consommation et la
contribution de la consommation au bien-être
des individus. On peut penser que le progrès
des connaissances accompagnant et amplifiant
l'évolution de l'opinion, une réorientation radi-
cale des politiques socio-économiques se dessi-
nera dans la décennie qui est devant nous.

Ph. d'IRIBARNE.

COURRIER DES LECTEURS

II y a pas mal de temps que les
statuts du P.C.M. ont été profondé-
ment modifiés et qu'un nouveau
Président a été élu.

Bien qu'étant à l'étranger, j'ai lu
soigneusement les « programmes »
des candidats, et j'ai consciencieu-
sement voté.

J'avoue être quelque peu déçu
de n'avoir jusqu'à présent aucune
nouvelle des activités du nouveau
bureau, des actions qui ont pu être
menées et des résultats obtenus.

La lecture sommaire de la presse
française (sélection hebdomadaire

du Monde et l'Express) semble
montrer l'influence grandissante
des « Enarques » et la faible repré-
sentativité des mouvements de
pensée issus des écoles d'Ingé-
nieurs. Je dois d'ailleurs probable-
ment me tromper, étant peu infor-
mé, mais je souhaiterais de temps
en temps avoir des nouvelles à
défaut de pouvoir participer active-
ment.

H. KARST,
Caixa Postal 21.129
RIO DE JANEIRO (Brésil).
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Nouvelle s
de l'Associatio n

PONTS ET CHAUSSÉES

PROMOTIONS

Par décret en date du 25 février
1972, les Ingénieurs en Chef des
Ponts et Chaussées dont les noms
suivent sont promus Ingénieurs gé-
néraux des Ponts et Chaussées :

MM.
Rudeau Raoul, 12 janvier 1972.
Laure André, 12 janvier 1972.
Crussar d Jean, 12 janvier 1972.
Fumet Paul, 12 janvier 1972.
Dreyfus s Gilbert, Daniel, 14 février

1972.
Bonafo s André, 16 février 1972.

J.O. du 1er mars 1972.

M. Coste t Jean, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est
nommé Directeur du personnel et
de l'organisation des services au
ministère de l'Equipement et du
Logement, en remplacement de
M. Delaporte , appelé à d'autres
fonctions.

J.O. du 1er février 1972.

Les Ingénieurs en Chef des Ponts
et Chaussées dont les noms sui-
vent sont promus Ingénieurs géné-
raux des Ponts et Chaussées à
compter du 15 décembre 1971 :

MM.
Chevrie r Charles.
Pasquet André.

Arrêté du 17 janvier 1972.

DÉCISIONS

M. Schaefer Dominique, Ingé-
nieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, adjoint au Chef du service
régional de l'Equipement de la Ré-
gion Parisienne, et chargé en sus
par intérim des fonctions de Direc-
teur départemental de l'Equipement
des Hauts-de-Seine, est, à compter
du 15 février 1972, nommé Direc-
teur départemental de l'Equipe-
ment des Hauts-de-Seine, en rem-
placement de M. Lerebour , appelé
à d'autres fonctions.

Arrêté du 10 février 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'équipement et du
logement et du secrétaire d'Etat au-
près du Ministre des affaires étran-
gères en date du 6 décembre 1971,
M. Nau André, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 12 août 1971, placé en
service détaché, pour une période
de cinq ans, auprès du secrétaire
d'Etat auprès du Ministre des affai-
res étrangères en qualité de con-
seiller technique du ministre des
travaux publics de la République
démocratique du Congo-Kinshasa.

J.O. du 21 janvier 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre des affaires étrangères
et du Ministre de l'équipement et
du logement en date du 6 décem-
bre 1971, M. Cavassila s Dimitri,
Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est, à compter du 1er juillet 1971,
placé en service détaché, pour une
période de deux ans, auprès du mi-

nistère des affaires étrangères
pour servir en Algérie au titre de
la coopération technique.

J.O. du 21 janvier 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'économie et des
finances et du Ministre de l'équipe-
ment et du logement en date du
9 décembre 1971, M. Graujema n
Jean, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, est, à compter du 1er août
1971, placé en service détaché,
pour une période de cinq ans, au-
près du port autonome de Marseil-
le en vue d'y exercer les fonctions
de directeur des travaux neufs.

J.O. du 21 janvier 1972.

Par arrêté du 11 février 1972 sont
nommés membres de la commis-
sion permanente de signalisation :

M. Grünspan , Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en remplace-
ment de M. Dupon t de Dinechin ,
appelé à d'autres fonctions.

M. Ramin, Ingénieur conseil en
signalisation, en remplacement de
M. Toubas , décédé.

J.O. du 22 février 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'économie et des
finances, du Ministre du développe-
ment industriel et scientifique et
du Ministre de l'équipement et du
logement en date du 9 décembre
1971, M. Cheret Ivan, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, est,
à compter du 1er mars 1971, placé
en service détaché, pour une pé-
riode de cinq ans, auprès du minis-
tère du développement industriel
et scientifique en vue d'y exercer
les fonctions de directeur du gaz,
de l'électricité et du charbon.

J.O. du 10 mars 1972.
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Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre des affaires étrangères
et du Ministre de l'équipement et
du logement en date du 11 janvier
1972, M. Peigne Hubert, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 10 août 1971, placé en
service détaché, pour une période
de deux ans, auprès du ministère
des affaires étrangères en vue
d'exercer des fonctions de son gra-
de en Algérie au titre de la coopé-
ration technique.

J.O. du 10 mars 1972.

Par arrêté du Ministre de l'équi-
pement et du logement en date du
12 janvier 1972, M. Barrillo n Char-
les, Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées, est chargé de la 25e cir-
conscription d'inspection générale
des services extérieurs à compter
du 12 janvier 1972.

J.O. du 10 mars 1972.

des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 16 mars 1971, placé en
service détaché, pour une période
de trois ans, auprès de l'institut de
développement industriel en vue
d'y exercer des fonctions de son
grade.

J.O. du 10 mars 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'économie et des
finances, du Ministre du développe-
ment industriel et scientifique et
du Ministre de l'équipement et du
logement en date du 14 janvier
1972, M. Sire t Bernard, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 1er février 1971, placé
en service détaché pour une pé-
riode de trois ans, auprès de l'ins-
titut de développement industriel
en vue d'y exercer des fonctions de
son grade.

J.O. du 10 mars 1972.

nibilité depuis le 1er janvier 1971,
est, à compter du 1er janvier 1972,
maintenu en position de disponibi-
lité pour convenances personnelles
pour une nouvelle et dernière pé-
riode d'un an.

Arrêté du 5 janvier 1972.

M. Dreyfus s Gilbert, Ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées,
détaché dans l'emploi de Chef de
service régional de l'Equipement
de Lorraine, est, à compter du
12 janvier 1972, réintégré dans son
corps d'origine et chargé par inté-
rim et conjointement avec M. Mo-
rin de la 13e circonscription d'ins-
pection générale des services exté-
rieurs de l'Equipement en rempla-
cement de M. Valentin , admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Arrêté du 6 janvier 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'économie et des
finances et du ministre de l'équi-
pement et du logement en date du
14 janvier 1972, M. Icher Louis, In-
génieur en Chef des Ponts et
Chaussées, est placé en position
de détachement pour occuper un
emploi de Directeur départemental
de l'équipement pour la période du
7 octobre 1970 au 1er novembre
1971, date à laquelle il a été réin-
tégré pour ordre dans son corps
d'origine et admis à faire valoir ses
droits à la retraite.

J.O. du 10 mars 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'économie et des
finances, du Ministre du développe-
ment industriel et scientifique et
du Ministre de l'équipement et du
logement en date du 14 janvier
1972, M. Cabane Richard, Ingénieur
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il est mis fin, sur sa demande,
aux fonctions de M. Zalesk i Ro-
main, conseiller technique au cabi-
net du Ministre du développement
industriel et scientifique.

J.O. du 28 janvier 1972.

M. Morelo n Jean-Pierre, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, est,
à compter du 1er juillet 1971, placé
en service détaché, pour une pé-
riode de cinq ans, éventuellement
renouvelable, auprès de l'Agence
foncière et technique de la Région
parisienne en qualité de chef de
service au Secrétariat général du
groupe central des villes nouvelles.

Arrêté du 31 décembre 1971.

M. Schwarcze r Etienne, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en dispo-

M. Pozzi Jean, Ingénieur général
des Ponts et Chaussées, chargé de
la 15e circonscription d'inspection
générale des services extérieurs
de l'Equipement, est, à compter du
12 janvier 1972, en sus de ses
fonctions actuelles, chargé conjoin-
tement avec M. Mori n de la 14e cir-
conscription d'inspection générale
des services extérieurs de l'Equi-
pement en remplacement de M. Va-
lentin , admis à faire valoir ses
droits à la retraite.

Arrêté du 6 janvier 1972.

M. Richar d Maurice, Ingénieur
général des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès du Port
autonome de Rouen, en qualité de
Directeur du Port, est, à compter
du 1er janvier 1972, réintégré dans
son corps d'origine et attaché au
Conseil général des Ponts et
Chaussées.

Arrêté du 6 janvier 1972.
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M. Pecher e Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, Directeur de
l'Exploitation du Port autonome de
Marseille, est désigné en rempla-
cement de M. Mandray , pour rem-
placer en cas d'absence le Direc-
teur du Port, conformément aux
dispositions du décret du 8 novem-
bre 1965 susvisé, ces dispositions
prennent effet à compter du 1er jan-
vier 1972.

Arrêté du 7 janvier 1972.

M. Gouet Roger, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, en
service détaché auprès du Port au-
tonome de Nantes-Saint-Nazaire, en
sa qualité de Directeur du Port, est,
à compter du 1er avril 1971, mainte-
nu dans la même position et dans
les mêmes fonctions pour une pé-
riode de cinq ans, éventuellement
renouvelable.

Arrêté du 12 janvier 1972.

M. Bon Pierre, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, en dispo-
nibilité, est maintenu dans cette
position pour une nouvelle et der-
nière période de trois ans à comp-
ter du 1er juillet 1970 pour exercer
auprès de la Société Boussois-Sou-
chon-Neuvesel des fonctions des
planifications et de contrôle de ges-
tion.

Arrêté du 13 janvier 1972.

M. Daviet Bruno, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, chargé de
l'arrondissement Infra 4 « grands
travaux routiers et autoroutiers »
à la direction départementale de
l'Equipement des Alpes-Maritimes,
est, à compter du 18 octobre 1971,
chargé de l'arrondissement n  2 du
groupe « gestion et aménagement »
à la même direction départementa-
le de l'Equipement.

Arrêté du 18 janvier 1972.

M. Gautie r Alain, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, char-
gé de l'arrondissement Infra 3
« grands ensembles et équipe-
ments urbains » à la direction dé-
partementale de l'Equipement des
Alpes-Maritimes, est, à compter du
18 octobre 1971, chargé du groupe
« gestion et aménagement » à la
même direction départementale de
l'Equipement.

Arrêté du 18 janvier 1972.

M. Brisso n Michel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du Ministère des af-
faires étrangères, est, à compter
du 28 novembre 1970, maintenu
dans la même position pour une
nouvelle période de deux ans, éven-
tuellement renouvelable, auprès de
ce département pour lui permettre
de continuer à exercer des fonc-
tions de son grade en Algérie au
titre de la coopération technique.

Arrêté du 26 janvier 1972.

M. Richar d Maurice, Ingénieur
général des Ponts et Chaussées,
affecté au conseil général des
Ponts et Chaussées, est, à compter
du 14 février 1972, chargé de la
26e circonscription d'inspection gé-
nérale des services extérieurs de
l'Equipement, en remplacement de
M. Babinet , admis à faire valoir ses
droits à la retraite.

Arrêté du 26 janvier 1972.

M. Mathurin-Edm e Claude, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, détaché à l'Institut français
du pétrole, est, à compter du 1er jan-
vier 1972, réintégré dans son admi-
nistration d'origine, et dans l'atten-
te de son affectation définitive, pris
en charge provisoirement par le

service régional de l'Equipement
de la région parisienne.

Arrêté du 26 janvier 1972.

M. Viala Albert, Ingénieur géné-
ral des Ponts et Chaussées, en
service détaché auprès de l'Asso-
ciation technique de l'Importation
charbonnière (A.T.I.C.) en qualité
de Directeur général, est réintégré
pour ordre le 1er janvier 1972 dans
son administration d'origine et
placé, à compter de la même date,
en position de disponibilité pour
une période de trois ans, éventuel-
lement renouvelable, auprès de la
même société pour exercer les
fonctions de Vice-Président.

Arrêté du 31 janvier 1972.

M. Aidu y Jean-Paul, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est, à
compter du 1er juillet 1971, placé
en service détaché pour une pério-
de de cinq ans, éventuellement re-
nouvelable, auprès de l'Institut d'a-
ménagement et d'urbanisme de la
région parisienne, en vue d'exercer
les fonctions de Directeur techni-
que.

Arrêté du 28 janvier 1972.

M. Chautar d Jean-Pierre, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, char-
gé du groupe d'études et de pro-
grammation et de l'arrondissement
autoroute à la direction départe-
mentale d'Indre-et-Loire, est, à
compter du 1er janvier 1972, affecté
à l'arrondissement opérationnel de
cette même direction départemen-
tale de l'Equipement.

Arrêté du 8 février 1972.

M. Chaumon t Jean-Paul, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, pris
en charge provisoirement par le
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service régional de l'Equipement
de la région parisienne, est affecté
provisoirement au service régional
de l'équipement de la région pari-
sienne à compter du 1er octobre
1971, mis à la disposition du Secré-
taire d'Etat auprès du Ministre des
affaires étrangères pour servir au
Sénégal au titre de la coopération
technique à compter du 22 novem-
bre 1971.

Arrêté du 15 février 1972.

M. Graillo t André, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du Secrétariat d'Etat
aux affaires étrangères, est, à
compter du 19 juin 1970, maintenu
en service détaché pour une nou-
velle période de trois ans, éven-
tuellement renouvelable, auprès de
ce Secrétariat d'Etat pour lui per-
mettre de continuer d'exercer des
fonctions de son grade au Gabon
au titre de la Coopération techni-
que.

Arrêté du 15 février 1972.

M. Blanc François, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité auprès de l'entreprise
Zublin-Perrière en qualité de direc-
teur, est maintenu auprès de cet-
te société pour occuper les mêmes
fonctions à compter du 1er décem-
bre 1969 pour une nouvelle et der-
nière période de trois ans.

Arrêté du 21 février 1972.

ment ministériel pour une période
de cinq ans, éventuellement renou-
velable, afin de lui permettre de
continuer à y exercer des fonctions
de son grade.

Arrêté du 23 février 1972.

M. Perisso l Pierre, André, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, pris
en charge provisoirement par le
service régional de l'Equipement
de la région parisienne, est affecté
provisoirement au service régional
de l'Equipement de la région pari-
sienne à compter du 1er octobre
1971, mis à la disposition de l'éta-
blissement public d'aménagement
de la ville nouvelle de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines à compter du 1er jan-
vier 1972.

Arrêté du 23 février 1972.

M. Deschamp s Jacques, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, en service détaché auprès de
la régie autonome des transports
parisiens, est, à compter du 1er sep-
tembre 1971, maintenu dans la
même position auprès de cet orga-
nisme pour une nouvelle période
de cinq ans, éventuellement renou-
velable, afin de lui permettre de
continuer à y exercer des fonctions
de son grade.

Arrêté du 25 février 1972.

M. Garabio l Robert, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, en
service détaché auprès du Minis-
tère des affaires étrangères en qua-
lité de conseiller technique du di-
recteur de l'Ecole nationale d'Ingé-
nieurs de Tunis, est, à compter du
1er septembre 1971, maintenu dans
la même position et dans les mê-
mes fonctions pour une période
d'un an, éventuellement renouvela-
ble.

Arrêté du 10 mars 1972.

M. Orsin i Robert, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, est, à compter
du 2 juillet 1971, mis à la disposi-
tion du Secrétaire d'Etat auprès du
Ministre des Affaires étrangères
en vue d'exercer des fonctions de
son grade en République de Haute-
Volta au titre de la coopération
technique.

Arrêté du 10 mars 1972.

M. Dreyfus s Gilbert, Ingénieur
général des Ponts et Chaussées,
chargé par intérim et conjointe-
ment avec M. Mori n de la 13e cir-
conscription d'inspection générale
des services extérieurs de l'Equi-
pement, est, à compter du 14 fé-
vrier 1972, chargé en titre et con-
jointement avec M. Mori n de la
13e circonscription d'inspection gé-
nérale des services extérieurs de
l'Equipement.

Arrêté du 13 mars 1972.

M. Rousse l Jacques, Ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès du Se-
crétaire d'Etat auprès du Ministre
des affaires étrangères, pour ser-
vir au Gabon au titre de la coopé-
ration technique, est, à compter du
4 août 1968, maintenu dans la mê-
me position auprès de ce départe-
84

M. Marti n Paul, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du Ministère des Af-
faires étrangères pour servir en
Algérie au titre de la coopération
technique, est, à compter du 11 jan-
ver 1972, réintégré dans son admi-
nistration d'origine et affecté pro-
visoirement au service régional de
l'Equipement Provence-Côte d'Azur.

Arrêté du 1er mars 1972.

M. Bourge s Maurice, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en service
détaché auprès du Secrétaire d'Etat
auprès du Ministre des affaires
étrangères, est, à compter du
12 janvier 1969, maintenu dans la
même position pour une nouvelle
période de cinq ans, éventuelle-
ment renouvelable, afin de lui per-
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mettre de continuer à exercer des
fonctions de son grade en Côte
d'Ivoire au titre de la coopération
technique.

Arrêté du 14 mars 1972.

MUTATIONS

M. Perrie r Jacques, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, mis à la
disposition du Commissariat à
l'Energie atomique en application
du décret du 24 août 1939 relatif
à la recherche scientifique dans
les corps techniques de l'Etat, est,
à compter du 1er janvier 1972, muté
dans l'intérêt du service à la direc-
tion départementale de l'Equipe-
ment des Vosges pour être chargé
de l'arrondissement fonctionnel et
opérationnel en remplacement de
M. Claudel , décédé.

Arrêté du 5 janvier 1972.

M. Homes Eugène, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, mis à la dis-
position du secrétariat général à
l'aviation civile — service des étu-
des économiques et du Plan —,
est, à compter du 1er décembre
1971, muté au service régional de
l'Equipement de la région parisien-
ne en qualité de chargé de mission
auprès du chef du service régional
de l'Equipement pour les problè-
mes de méthodes modernes de
gestion.

Arrêté du 11 janvier 1972.

M. Chaussi n Pierre, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, mis
à la disposition du Ministère du
développement industriel et scien-
tifique, est, à compter du 1er no-
vembre 1971, réintégré pour ordre
dans son corps d'origine et mis à
la disposition du Ministère des af-
faires étrangères en vue d'exercer

les fonctions d'export de l'organi-
sation des Nations Unies à Mada-
gascar.

Arrêté du 11 janvier 1972.

M. Basso Marcel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, chargé de
mission auprès du chef de la divi-
sion « transports » du centre d'étu-
des techniques de l'Equipement
d'Aix-en-Provence, est, à compter
du 1er février 1972, muté dans l'in-
térêt du service à la direction dé-
partementale de l'Equipement du
Gard pour être chargé de l'arron-
dissement fonctionnel.

Arrêté du 26 janvier 1972.

M. Houdet Jacques, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, à la direc-
tion départementale de l'Equipe-
ment de la Gironde, est, à compter
du 1er décembre 1971, mis à la dis-
position du Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères en vue d'exer-
cer les fonctions de chef de dépar-
tement des équipements et com-
munications au service d'études
techniques.

Arrêté du 26 janvier 1972.

M. Delaporî e Pierre, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, Di-
recteur du Personnel et de l'orga-
nisation des services du Ministère
de l'Equipement et du Logement,
est, à compter du 31 janvier 1972,
réintégré pour ordre dans son
corps d'origine et mis à la disposi-
tion de Gaz de France en qualité
de Directeur général adjoint.

Arrêté du 31 janvier 1972.

M. Paul-Dubois-Tain e Olivier, In-
génieur des Ponts et Chaussées,
affecté au service d'études techni-
ques des routes et autoroutes et
mis à la disposition du chef de ser-
vice régional de l'Equipement de la
région parisienne, est, à compter

du 1er janvier 1972, affecté au ser-
vice régional de l'Equipement de la
région parisienne — division des
infrastructures et des transports —
pour être chargé des études à long
terme.

Arrêté du 10 février 1972.

M. Ben Atta r Guy, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dé-
taché auprès du Secrétaire d'Etat
auprès du Ministre des Affaires
étrangères pour servir en Côte d'I-
voire au titre de la coopération
technique, est, à compter du 1er

mars 1972, réintégré dans les ca-
dres de son administration d'ori-
gine et affecté au centre d'études
techniques de l'Equipement de Bor-
deaux, pour y être chargé de la di-
vision des tracés en remplacement
de M. Martinan d appelé à d'autres
fonctions.

Arrêté du 10 février 1972.

M. Ossadzo w Alexandre, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, en
service détaché auprès du bureau
central d'études pour les équipe-
ments d'outre-mer, est, à compter
du 1er février 1972, réintégré dans
les cadres de son administration
d'origine et chargé pour le compte
du Ministre de l'Equipement et du
Logement d'une mission auprès du
Directeur de programme désigné
par le Ministre d'Etat chargé de la
Défense Nationale, pour le trans-
fert à Palaiseau de l'Ecole poly-
technique.

Arrêté du 14 février 1972.

M. Mailhebia u Gilbert, Ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès de la
société immobilière du départe-
ment de la Réunion, est, à compter
du 1er février 1972, réintégré dans
les cadres de son administration
d'origine et mis à la disposition de
l'office habitation à loyer modéré
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de la ville de Paris pour y être
chargé de la direction du service
construction.

Arrêté du 14 février 1972.

M. Defoug , Ingénieur des Ponts
et Chaussées, à la direction dépar-
tementale de l'Equipement du Cal-
vados, est, à compter du 1er janvier
1972, mis à la disposition de l'A-
gence financière de bassin Artois-
Picardie en vue d'exercer les fonc-
tions de Directeur-adjoint.

Arrêté du 14 février 1972.

MM. Laval Guy et Pellat René,
Ingénieurs des Ponts et Chaussées,
mis à la disposition du Commissa-
riat à l'énergie atomique, sont, à
compter du 1er janvier 1972, réinté-
grés pour ordre dans leur corps
d'origine et mis à la disposition du
centre national de la recherche
scientifique en vue d'exercer res-
pectivement les fonctions de maî-
tre de recherche et de chargé de
recherche.

Arrêté du 14 février 1972.

M. Couzy Gérard, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, chargé de
mission à temps plein auprès du
Préfet de la région Aquitaine, est,
à compter du 1er mars, muté dans
l'intérêt du service à l'administra-
tion centrale (direction des routes
et de la circulation routière).

Arrêté du 24 février 1972.

M. Franck Gérard, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, en
service détaché auprès du Port au-
tonome du Havre, est, à compter
du 1er mars 1972, réintégré pour
ordre dans les cadres de son admi-
nistration d'origine et mis à la dis-
position de l'aéroport de Paris en
qualité de Directeur des études gé-
nérales et du Plan.

Arrêté du 17 mars 1972.
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DÉMISSIONS

Les démissions de MM. Craste
Maurice, Delattr e Henri et Legran d
Jean-Claude, Ingénieurs des Ponts
et Chaussées, sont acceptées.

Arrêté du 4 février 1972.

Les démissions de MM. Dejoua-
ny Guy, Lesag e Jacques, Levian t
Israël, Serpett e Maurice et Villepe -
let Jacques, Ingénieurs des Ponts
et Chaussées, sont acceptées.

Arrêté du 25 février 1972.

RETRAITES

L'honorariat de son grade est
conféré à M. Barbet Gaston, Ingé-
nieur général des Ponts et Chaus-
sées, admis à la retraite le 13 jan-
vier 1969.

Arrêté du 16 décembre 1971.

L'honorariat de son grade est
conféré à M. Astïe r Jean, Ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées,
admis à la retraite le 14 septembre
1969.

Arrêté du 14 janvier 1972.

M. Lafaix Michel, Ingénieur gé-
néral des Ponts et Chaussées, est
admis à faire valoir ses droits à la
retraite par limite d'âge à compter
du 13 avril 1972.

M. Millere t Henri, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, est
admis à faire valoir ses droits à la
retraite par limite d'âge à compter
du 30 avril 1972.

M. CoIIin de L'Horte t Robert, In-
génieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, est admis à faire valoir ses
droits à la retraite par limite d'âge
à compter du 8 mai 1972.

M. Bouvy Jean, Ingénieur en chef
des Ponts et Chaussées, est admis
à faire valoir ses droits à la retraite
par limite d'âge à compter du
21 avril 1972.

Arrêté du 17 janvier 1972.

M. Diote l André, Ingénieur en
chef des Ponts et Chaussées, est
admis, sur sa demande, à compter
du 1er avril 1972, à faire valoir ses
droits à la retraite.

Arrêté du 24 janvier 1972.

M. Caudrelier-Bena c Louis, Ingé-
nieur en chef des Ponts et Chaus-
sées, en position de disponibilité,
est réintégré pour ordre dans son
corps d'origine et admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la
retraite.

M. Crosnie r Paul, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son corps d'origine et
admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite.

M. Germain Francis, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en posi-
tion de disponibilité, est réintégré
pour ordre dans son corps d'origine
et admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à la retraite.

Arrêté du 8 février 1972.
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M. JoIIive t Adolphe, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est admis,
sur sa demande, à faire valoir ses
droits à la retraite à compter du
1er novembre 1972.

Arrêté du 25 février 1972.

M. Huron Jean, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en service dé-
taché, est réintégré pour ordre
dans son corps d'origine à compter
du 27 mars 1972 et admis à faire
valoir, sur sa demande, ses droits
à la retraite à compter de la même
date.

Arrêté du 25 février 1972.

M. de Vitr y d'Avaucour t Hervé,
Ingénieur des Ponts et Chaussées,
en position de disponibilité, est
réintégré pour ordre dans son
corps d'origine et admis, sur sa
demande, à faire valoir ses droits
à la retraite à compter du 15 mars
1972.

Arrêté du 25 février 1972.

M. Chira t Gilbert, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son corps d'origine et
admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite.

M. Marty Marcel, Ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son corps d'origine et
admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite.

M. Nesterenk o Georges, Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, en
.position de disponibilité^ est réin-

tégré pour ordre dans son corps
d'origine et admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à la re-
traite.

Arrêté du 28 février 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 7 janvier
1972, l'honorariat de son grade est
conféré à M. Carlin i Pierre, Ingé-
nieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, admis à la retraite le 27 juil-
let 1971.

J.O. du 14 janvier 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 11 janvier
1972, M. Rollan d Roger, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées,
est admis, sur sa demande, à faire
valoir ses droits à la retraite, à
compter du 1er février 1972.

J.O. du 18 janvier 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 11 janvier
1972, M. Gauthie r Robert, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, en posi-
tion de disponibilité, est réintégré
pour ordre dans son corps d'ori-
gine et admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite.

J.O. du 18 janvier 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 11 janvier
1972, M. Marti n Jean, ingénieur des
Ponts et Chaussées, en position de
disponibilité, est réintégré pour or-
dre dans son corps d'origine et ad-
mis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite.

J.O. du 18 janvier 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 17 janvier
1972 :

M. Bouvy Jean, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, est admis
à faire valoir ses droits à la retrai-
te, par limite d'âge, à compter du
21 avril 1972.

J.O. du 26 janvier 1972.

Par arrêté du Premier Ministre,
du Ministre de l'Economie et des
Finances et du Ministre de l'Equi-
pement et du Logement en date du
14 janvier 1972, M. Icher Louis, In-
génieur en Chef des Ponts et
Chaussées, est placé en position
de détachement, pour occuper un
emploi de directeur départemental
de l'équipement pour la période du
7 octobre 1970 au 1er novembre
1971, date à laquelle il a été réin-
tégré pour ordre dans son corps
d'origine et admis à faire valoir ses
droits à la retraite.

J.O. du 10 mars 1972.

Par décret du Président de la
République en date du 1er février
1972, M. Laballer y Jean, Ingénieur
en Chef des Mines, est radié des
cadres, sur sa demande, à compter
du 1er janvier 1972.

J.O. du 8 février 1972.
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DiCiS

On nous prie de faire part du
décès de M. Jean Rougier , Ingé-
nieur des Ponts et Chaussées, sur-
venu le 22 octobre 1971.

On nous prie de faire part du
décès de M. Camille Gauthier , In-
génieur en chef des Ponts et
Chaussées, survenu au mois de
décembre 1971.

On nous prie de faire part du
décès de M. Jean Bertin , Ingénieur
en chef des Ponts et Chaussées,
survenu le 7 janvier 1972.

On nous prie de faire part du
décès de M. Robert Peyronnet , In-
génieur général des Ponts et
Chaussées, survenu le 12 janvier
1972.

Notre camarade Edmond Phili p a
la douleur de faire part du décès
de son père Eugène Philip , survenu
à Digne dans sa 102e année.

On nous prie de faire part du
décès de M. Georges Eguillon , In-
génieur en chef des Ponts et
Chaussées, survenu le 3 février
1972.

On nous prie de faire part du
décès de M. Claude Bloch , Ingé-
nieur en chef des Mines, survenu
ie 29 décembre 1971.
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OFFRE
D'EMPLOI

ENTREPRISE PARISIENNE
T.P. ET BATIMENT

Chiffre d'affaires 70 millions
Filiale Groupe Européen

très important
recherche son

DIRECTEUR GÉNÉRAL
TECHNIQUE

MEMBRE DU DIRECTOIRE

Nous offron s :

— un salaire très élevé avec
participation aux bénéfices,

— une certitude d'avenir,

— un travail passionnant.

Nous demandon s :

— un Entrepreneur qui sache
constituer un carnet de bon-
nes commandes et fabriquer
des bénéfices,

— une expérience des problè -
mes de Directio n Général e
des T.P. et du Bâtiment, du
Bureau d'Etudes, des Etudes
de Prix, de la Direction de
gros chantiers,

— 35 ans minimum .

L'étude des candidatures a été
confiée à

PROCHANTIERS
5, quai de Grenelle, Paris-XVe

qui ne les communiquera à
l'Entreprise qu'après l'accord
des candidats.


